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Message de la ministre pour 2008
Le gouvernement du Canada est fermement résolu à faire le 
nécessaire pour que la société canadienne soit accessible à tous.  

Vers l’intégration des personnes handicapées 2008 est le sixième 
rapport annuel sur la situation des personnes handicapées. On 
y présente les programmes, les initiatives et les services mis en 
œuvre par plus de 30 ministères et organismes du gouvernement 
du Canada au bénéfice des personnes handicapées. Le rapport de 
cette année comporte un nouveau chapitre traitant de la recherche 
en matière d’invalidité en plus de reprendre les statistiques déjà diffusées tout au long de 
l’année pour illustrer les progrès réalisés par les Canadiennes et Canadiens handicapés à 
partir des résultats de l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités qui a été 
menée en 2006. 

Au cours de la dernière année, le gouvernement fédéral a instauré plusieurs nouveaux 
programmes et nouvelles initiatives pour aider les personnes handicapées. Par exemple, 
le Fonds pour l’accessibilité fournira 45 millions de dollars sur une période de trois ans 
aux fins de projets de construction et de rénovation nécessaires pour faciliter l’accès 
des personnes handicapées. Le Régime enregistré d’épargne-invalidité, une nouvelle 
initiative annoncée dans le budget de 2007, permettra aux personnes admissibles et à 
leurs proches d’économiser en vue d’assurer leur sécurité financière à long terme, et ce à 
compter de décembre 2008. Le gouvernement a en outre octroyé 110 millions de dollars 
à la Commission canadienne de la santé mentale afin d’appuyer la réalisation de projets 
pilotes novateurs visant à dégager des pratiques exemplaires pour aider les Canadiens 
handicapés qui ont des problèmes de santé mentale ou sont confrontés à l’itinérance. De 
plus, les fonds nécessaires ont été alloués pour allonger la liste des dépenses admissibles 
au crédit d’impôt pour frais médicaux.

À l’échelle internationale, le gouvernement fédéral a assumé un rôle de premier plan en 
étant l’un des premiers pays à signer la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées des Nations Unies, laquelle réaffirme que toute personne handicapée doit 
pouvoir jouir de tous les droits de la personne et de toutes les libertés fondamentales. 
Comme on le fait toujours pour les traités internationaux, les responsables fédéraux, 
provinciaux et territoriaux procèdent actuellement à un examen des lois, des politiques et 
des programmes canadiens en vue de déterminer s’il convient de ratifier la Convention. 

Le gouvernement actuel continuera de collaborer avec ses partenaires provinciaux 
et territoriaux afin de garantir l’élimination de tous les obstacles pour les Canadiens, 
qu’ils aient un handicap ou non. C’est grâce à nos efforts combinés que chacun aura la 
possibilité de participer pleinement à la société canadienne.

L’honorable Diane Finley, C.P., députée 
Ministre des Ressources humaines et du Développement des compétences Canada
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Ministères et organismes participants
Les ministères et les organismes énumérés ci-dessous ont apporté leur 
contribution au présent rapport en fournissant des renseignements, en participant 
au processus de révision et en formulant des commentaires. Nous leur savons  
gré de leur participation.
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Santé Canada  
Sécurité publique 
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Introduction
Le gouvernement du Canada soutient un grand nombre de 
programmes et de mesures visant à promouvoir l’intégration 
et la pleine participation des personnes handicapées à la 
société canadienne.

Vers l’intégration des personnes handicapées 2008 est le 
sixième rapport d’étape annuel du gouvernement fédéral 
sur les personnes handicapées. Il offre une vue d’ensemble 
des principales mesures mises en œuvre par les ministères 
fédéraux, à titre individuel ou en collaboration, ou dont la 

mise en œuvre se poursuit en 2007-2008 et par la suite. 

Comme les rapports précédents, le rapport 2008 est divisé en chapitres 
thématiques qui mettent à jour et complètent les renseignements sur les 
programmes du gouvernement fédéral ciblant directement ou non les personnes 
handicapées. Par ailleurs, puisque la combinaison du statut d’Autochtone et 
de personne handicapée crée une population particulièrement vulnérable, les 
renseignements sur les Autochtones sont regroupés dans un chapitre distinct. 

Un certain nombre de mesures importantes pour les personnes handicapées  
au Canada ont été annoncées dans le cadre du budget 2008, notamment :

•	Le	versement	de	110	millions	de	dollars	à	la	Commission	de	la	santé	
mentale du Canada pour soutenir des projets pilotes de recherche 
innovateurs qui déboucheront sur des pratiques exemplaires ciblant les 
Canadiens sans abri ayant un problème de santé mentale;

•	L’attribution	de	fonds	à	l’expansion	de	la	liste	des	dépenses	admissibles	 
en vertu du crédit d’impôt pour frais médicaux;

•	L’exemption	de	la	formation	de	la	taxe	sur	les	produits	et	services/taxe	 
de	vente	harmonisée	(TPS/TVH)	et	l’élargissement	de	la	liste	des	appareils	
médicaux	et	des	appareils	fonctionnels	exempts	de	TPS/TVH,	afin	d’ajouter	
les animaux d’assistance spécialement dressés pour aider une personne 
atteinte d’autisme, par exemple, à composer avec sa déficience;

•	La	modification	du	régime	enregistré	d’épargne-invalidité,	annoncé	dans	
le budget 2007, pour accroître son efficacité à aider les parents et autres 
personnes à économiser pour la sécurité financière à long terme d’un enfant 
gravement handicapé. 
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Une nouvelle section a été ajoutée au présent rapport; elle décrit les connaissances 
accrues obtenues grâce à la recherche sur les enjeux relatifs aux personnes 
handicapées ainsi que les projets nouveaux et continus. Le gouvernement du Canada 
a, par exemple, réalisé des progrès importants à l’égard des connaissances disponibles 
sur la réalité des personnes handicapées, grâce à la diffusion des données tirées de 
l’Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2006 (EPLA). Cette enquête 
nationale postrecensement1 recueille des données sur les Canadiens handicapés; elle 
constitue, par conséquent, une source essentielle de renseignements sur l’expérience 
des personnes handicapées. L’EPLA est une des principales sources de données 
utilisées pour l’élaboration de politiques et de programmes, ainsi que pour l’évaluation 
et la planification. Un aspect important à souligner est que les résultats de l’EPLA 
2006 peuvent être comparés à ceux de l’EPLA 2001, permettant ainsi de cerner les 
tendances changeantes en matière d’incapacité au Canada. Ces renseignements aident 
à mieux comprendre la nature changeante de l’expérience des personnes handicapées. 
Des renseignements supplémentaires sur l’EPLA sont fournis tout au long du rapport.

Aperçu des personnes handicapées au Canada

Lorsque Statistique Canada a diffusé l’EPLA en décembre 2007, il a montré que le  
taux d’incapacité des Canadiens est passé de 12,4 p. 100 (3 601 270 Canadiens) 
en 2001 à 14,3 p. 100 (4 417 870 Canadiens) en 2006. Une partie de cette hausse 
s’explique par le vieillissement de la population canadienne depuis quelques années; 
entre 2001 et 2006, l’âge médian des Canadiens est ainsi passé de 37 à 38,3 ans. 
Puisque les Canadiens plus âgés tendent à avoir un taux d’incapacité plus élevé, une 
population vieillissante produit naturellement un taux plus élevé d’incapacité, sans 
changement des pratiques de déclaration2. Il convient également de mentionner que  
le taux de difficultés d’apprentissage a augmenté grandement entre 2001 et 2006,  
tant pour les enfants que pour les adultes.

Le taux d’incapacité variait selon la région, allant de 10,4 p. 100 au Québec à  
20 p. 100 en Nouvelle-Écosse. Les provinces de l’Atlantique avaient en moyenne  
un taux d’incapacité plus élevé que celui des provinces de l’Ouest. Cela est en partie  
dû au fait que leurs populations sont, en moyenne, plus âgées. Pour la première fois,  
en 2006, l’EPLA a été menée dans les territoires du Canada. Parmi les territoires, le  
Yukon possède le plus haut taux d’incapacité, à 13,5 p. 100, suivi des Territoires  
du Nord-Ouest à 8,6 p. 100 et du Nunavut, à 6,4 p. 100.

1  L’EPLA utilise le recensement 2006 comme base de sondage pour cerner sa population. Le questionnaire du recensement 2006 
comprend deux questions générales sur les limitations d’activités. Les répondants à l’EPLA ont été choisis grâce à l’utilisation 
des renseignements du recensement sur l’âge, l’emplacement géographique et les réponses à ces deux questions générales.

2  L’utilisation du taux d’incapacité normalisé en fonction de l’âge supprime les effets des différences de la structure d’âge des 
populations dans les régions et au fil du temps. Si l’on tient compte des données pour le Canada, le taux d’incapacité en 2006 
aurait été de 13,5 p. 100 plutôt que 14,3 p. 100 si le vieillissement de la population n’avait pas eu lieu. Par conséquent, environ 
40 p. 100 de l’augmentation du taux d’incapacité s’explique par le vieillissement de la population canadienne. Toutefois, le taux 
d’incapacité a augmenté pour presque tous les groupes d’âge, ce qui dénote un changement relatif aux profils d’invalidité, aux 
pratiques de déclaration ou une combinaison de ces deux éléments.
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Taux d’incapacité au Canada, par  
provinces et territoires, en 2006

Source : EPLA 2006 

Le taux d’incapacité augmente avec le vieillissement de la population. Par conséquent, 
les données démographiques d’une province ou d’un territoire ont des répercussions sur 
son taux d’incapacité global. Les populations relativement jeunes des trois territoires 
et de l’Alberta expliquent en bonne partie les différences interprovinciales; un écart 
subsiste néanmoins. Le taux d’incapacité normalisé en fonction de l’âge au Québec 
demeure le taux le moins élevé, à 10,2 p. 100, suivi du Nunavut (12,8 p. 100) et des 
Territoires du Nord-Ouest (13,1 p. 100). Le taux d’incapacité normalisé en fonction  
de l’âge le plus élevé pour une province est celui de la Nouvelle-Écosse, avec un  
taux de 18,9 p. 100, suivi du Nouveau-Brunswick, à 16,4 p. 100.
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Sommaire des chapitres
Chapitre 1 : Droits de la personne, système judiciaire  
et leadership international du Canada
En enchâssant les droits à l’égalité dans un cadre juridique complet, le gouvernement  
du Canada s’est engagé à promouvoir la participation active des personnes 
handicapées au Canada. Le chapitre 1 décrit les mesures prises par le gouvernement  
du Canada promouvoir et soutenir les droits des personnes handicapées. Il met 
l’accent sur le travail du ministère de la Justice et de la Commission canadienne  
des droits de la personne. Il comprend également des renseignements sur la 
Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées et sur  
les activités liées à l’incapacité à l’échelle internationale, comme les Jeux  
olympiques et paralympiques 2010.

Chapitre 2 : Accessibilité et mesures de soutien pour  
les personnes handicapées
Le chapitre 2 décrit les principales mesures et les principaux programmes fédéraux 
liés à l’accessibilité et aux mesures de soutien pour les personnes handicapées, y 
compris le transport, le logement, les communications et la culture. Ces mesures de 
soutien sont essentielles pour promouvoir l’intégration et la pleine participation des 
personnes handicapées à la société canadienne. Ce chapitre comprend également 
des renseignements sur les mesures prises par Élections Canada et sur les appareils 
fonctionnels pour les personnes handicapées.

Chapitre 3 : Soutien du revenu, prestations et services
Le chapitre 3 fournit de l’information sur les mesures et les programmes mis en place 
par le gouvernement du Canada pour fournir un soutien du revenu et des prestations 
connexes aux personnes handicapées. Ces programmes visent à réduire les risques 
de pauvreté et d’exclusion qui pèsent sur bon nombre de personnes handicapées. Ce 
chapitre traite également des difficultés et des améliorations liées à la prestation de 
services aux personnes handicapées au Canada. Ces services sont essentiels pour 
que ces personnes soient en mesure d’avoir accès aux soutiens du revenu et autres 
mesures de soutien qui leur sont destinés.

Chapitre 4 : Apprentissage, compétences et emploi
Le chapitre 4 porte sur les programmes de soutien offerts aux personnes 
handicapées qui veulent participer à des activités d’apprentissage et à des activités 
professionnelles. Ce chapitre est axé sur les initiatives dans le domaine des prêts 
étudiants, des possibilités d’emploi, du perfectionnement des compétences en emploi 
et du soutien de la fonction publique.
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Chapitre 5 : Bien-être : santé, sécurité et identité
Le chapitre 5 décrit les mesures axées sur la santé des personnes handicapées et offre 
des renseignements sur la sécurité, sur les programmes qui favorisent le bien-être et 
sur les diverses identités sociales des personnes handicapées.

Chapitre 6 : Autochtones handicapés
Les Autochtones handicapés font souvent face à de nombreuses difficultés qui font 
obstacles à leur participation. Le chapitre 6 décrit les divers programmes en place pour 
répondre à leurs Autochtones handicapées, ainsi que les programmes liés aux mesures 
de soutien en matière d’incapacité et de revenu, à l’apprentissage et aux compétences 
ainsi qu’à l’emploi et à la santé.

Chapitre 7 : Recherche
Le gouvernement du Canada joue un rôle important en garantissant qu’il existe une 
base de connaissances complète sur la recherche relative aux personnes handicapées. 
Le chapitre 7 décrit les principaux projets de recherche en ce sens parrainés par le 
gouvernement, les enquêtes nationales (comme l’Enquête sur la participation et les 
limitations	d’activités)	et	les	mesures	que	le	gouvernement	prend	pour	appuyer	la	
recherche dans le domaine.

Chapitre 8 : Mesures fiscales
Les personnes handicapées doivent souvent engager des dépenses supplémentaires 
en raison de leur incapacité et composer avec un revenu inférieur. Le gouvernement  
du Canada offre des mesures fiscales aux personnes handicapées et aux aidants 
naturels pour tenir compte de ces dépenses supplémentaires, car il reconnaît que 
celles-ci réduisent leur capacité de payer des impôts, de participer à la collectivité 
et d’intégrer le marché du travail. Le chapitre 8 décrit ces mesures et présente une 
analyse des mesures fiscales importantes, nouvelles ou élargies, annoncées et mises 
en place en 2008.
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1. Protéger les droits des personnes handicapées
Le gouvernement du Canada a fait de la participation accrue un élément central 
de son approche à l’égard des personnes handicapées. Il a donc mis en place des 
programmes et des mesures pour les aider à participer pleinement et également à  
tous les aspects de la société canadienne. 

De plus, le solide cadre juridique et législatif du Canada protège l’égalité des 
personnes handicapées. L’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés  
en 1982 garantit ce qui suit :

« La loi ne fait acception de personne et s’applique également à tous, et tous ont 
droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de 
toute discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l’origine 
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences 
mentales ou physiques. »3

Cette garantie fondamentale de traitement égal est à la base d’un certain nombre de 
décisions des tribunaux liées à l’invalidité et, par conséquent, on reconnaît la Charte 
comme étant un moteur clé d’une meilleure intégration des personnes handicapées  
au Canada.

En plus de la Charte, le gouvernement du Canada a adopté en 1985 la Loi  
canadienne sur les droits de la personne pour prévenir la discrimination et améliorer 
l’accès à l’emploi, aux services et aux installations dans tous les secteurs relevant du 
gouvernement fédéral. La Loi exige des employeurs des secteurs privé et public, des 
syndicats et des fournisseurs de services qu’ils prennent des mesures d’adaptation 
pour répondre aux besoins des personnes handicapées (dans la mesure où cela ne 
constitue pas une contrainte excessive).

3 Charte canadienne des droits et libertés, paragraphe 15(1).

Droits de la personne, système 
judiciaire et leadership 
international du Canada

Chapitre 1 
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En 1995, le gouvernement du Canada a adopté la Loi sur l’équité en matière d’emploi 
pour s’assurer que toutes les personnes handicapées, tout comme les femmes, les 
Autochtones et les minorités visibles, ont un accès égal à l’emploi. En favorisant leur 
représentation sur le marché du travail, la Loi vise à favoriser l’égalité et à remédier  
aux désavantages traditionnels liés à l’emploi.

Le gouvernement du Canada continue également de soutenir les droits des personnes 
handicapées sur la scène internationale. En 2008, ce soutien a été rendu visible par le 
travail continu du gouvernement lié à la Convention des Nations Unies sur les droits 
des personnes handicapées, aux Olympiques de 2010 et à l’aide au développement.

Le Canada a participé à la rédaction de la Convention et a été l’un des premiers pays à 
la signer. Ce faisant, le gouvernement du Canada a confirmé son engagement à l’égard 
de l’avancement de l’intégration des personnes handicapées, au pays et à l’étranger. 
Le Canada travaille maintenant en vue de la ratification de la Convention.

Le Canada travaille également à s’assurer que les Jeux olympiques et paralympiques 
de 2010, qui auront lieu à Vancouver et à Whistler, seront les Jeux les plus accessibles 
qui soient. À cette fin, il a présenté Canada une vitrine sur l’accessibilité au pavillon de 
la Colombie-Britannique et Canada aux Jeux d’été 2008 de Beijing. 

A. Système judiciaire
Le travail du ministère de la Justice et de la Commission canadienne des droits de la 
personne4 (CCDP) soutient directement le système judiciaire canadien.

Le ministère de la Justice soutient son ministre en s’assurant que le Canada est une 
société juste et respectueuse des lois et que son système judiciaire est accessible, 
efficient et juste. Le Ministère fournit des services juridiques de grande qualité et des 
avocats au gouvernement, ainsi qu’aux ministères et organismes clients, et promouvoit 
le respect des droits et libertés, des lois et de la Constitution.

La CCDP et le Programme du travail ont le mandat commun de s’assurer que tous les 
employeurs régis par le gouvernement fédéral offrent des possibilités d’emploi égales, 
en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, aux quatre groupes désignés : 
femmes, Autochtones, personnes handicapées et membres des minorités visibles.

La CCDP administre la Loi canadienne sur les droits de la personne et veille au respect 
de la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Ces deux lois permettent de s’assurer que 
les principes d’égalité des chances et de non-discrimination sont respectés dans tous 
les secteurs de compétence fédérale.

4 Des renseignements supplémentaires sur la Commission canadienne des droits de la personne sont disponibles à l’adresse 
suivante : www.chrc-ccdp.ca/default-fr.asp.
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Programme de recherche

Afin de comprendre les changements qui ont lieu dans la société canadienne et de 
demeurer un chef de file en matière de connaissances sur les droits de la personne, 
la CCDP poursuit un programme de recherche avancé fondé sur les politiques 
relativement aux droits de la personne.

La Division de la recherche et de la gestion du rendement de la CCDP mène 
actuellement deux projets de recherche sur l’incapacité. Le premier projet examine  
les plaintes de discrimination systémique fondée sur la déficience présentées en vertu 
des articles 5 et 10 de la Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP). Le projet 
examine des plaintes traitées par la CCDP sur une période de dix ans, de 1997 à 2006, 
ainsi que leur règlement, y compris les règlements facilités par la CCDP. La recherche 
est axée sur la détermination des obstacles systémiques cités par les personnes 
handicapées dans leurs plaintes à l’intention de la CCDP.

Le deuxième projet examine les plaintes individuelles de discrimination fondée sur la 
déficience présentées en vertu des articles 5, 7 et 14 de la LCDP. Les plaintes seront 
tirées d’une période de cinq ans entre 2002 et 2006, et le projet examinera les formes 
individuelles de discrimination vécue par les personnes handicapées et la résolution  
de ces plaintes, y compris les règlements facilités par la CCDP.

Les renseignements tirés des deux projets seront utilisés pour éclairer la stratégie  
à long terme de la CCDP en vue de supprimer les obstacles à l’égalité fondés sur  
la déficience.

Données sur l’équité en emploi

En 2007, le taux de représentation des personnes handicapées dans le secteur 
public a légèrement baissé par rapport à celui de l’exercice précédent, qui était 
de 5,8 p. 100. Toutefois, ce taux dépasse encore le pourcentage de personnes 
handicapées admissibles à la fonction publique, qui est de 3,6 p. 1005. Le taux  
de représentation des personnes handicapées a toujours été légèrement plus  
élevé que le taux d’embauche. On estime que l’écart est dû à l’augmentation des  
cas d’auto-identification parmi les employés handicapés et au vieillissement de la 
main-d’œuvre, étant donné que l’âge est associé à un taux d’incapacité plus élevé.

Le taux de représentation des personnes handicapées dans le secteur privé régi par le 
gouvernement fédéral6 en 2006 demeure le même qu’au cours de l’exercice précédent 
(2,7 p. 100). Les personnes handicapées ont toujours fait face à un taux d’embauche 
proportionnellement moins élevé que leur représentation sur le marché du travail. En 
2006, elles ont été visées par seulement 1,3 p. 100 des embauches, une très légère 

5  La disponibilité à la fonction publique fait référence aux personnes qui peuvent travailler pour la fonction publique. Cela diffère 
légèrement de la disponibilité globale au sein de la population active, puisque la fonction publique exclut les personnes qui 
habitent au Canada mais ne sont pas citoyens canadiens. 

6  Le secteur privé régi par le gouvernement fédéral comprend, entre autres, les secteurs suivants : sociétés de la Couronne; 
banques à charte; compagnies aériennes; stations de télévision et de radio; entreprises téléphoniques et de communications 
interprovinciales; autobus et voies ferrées entre les provinces; Premières nations; autres industries régies par le gouvernement 
fédéral, comme certaines exploitations minières. 
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augmentation comparativement à l’année précédente (1,2 p. 100) et à 1997 (1 p. 100). 
Toutefois, certaines améliorations ont été notées. Dans le secteur bancaire, où leur 
embauche est plus élevée que dans les autres secteurs au cours des dernières années, 
les personnes handicapées occupent 3,4 p. 100 des postes, une augmentation de  
1 p. 100 par rapport à 1997.

Par ailleurs, dans le secteur des transports et des communications, la proportion  
des emplois comblés par des personnes handicapées a diminué légèrement entre 
2005 et 2006. Plus particulièrement, le taux est passé de 2,4 p. 100 à 2,3 p. 100  
dans le secteur des transports, et de 2,6 p. 100 à 2,5 p. 100 dans le secteur  
des communications7.

Plaintes relatives aux droits de la personne

La CCDP fournit des services de règlement des différends touchant des allégations 
de discrimination de la part des organismes régis par le gouvernement fédéral, y 
compris les employeurs, les syndicats et les fournisseurs de services. On évalue 
les allégations de discrimination pour s’assurer qu’elles relèvent de la CCDP, et, au 
besoin, les demandeurs sont aiguillés vers d’autres mécanismes de recours, comme 
le processus de grief. Si le différend relève de la CCDP, celle-ci offre ses services aux 
parties pour les aider à régler le différend sans déposer de plainte. Si l’affaire ne peut 
pas être résolue et que le demandeur désire déposer une plainte, le dossier peut être 
attribué à un médiateur ou à un enquêteur. Après l’enquête, si des éléments de preuve 
soutiennent l’allégation de discrimination, la CCDP peut demander une enquête par  
le Tribunal canadien des droits de la personne. Seul le Tribunal peut déterminer qu’il  
y a eu discrimination.

En 2007, la CCDP a reçu 298 plaintes signées citant la déficience comme motif de 
discrimination, ce qui représente environ 36 p. 100 de toutes les plaintes signées.

2. Activités éducatives et promotionnelles
Patrimoine canadien finance des activités éducatives et promotionnelles admissibles 
sur les droits de la personne grâce à un nombre limité de subventions et de 
contributions. Le Ministère est aussi chargé de coordonner, en collaboration avec  
les gouvernementaux provinciaux et territoriaux, la mise en œuvre à l’échelle nationale 
des instruments internationaux relatifs aux droits de la personne, et de préparer les 
rapports du Canada à l’intention des Nations Unies.

7 Rapport annuel de la Commission canadienne des droits de la personne 2007.
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3. Le Canada sur la scène internationale
A. Convention de l’ONU sur les droits des personnes handicapées

De 2001 à 2006, le Canada a participé activement à la création de la Convention des 
Nations Unies sur les droits des personnes handicapées. La Convention est un moyen 
important pour la communauté internationale de reconnaître et d’affirmer de nouveau 
la nécessité d’empêcher la discrimination contre les personnes handicapées  
dans tous les aspects de la vie. Elle sert aussi de moteur pour souligner les  
mesures clés que doivent prendre les pays pour promouvoir et protéger les  
droits des personnes handicapées.

Le Canada a été l’un des premiers pays à signer la Convention, le 30 mars 2007.  
La Convention est entrée en vigueur le 3 mai 2008 pour les pays qui l’ont ratifiée8.

Conformément à la pratique régulière du Canada relativement à la question de  
la ratification des traités internationaux, les représentants fédéraux, provinciaux  
et territoriaux participent actuellement à un examen des lois, des politiques et  
des programmes nationaux en vue de la ratification possible par le Canada  
de la Convention.

Le	ministère	des	Affaires	étrangères	et	du	Commerce	international	(MAECI),	le	
ministère de la Justice, Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada	(RHDCC)	et	Patrimoine	canadien	sont	les	principaux	ministères	qui	participent	
à l’élaboration internationale de la Convention et au processus national d’examen en 
vue de sa signature et de sa ratification. Le MAECI a la responsabilité générale des 
activités internationales du Canada relativement à la négociation et à la ratification 
de la Convention. Le ministère de la Justice est responsable de l’analyse juridique du 
traité et dirige actuellement l’examen des répercussions nationales à l’échelle fédérale. 
En raison du contenu de la Convention, le Bureau de la condition des personnes 
handicapées de RHDCC participe activement au processus d’examen national et  
sera responsable des consultations à venir auprès des intervenants, relativement  
à la Convention. Patrimoine canadien est responsable de la coordination des 
consultations auprès des provinces et des territoires relativement à la Convention.

8  Des renseignements sur la Convention et ses dispositions sont disponibles sur le site Web de l’ONU à l’adresse suivante :  
www.un.org/french/disabilities. Le protocole facultatif provisoire permet de chercher des mécanismes de recours dans le 
cas de violation du traité, après avoir envisagé toutes les mesures de recours disponibles en vertu des lois nationales, et il sera 
adopté en même temps que la Convention. Des renseignements sur ce protocole sont également disponibles sur le site de l’ONU.
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B. Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010
Le gouvernement du Canada a apporté une contribution de 654,65 millions de 
dollars aux Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010. Le Secrétariat 
fédéral des Jeux olympiques et paralympiques d’hiver de 2010 (Secrétariat fédéral 
2010)	mène	des	activités	pour	donner	une	vitrine	nationale	et	internationale	positive	
en vue de faire de ces Jeux des jeux « canadiens », de présenter le Canada, sur 
la scène mondiale, en tant que pays d’excellence et d’innovation et de s’assurer 
que les Jeux d’hiver 2010 apportent à tous les Canadiens des possibilités et des 
retombées sociales, culturelles, économiques et sportives durables.

Par la signature de l’accord multipartite, tous les principaux partenaires des Jeux 
se sont engagés à s’assurer que les installations des Jeux sont raisonnablement 
accessibles aux personnes handicapées. Le Comité d’organisation des Jeux 
olympiques	et	paralympiques	d’hiver	de		2010	à	Vancouver	(COVAN)	s’est	engagé	
à organiser les Jeux les plus inclusifs et accessibles possible. Le Secrétariat fédéral 
2010 travaille en étroite collaboration avec le COVAN, ainsi qu’avec d’autres 
importants intervenants des Jeux afin de fournir une orientation, des conseils 
et des services de secrétariat relativement à l’engagement interministériel et 
intergouvernemental en 2010 ainsi qu’aux initiatives connexes.

Quelle différence y a-t-il entre signer une convention et la ratifier?
La signature d’une convention est une étape préliminaire qui démontre le 
soutien d’un pays à l’égard des objectifs de la convention. La signature ne 
contraint pas juridiquement le pays au respect des conditions précises de la 
convention et n’oblige pas le pays à ratifier la convention. Cependant, le fait de 
signer une convention crée une obligation de ne pas entraver sa réalisation.

La ratification, étape qui suit la signature, signifie qu’un pays a décidé 
d’appliquer la convention sur son territoire. La convention devient alors 
juridiquement contraignante.

Comment le Canada met-il en œuvre ses obligations en vertu du  
traité international?
Au Canada, les traités internationaux sur les droits de la personne ne deviennent 
pas automatiquement partie intégrante des lois au moment de la ratification. Ils 
sont mis en œuvre à l’échelle nationale grâce à une combinaison de dispositions  
constitutionnelles ainsi que de mesures législatives, administratives et stratégiques 
fédérales, provinciales et territoriales nouvelles ou existantes. 
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Le gouvernement du Canada a engagé 20 millions de dollars à la planification et à 
la préparation des Jeux paralympiques. Le COVAN a terminé le premier ensemble 
d’examens de l’accessibilité des activités en montagne. Il a aussi lancé et, dans 
certains cas, terminé, la construction des installations paralympiques et a rédigé  
la première ébauche des lignes directrices sur les activités sans obstacle.

Le	Bureau	de	la	condition	des	personnes	handicapées	(BCPH)	de	RHDCC,	en	tant	
que point central au sein du gouvernement du Canada pour la pleine participation 
des Canadiens handicapés, contribue au respect de cet engagement.

Le BCPH est coprésident de l’équipe thématique du développement social de 
2010. L’équipe fournit une tribune pour soutenir et encourager la collaboration 
interministérielle fédérale relativement aux activités qui favorisent le développement 
social durable dans les secteurs touchés par les Jeux olympiques et paralympiques 
de 2010. Ces activités de développement social ciblent principalement les 
Canadiens à risque d’exclusion sociale et économique. La participation du  
BCPH est axée sur l’accès et l’intégration.

De plus, le BCPH a présenté une vitrine sur l’accessibilité au pavillon de la 
Colombie-Britannique et du Canada à Beijing, en Chine, entre les Jeux olympiques 
et les Jeux paralympiques de 2008. Le BCPH a établi un partenariat avec le 
ministère de l’Emploi et de l’Aide au revenu de la Colombie-Britannique et 2010 
Legacies Now pour démontrer l’engagement du Canada à la pleine participation 
des personnes handicapées. Plusieurs programmes et services ont été présentés 
aux dirigeants et aux organismes chinois en vue de participer à un échange de 
connaissances. 

C. Aide au développement
Le gouvernement du Canada travaille également pour soutenir les personnes 
handicapées à l’extérieur du Canada. Dans de nombreux pays en développement, 
l’invalidité est un obstacle important à la participation, particulièrement dans 
les populations les plus pauvres et marginalisées. L’Agence canadienne de 
développement	international	(ACDI)9 est l’agence directrice du Canada en matière 
d’aide au développement. Elle travaille à améliorer les conditions des personnes 
handicapées dans les pays en développement grâce notamment à la coopération 
internationale. En s’efforçant de réduire la pauvreté, de promouvoir les droits de la 
personne et de soutenir le développement durable, le gouvernement du Canada 
touche directement la vie des personnes handicapées et favorise leur participation 
active à la vie civile, politique, économique, sociale et culturelle.

9 Des renseignements supplémentaires sur l’ACDI sont disponibles à l’adresse suivante : www.acdi-cida.gc.ca/index-f.htm.  
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L’aide au développement de l’ACDI touche directement et indirectement les questions 
d’invalidité découlant des conflits armés, des mines terrestres, des catastrophes 
naturelles, de la discrimination et des conséquences d’une mauvaise santé et d’une 
mauvaise nutrition grâce notamment à ses programmes dans les secteurs de la 
santé, de l’éducation et de la gouvernance démocratique. En outre, l’ACDI promeut 
les droits de la personne et l’égalité des chances pour les personnes handicapées 
en sensibilisant les gens, en abordant les préjugés et la discrimination, en favorisant 
l’intégration et en améliorant les résultats en matière de santé, d’éducation, ainsi que 
les résultats sociaux et économiques.

Voici quelques exemples illustrant les programmes de l’ACDI en matière d’invalidité 
pour l’exercice 2007-2008 :

• Appel d’urgence du CICR en faveur de l’Afghanistan (2007-2008) : L’ACDI a 
fourni une contribution de sept millions de dollars à l’Appel d’urgence du Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) en faveur de l’Afghanistan, qui comprend un 
soutien aux six centres de réadaptation physique du CICR répartis dans le pays. Ces 
centres offrent des services de pose de membres artificiels et d’orthèses ainsi que 
des services de réadaptation pour les personnes handicapées, tant les victimes des 
mines terrestres que les personnes ayant un déficience motrice en raison d’autres 
causes. Ils offrent aussi un soutien continu à la réintégration de la société une fois 
la réadaptation physique terminée. Chaque centre fournit des services de soins à 
domicile aux personnes paraplégiques et à leur famille, y compris un soutien médical, 
économique et social. En 2007, ces centres ont accueilli 5 579 nouveaux patients, 
ont produit plus de 14 000 prothèses et orthèses et ont donné quelque 153 000 
séances de physiothérapie. Ils ont aussi accordé de petits prêts à 596 patients pour 
que ceux-ci puissent démarrer leur propre entreprise, ont formé 263 personnes à 
divers emplois et ont aidé plus de 1 230 patients ayant subi une blessure à la moelle 
épinière. À Kaboul seulement, plus de 2 970 visites à domicile ont été faites.

• Atténuation de l’impact du VIH/sida au Mozambique : L’ACDI a fourni une 
contribution de 14 720 $ à un programme mis en œuvre par l’Association  
nationale des personnes ayant une déficience visuelle au Mozambique (ACAMO),  
en partenariat avec Volontaires en services outre-mer. Ce programme vise à élaborer 
une approche appropriée en vue d’atténuer les répercussions du VIH/sida sur les 
personnes ayant une déficience visuelle et de réduire leur vulnérabilité à la  
pandémie. Les activités du programme comprennent des activités de renforcement 
des capacités de l’ACAMO et d’autres associations qui travaillent auprès des 
personnes ayant une déficience visuelle, la sensibilisation au VIH/sida et la  
promotion d’activités lucratives.
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• Éducation des enfants ayant des besoins spéciaux au Malawi : Par l’entremise 
du Projet d’appui à l’égalité entre les sexes, l’ACDI a versé 33 400 $ au Montfort 
Special Needs Education College pour améliorer la qualité, l’accessibilité et l’égalité 
de l’éducation pour les enfants ayant des difficultés d’apprentissage en raison 
d’une déficience physique ou sensorielle dans certains districts de Malawi. La 
contribution du Canada a touché 30 centres de ressources qui offrent des cours 
spéciaux aux enfants ayant des difficultés d’apprentissage avant leur entrée à l’école 
régulière. Le projet s’attaque également à la faible priorité accordée aux difficultés 
d’apprentissage des enfants par les autorités scolaires et les collectivités durant la 
planification, l’accès limité à l’éducation et aux établissements d’enseignement pour 
enfants handicapés, ainsi que la faible rétention et le mauvais rendement des enfants 
ayant des difficultés d’apprentissage dans le système scolaire régulier. 

• Projet communautaire d’éducation civique à Haïti (2007-2008) : L’ACDI a fourni 
une contribution de 234 602 $ au Réseau Associatif National pour l’Intégration 
des Personnes Handicapées et à ses 23 organismes membres, ainsi qu’à d’autres 
partenaires sociaux comme des organismes qui font la promotion des droits de la 
personne, des groupes de femmes et des organismes représentant les médias, pour 
appuyer l’intégration des personnes handicapées à la société d’Haïti, où on estime 
qu’environ 800 000 personnes sont handicapées. L’objectif du projet comprend 
la sensibilisation du public à l’égard des droits des personnes handicapées, ainsi 
que la sensibilisation des décideurs aux besoins et défis particuliers des personnes 
handicapées, particulièrement les femmes. Le projet est également axé sur le 
renforcement des capacités institutionnelles du Réseau.
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La création de collectivités accessibles et la prestation de mesures de soutien à 
l’invalidité sont essentielles à la pleine participation des personnes handicapées à la 
société canadienne. Cette approche exige des mesures à deux niveaux : sur le plan 
social, la réduction ou l’élimination des obstacles environnementaux qui influent sur la 
vie des personnes handicapées et empêchent leur pleine intégration à la société; et, 
sur le plan personnel, la disponibilité de mesures de soutien à l’invalidité qui répondent 
aux besoins individuels, augmentent la participation et optimisent l’indépendance.

Le chapitre 2 décrit les politiques, les programmes et les mesures mis en œuvre par 
le gouvernement du Canada pour améliorer l’accessibilité et l’accès aux mesures de 
soutien à l’invalidité.

Transport

Selon l’EPLA 2006, 54 p. 100 des adultes handicapés ont franchi une longue 
distance pour des raisons personnelles ou professionnelles au cours des 12 
derniers mois.

Parmi les répondants qui ont dit avoir franchi de longues distances :

•	33	p.	100	ont	mentionné	avoir	voyagé	en	avion;
•	8	p.	100	ont	mentionné	s’être	déplacés	en	autobus	interurbain;
•	5	p.	100	ont	mentionné	s’être	déplacés	en	train.*

* Les répondants pouvaient indiquer plus d’un type de transport et plus d’une raison dans la 

catégorie de la difficulté à voyager ou dans celle de l’impossibilité de voyager. Par conséquent, les 

pourcentages ne sont pas cumulatifs. Les répondants ont aussi donné d’autres réponses, dont le 

déplacement en voiture, pour le transport sur de longues distances. Toutefois, les statistiques se 

limitent uniquement ici aux modes de transport sous réglementation fédérale.

Accessibilité et mesures 
de soutien pour les 

personnes handicapées

Chapitre 2
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1. Transport national
A. Élaboration et administration de politiques, de règlements  

et de services
Transports Canada 10 fournit un leadership stratégique en vue d’améliorer l’accessibilité 
et de supprimer les obstacles indus du réseau de transport national, y compris les 
modes de transport par avion, par autobus interurbain, par train et par voie maritime11. 
En outre, le Centre de développement des transports gère un programme de recherche 
et de développement qui aborde tous les modes de transport et qui vise à améliorer 
la sûreté, la sécurité, l’efficacité énergétique et l’accessibilité du réseau de transport 
national tout en protégeant l’environnement.

Le Ministère tient à jour son site Web intitulé « Voyage accessible »12, qui fournit 
des renseignements sur le transport et les déplacements accessibles à l’échelle du 
Canada, dans le but de faire du voyage une expérience plus simple et plus agréable 
pour les Canadiens handicapés.

En 2008, Transports Canada a également collaboré avec l’industrie des autobus 
interurbains pour faciliter le transport des fauteuils roulants motorisés en tant que 
bagage dans les autobus interurbains. Cette question a fait l’objet de trois plaintes  
au Ministère et constitue un nouvel enjeu dans d’autres pays développés.

Transports Canada continue d’offrir son programme de sensibilisation à l’égard 
des personnes handicapées intitulé Moi, j’embarque! aux fournisseurs de services 
qui œuvrent dans le réseau de transport fédéral. Le programme aide ces derniers à 
respecter leur obligation visant à s’assurer que tous leurs employés reçoivent une 
formation appropriée pour fournir divers types de services de transport aux  
personnes handicapées.

De plus, Transports Canada a organisé la 11e Conférence internationale sur la mobilité 
et	le	transport	des	personnes	âgées	ou	à	mobilité	réduite	(COMOTRED)	en	juin	2007.	
COMOTRED a permis à des spécialistes internationaux d’échanger des idées et 
de présenter des solutions innovatrices et technologiques pour le transport d’une 
population vieillissante et des personnes handicapées. Les résultats de la conférence 
ont été présentés à la conférence américaine du Transportation Research Board, en 
janvier 2008, et constituent maintenant une ressource de recherche précieuse pour 
l’industrie du transport et les décideurs relativement à l’amélioration de l’accessibilité 
du réseau de transport au Canada et à l’étranger.

10  Des renseignements supplémentaires sur Transports Canada sont disponibles à l’adresse suivante : www.tc.gc.ca/fr/menu.htm.  
11  Les modes de transport communautaire sont la responsabilité des gouvernements provinciaux. Transports Canada s’occupe 

seulement du système de transport national.
12  Le site Web Voyage accessible est disponible à l’adresse suivante : www.accesstotravel.gc.ca.  
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B. Règlement de différends, élaboration de normes, surveillance, 
éducation et sensibilisation
La Loi sur les transports au Canada est la loi habilitante de l’Office des transports du 
Canada13 lui permettant de mettre en œuvre la politique du gouvernement fédéral en  
la matière. L’Office partage également la responsabilité liée à la gestion d’autres lois  
et de leurs règlements, notamment la Loi maritime du Canada, la Loi sur le pilotage,  
la Loi sur le cabotage et la Loi sur la sécurité ferroviaire.

La mission de l’Office des transports est de contribuer à la réalisation d’un système 
de transport compétitif, efficient et accessible grâce au règlement des différends, à la 
mise en place d’une réglementation économique et d’une communication essentielles 
de manière juste, transparente et opportune.

L’Office a le mandat législatif de supprimer tout obstacle indu à la mobilité des 
personnes pour tous les modes de transport qui relèvent de l’administration fédérale 
(c.-à-d. services aériens, ferroviaires, ainsi que les services de traversiers et d’autobus 
interprovinciaux).	L’Office	s’acquitte	de	son	mandat	en	réglant	les	plaintes	liées	à	
l’accessibilité du transport un cas à la fois, de façon non officielle, grâce à la facilitation 
et à la médiation ainsi qu’à la prise de décisions officielle. Il résout également d’autres 
enjeux liés à l’accessibilité du transport, de façon systémique, grâce à la mise en 
œuvre de codes de pratique, d’autres normes et de règlements, au besoin.

Par des discussions informelles et des activités de sensibilisation, l’Office des 
transports travaille également à éduquer l’industrie des transports sur les droits  
des personnes handicapées à un accès équitable, ainsi que sur ses obligations  
en matière d’accessibilité des services de transport.

Différends liés à l’accessibilité

FACILITATION

Les employés de l’Office des transports sont souvent en mesure de trouver  
rapidement des solutions grâce à la facilitation, en consultation avec les plaignants  
et les fournisseurs de services de transport.

MÉDIATION

L’Office des transports offre également un service de médiation confidentielle en tant 
que solution de rechange exigeant moins de ressources que les processus officiels.

RÈGLEMENT OFFICIEL DES DIFFÉRENDS

En tant que tribunal quasijudiciaire, l’Office des transports a le pouvoir de rendre des 
décisions et des ordonnances sur les questions qui relèvent de sa compétence, grâce 
à un processus officiel de règlement des différends.

13  Des renseignements supplémentaires sur l’Office des transports du Canada sont disponibles à l’adresse suivante :  
www.cta-otc.gc.ca/. 
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En ce qui concerne les enjeux liés à l’accessibilité des services de transport, le 
processus de règlement des différends est enclenché lorsqu’un demandeur estime 
qu’il a fait face à un obstacle indu à la mobilité d’une personne handicapée. Dans  
ces cas, l’Office détermine si :

•	la	personne	a	une	déficience	aux	termes	de	la	Loi sur les transports au Canada;
•	un	obstacle	était	bien	présent,	c’est-à-dire	qu’il	nuisait	à	la	mobilité	de	 

la personne;
•	l’obstacle	était	indu,	c’est-à-dire	que	le	fournisseur	des	services	de	transport	

n’a pas démontré qu’il a fourni aux personnes handicapées des mesures 
d’adaptation raisonnables.

L’Office des transports a des pouvoirs élargis lui permettant d’imposer des mesures 
correctives lorsqu’il estime qu’il existe un obstacle indu à la mobilité des personnes 
handicapées au sein du réseau de transport national. Les mesures comprennent 
l’achat ou la modification d’équipement, la modification ou l’élaboration d’une politique 
ou d’une procédure, ou l’amélioration d’un programme de formation.

En 2007-2008, 62 nouvelles demandes ont été reçues relativement à la mobilité des 
personnes handicapées; 67 cas ont été reportés des exercices précédents; 28 ont  
été résolus grâce à la facilitation; 8 ont été résolus grâce à la médiation; 10 ont été 
fermés; 11 ont été retirés; et 62 ont été reportés à l’exercice 2008-2009. Parmi ces  
cas, 6 étaient en attente de la décision relative à « une personne, un tarif » et 26 étaient 
liés à l’oxygène thérapeutique, en attente d’une décision.

Les enjeux soulevés par les personnes handicapées comprennent les questions 
liées au à l’équipement et aux installations de transport, aux communications et aux 
services. Des exemples récents comprennent les sièges supplémentaires requis par 
les	personnes	handicapées	(p.	ex.	«	une	personne,	un	tarif	»),	l’oxygène	thérapeutique	
requis dans les cas de déplacement aérien et les enjeux liés aux allergies dans le 
contexte des déplacements aériens.

Décision relative à « une personne, un tarif » 
 
Après de longs plaidoyers écrits et témoignages, ainsi qu’après deux  
audiences, l’Office des transports a rendu une décision qui touchera quelque  
80 000 personnes handicapées.

En janvier 2008, l’Office a ordonné à trois compagnies aériennes d’adopter une 
politique « une personne, un tarif » pour les personnes gravement handicapées, 
pour les vols au Canada. Ces compagnies ont jusqu’à un an pour mettre en 
œuvre la politique, qui ne s’applique pas aux parties canadiennes des voyages 
transfrontaliers et internationaux.
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La décision signifie que, pour les vols au Canada, ces compagnies aériennes  
ne peuvent pas facturer plus d’un tarif pour les personnes handicapées qui :

•	sont	accompagnées	par	une	personne	responsable	de	leurs	soins	ou	 
de leur sécurité personnelle en vol, tel que requis par les tarifs nationaux 
de la compagnie aérienne;

•	ont	besoin	d’un	siège	supplémentaire	pour	elles-mêmes,	y	compris	 
pour les personnes handicapées sur le plan fonctionnel en raison de  
leur obésité.

De plus, l’Office a ordonné à une autorité aéroportuaire de ne pas facturer de  
frais d’amélioration aux responsables des personnes handicapées.

La décision ne s’applique toutefois pas aux personnes suivantes :

•	les	personnes,	handicapées	ou	non,	qui	préfèrent	voyager	avec	un	
compagnon pour des raisons personnelles;

•	les	personnes	handicapées	qui	ont	besoin	d’un	préposé	aux	soins	à	
destination, mais non durant le vol;

•	les	personnes	qui	sont	obèses	mais	ne	sont	pas	handicapées	en	raison	
de leur obésité.

La politique « une personne, un tarif » est fondée sur les principes de longue date 
d’égalité de l’accès aux services de transport pour les personnes handicapées, 
peu importe la nature de l’incapacité, et sur le mandat législatif de l’Office des 
transports de supprimer les obstacles indus à la mobilité. 

Cette politique respecte également les décisions connexes de la Cour suprême  
du Canada et de la Cour d’appel fédérale.

La Cour suprême a confirmé, dans l’affaire Conseil des Canadiens avec déficiences 
c. VIA Rail Canada Inc., que l’Office des transports doit appliquer la législation sur 
les droits de la personne lorsqu’il établit s’il y a des obstacles indus à la mobilité 
des personnes handicapées.

La Cour suprême a également conclu, dans l’affaire Tranchemontagn c. Ontario 
(Directeur du Programme de soutien aux personnes handicapées), qu’il ne doit y 
avoir aucune discrimination entre les personnes handicapées en fait de prestations, 
peu importe les raisons sous-jacentes à leur incapacité.

De son côté, la Cour d’appel fédérale a confirmé, dans l’affaire Linda McKay-Panos 
c. Air Canada, qu’une personne obèse peut être considérée comme handicapée 
aux fins des déplacements aériens si elle ne peut pas s’asseoir dans un siège d’avion.

Les compagnies aériennes doivent élaborer, dans les 12 mois suivant la décision, 
un processus d’évaluation de l’admissibilité en vertu de la nouvelle politique. 
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Dans une déclaration distincte liée à la décision, l’Office des transports a offert de 
mettre au point un processus d’évaluation commun pour la mise en œuvre de la 
politique « une personne, un tarif ». Une telle approche de collaboration, visant à 
établir les conditions communes de conformité, serait potentiellement bénéfique 
pour les compagnies aériennes et l’autorité aéroportuaire visées, ainsi que pour 
les autres compagnies aériennes canadiennes et administrations d’aéroport qui 
peuvent envisager la mise en œuvre volontaire de la politique.

En février 2008, les compagnies aériennes ont demandé l’autorisation d’en appeler 
devant la Cour d’appel fédérale. 

Utilisation d’oxygène thérapeutique
 
L’Office des transports a conclu des audiences orales à l’automne 2007  
pour recueillir des renseignements supplémentaires sur l’utilisation d’oxygène 
thérapeutique durant le transport aérien, par suite de 25 plaintes contre deux 
compagnies aériennes.

Dans une décision rendue en décembre 2005, l’Office a constaté divers obstacles 
dans le cadre des services des compagnies aériennes, relativement à la mobilité 
des personnes handicapées qui ont besoin d’oxygène. Des audiences ont eu lieu 
pour déterminer si les obstacles étaient indus et, si c’était le cas, quelles étaient  
les mesures correctives appropriées pour les éliminer. La décision est attendue 
pour 2008.

Allergies
 
À la fin de l’exercice, l’Office des transports poursuivait son enquête sur trois 
plaintes contre une compagnie aérienne touchant les allergies aux fleurs, aux 
cacahuètes et aux noix. Dans l’attente de la décision, on a suspendu trois autres 
cas concernant des allergies aux produits chimiques ou parfumés, aux noix de 
cajou et aux cacahuètes.

Les cas soulèvent des questions liées au fait que les demandeurs sont des 
personnes handicapées en raison de leurs allergies, aux fins de la partie V de  
la Loi sur les transports au Canada.

L’Office recueille des données probantes sur les allergies aux animaux de 
compagnie et la sensibilité à de multiples produits chimiques, une affection 



   23   Vers l’intégration des personnes handicapées

Rapport fédéral de 2008 sur les personnes handicapées

Voitures Renaissance de VIA Rail
 
Dans deux décisions qu’il a rendues en 2003, l’Office des transports ordonnait à 
VIA Rail d’améliorer l’accessibilité à ses nouvelles voitures « Renaissance ». Ces 
décisions ont fait l’objet d’un appel devant la Cour d’appel fédérale, puis la Cour 
suprême du Canada, qui a rendu sa décision le 23 mars 2007.

Le jugement rétablissait les décisions préliminaire et finale de l’Office dans cette 
affaire, exigeant de VIA Rail la mise en œuvre de mesures correctives pour 14 
obstacles indus à la mobilité des personnes handicapées, relativement aux voitures 
« Renaissance ».

Les obstacles indus cités comprenaient la largeur inadéquate des portes et des 
allées, le manque d’espace pour les fauteuils roulants et le manque de sièges 
appropriés pour les préposés et les personnes qui se déplacent accompagnées 
d’animaux d’assistance.

À la suite de la décision de la Cour suprême, l’Office a émis une ordonnance 
d’observation, et le personnel a fait le suivi de la mise en œuvre des mesures 
correctives prises par VIA Rail. VIA Rail s’est engagée à se conformer pleinement à 
l’ordonnance de l’Office et lui a présenté un plan de conception des modifications à 
des fins d’examen.

Le jugement de la Cour suprême a également d’importantes répercussions pour 
l’Office relativement à l’examen et au traitement des plaintes liées à l’accessibilité.

Les demandeurs doivent établir qu’il existe un obstacle à la mobilité d’une 
personne handicapée dans le réseau de transport fédéral. Il incombe ensuite aux 
fournisseurs de services de transport de prouver que cet obstacle n’est pas indu 
et de montrer que des mesures d’adaptation raisonnables ont été prises jusqu’au 
point de préjudice indu. 

Dans la majorité des cas, un éventail de solutions de rechange permettront de 
répondre aux besoins d’une personne ou d’un groupe de personnes ayant un 
handicap. Au bout du compte, les mesures d’adaptation raisonnables seront les 
mesures les plus appropriées qui ne causent pas de préjudice indu au fournisseur 
de services.

étroitement liée aux allergies, afin d’éclairer son enquête sur les plaintes à cet 
égard. Si l’Office conclu qu’une allergie constitue une incapacité dans ces cas, 
il décidera ensuite si les politiques de la compagnie aérienne sur les allergènes 
constituent un obstacle à la mobilité et, le cas échéant, si cet obstacle est indu. 
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Anticiper et éliminer les problèmes d’accès

Le règlement des différends est souvent perçu comme un mécanisme de recours après 
les faits. L’approche de l’Office des transports a toutefois évolué en un ensemble de 
mécanismes visant à anticiper les problèmes et, si possible, à les éliminer. C’est le cas 
notamment pour ce qui est de l’accessibilité aux services de transport. La réponse de 
l’Office aux demandes préalables au déplacement fournit une réponse en temps réel 
pour résoudre les problèmes de déplacement avant qu’ils aient lieu.

Pour cerner les lacunes au chapitre de l’accessibilité et examiner les moyens pratiques 
de les combler, l’Office sensibilise les personnes handicapées et les fournisseurs 
de services de transport et les renseigne sur leurs droits et obligations en matière 
d’accessibilité au transport. Il aide également les fournisseurs de services de transport 
à respecter les règlements et les normes sur l’accessibilité grâce à la surveillance, à 
des séminaires d’information, à des expositions dans des foires commerciales et à  
un dialogue informel continu.

L’Office s’occupe des enjeux systémiques en élaborant des règlements, des codes 
de pratiques et des normes. Il existe deux ensembles de règlements. Dans le cadre 
des règlements sur les conditions de transport ferroviaire des personnes ayant une 
déficience, les compagnies aériennes doivent fournir des services pour rendre les 
déplacements des personnes handicapées plus faciles. Le Règlement sur la formation 
du personnel en matière d’aide aux personnes ayant une déficience exige du personnel 
des transporteurs et des terminus des réseaux de transport aérien, ferroviaire et 
maritime fédéraux qu’il ait les connaissances, les compétences et l’attitude nécessaires 
pour aider les personnes handicapées de façon efficace et sensible.

Misant sur la collaboration, le consensus et les compromis, les codes de pratiques 
de l’Office évitent les descriptions rigides et privilégient des solutions pratiques, 
fonctionnelles et axées sur les activités. Leur réussite vient du fait qu’ils ont été 
élaborés lors de consultations auprès des fournisseurs de services, du Comité 

À la lumière de ce nouveau critère lié au préjudice indu, les répondants aux plaintes 
traitées au moment du jugement de la Cour suprême ont l’occasion de présenter 
à nouveau un dossier. Le libellé de toutes les décisions de l’Office des transports 
établit cette nouvelle approche.

En ce qui concerne les nouvelles plaintes, l’Office a commencé des travaux visant  
à mieux faire connaître les éléments suivants :

•	le	critère	que	doit	remplir	le	demandeur	pour	établir	qu’un	obstacle	s’est	
présenté – dans le cas contraire, l’Office rejette la plainte;

•	le	nouveau	critère	de	préjudice	indu,	les	éléments	de	ce	critère	et	le	
fardeau de la preuve relativement aux fournisseurs de services intimés.
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consultatif sur l’accessibilité ainsi que des particuliers et organismes ayant un intérêt 
manifeste envers l’accessibilité du transport.

L’Office a mis en place les cinq codes de pratiques suivants 

1)	Accessibilité	des	aéronefs	pour	les	personnes	ayant	une	déficience.

2)	Accessibilité	des	voitures	de	chemin	de	fer	et	conditions	de	transport	ferroviaire	
des personnes ayant une déficience.

3)	Accessibilité	des	traversiers	pour	les	personnes	ayant	une	déficience.

4)	L’élimination	des	entraves	à	la	communication	avec	les	voyageurs	ayant	 
une déficience.

5)	Accessibilité	des	gares	de	voyageurs.

Le Code de pratiques sur l’accessibilité des gares de voyageurs a été dévoilé à 
Montréal en juin 2007, lors de la 11e Conférence internationale sur la mobilité et le 
transport des personnes âgées ou à mobilité réduite. En tant que promoteur important 
de la conférence, l’Office y a également présenté deux documents techniques.

Le Code couvre un vaste éventail de gares, allant des petites gares maritimes de la 
région de l’Atlantique aux gares ferroviaires rurales et urbaines de diverses tailles, en 
passant par les aéroports canadiens du Réseau national d’aéroports. En plus de fournir 
les caractéristiques techniques des aspects physiques des gares, le Code couvre 
d’autres enjeux comme le transport terrestre, les mécanismes d’embarquement, 
les laissez-passer d’accompagnateur, l’aide aux passagers et les programmes de 
sensibilisation aux installations et au service.

Un guide d’accompagnement aide les opérateurs de gare à mettre en œuvre les 
dispositions du Code en fournissant des ressources, des conseils et des exemples  
de pratiques exemplaires.

Avec la diffusion de ce Code, l’Office a maintenant mis en place des codes de 
pratiques et des normes couvrant l’équipement et les services de tous les modes  
de transport fournis par les transporteurs et les opérateurs de gare. Compte tenu  
de la portée de ces codes et normes, et pour garantir la surveillance efficace et 
efficiente et faciliter la conformité par l’industrie du transport, l’Office élabore une 
méthode de surveillance et de conformité pour compléter et soutenir ses activités  
de surveillance actuelles.
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2. Logement

A. Logement accessible 
La	Société	canadienne	d’hypothèques	et	de	logement	(SCHL)	est	responsable	 
de certains programmes visant à offrir des logements accessibles aux  
personnes handicapées :

•	le	Programme	d’aide	à	la	remise	en	état	des	logements	pour	personnes	
handicapées	(PAREL-PH);

•	le	Programme	d’aide	à	la	remise	en	état	des	logements	–	Logement	accessoire/
pavillon-jardin;

•	le	Programme	d’amélioration	des	maisons	d’hébergement;
•	le	programme	Logements	adaptés	:	aînés	autonomes;
•	le	programme	Bâti-FlexMD.

Des renseignements détaillés sur chaque programme sont fournis ci-dessous. En 
général, l’aide prend la forme d’un prêt-subvention qui n’a pas à être remboursé, à 
condition que le propriétaire ou l’occupant respecte les conditions du programme.

En décembre 2006, le gouvernement du Canada a annoncé un financement de  
256,2 millions de dollars en vue de prolonger de deux ans les programmes de 
rénovation de la SCHL pour 2007-2008 et 2008-2009.

Dans certaines régions, le financement de ces programmes est fourni conjointement par 
le gouvernement du Canada et le gouvernement provincial ou territorial. Dans ces régions, 
l’agent provincial ou territorial responsable de l’hébergement peut être responsable de 
l’exécution du programme, et le contenu des programmes peut varier d’une région à l’autre.

Dispositifs spéciaux à domicile
 
Parmi les adultes handicapés, 7,9 p. 100 ont mentionné utiliser des dispositifs 
spéciaux pour entrer dans leur résidence ou en sortir, ou à l’intérieur de celle-ci. 
De plus, 4,4 p. 100 ont mentionné ne pas avoir les dispositifs dont ils ont besoin, 
notamment parce que :

•	les	dispositifs	ne	sont	pas	couverts	par	l’assurance;
•	ils	sont	trop	coûteux;
•	ils	ne	sont	pas	approuvés	ou	recommandés	par	des	professionnels	 

de la santé;
•	la	personne	est	sur	une	liste	d’attente	pour	en	obtenir.

Quelque 4,6 p. 100 des adultes handicapés ont mentionné que la conception et la 
disposition de leur domicile faisait en sorte qu’il leur était difficile de participer aux 
activités qu’ils voulaient ou devaient faire.
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En plus d’offrir de l’aide financière, la SCHL mène aussi des projets de recherche et 
diffuse de l’information.

Programme d’aide à la remise en état des logements pour  
personnes handicapées

Dans le cadre du PAREL-PH, la SCHL offre une aide financière aux  
propriétaires-occupants et aux propriétaires-bailleurs afin qu’ils entreprennent  
des travaux visant à améliorer l’accessibilité des unités d’habitation occupées par  
des	personnes	handicapées	à	faible	revenu	(ou	destinées	à	de	telles	personnes).	Le	
PAREL-PH est offert à l’échelle du pays, y compris dans les réserves14, sous forme d’un 
prêt-subvention. Dans le cas des propriétaires-occupants, l’aide couvre 100 p. 100 du 
coût total des rénovations, sans dépasser le montant maximum du prêt établi pour la 
région	(qui	va	de	16	000	$	dans	les	régions	du	Sud	à	24	000	$	dans	celles	du	Nord).

Les propriétaires peuvent obtenir un prêt-subvention complet pour des modifications 
visant l’accessibilité, sans dépasser le montant maximum du prêt établi pour la  
région	(qui	va	de	24	000	$	dans	les	régions	du	Sud	à	36	000	$	dans	celles	du	Nord).	
Les propriétaires-bailleurs de maisons de chambres peuvent aussi avoir accès à une 
aide15. Les modifications comprennent, par exemple, la construction d’une rampe 
extérieure, l’installation d’une alarme incendie visuelle ou l’installation d’éclairage 
direct. Une aide supplémentaire de 25 p. 100 du montant du prêt est offerte aux  
propriétaires-occupants et aux propriétaires-bailleurs dans les régions éloignées.

Selon une évaluation des divers PAREL de la SCHL, menée en mai 2003 et  
intitulée « Évaluation du Programme d’aide à la remise en état des logements », 
les responsables du PAREL-PH ont encouragé les propriétaires-occupants et les 
propriétaires-bailleurs à modifier leurs unités d’habitation pour les rendre plus 
accessibles. Le PAREL-PH a une incidence positive considérable sur l’accessibilité  
des unités modifiées dans le cadre du Programme et, par le fait même, sur la 
capacité des personnes handicapées de mener leurs tâches quotidiennes.  
Quatre-vingt-sept pour cent des propriétaires-occupants de logements rénovés  
dans le cadre du PAREL PH ont déclaré que les modifications avaient amélioré  
la qualité globale de leur logement. En outre, 92 p. 100 des bénéficiaires ont  
signalé que les modifications les avaient aidés ou grandement aidés à mener  
leurs tâches quotidiennes.

Les propriétaires-occupants sont admissibles au PAREL-PH si la valeur du logement 
est inférieure à un certain montant et si le revenu du ménage est égal ou inférieur à 
la limite établie en fonction de la taille du logement et de la région. Le propriétaire-
occupant ou un membre du ménage doit être une personne handicapée. Les 
propriétaires-bailleurs ont droit à une aide pour modifier leurs unités si le montant 
des loyers est égal ou inférieur à un niveau préétabli et si l’unité est occupée par une 
personne handicapée dont le revenu est égal ou inférieur au plafond établi.

14  Au fil des années, des changements ont été apportés au PAREL-PH, augmentant les logements disponibles convenant aux 
personnes handicapées à faible revenu. Le programme est particulièrement important dans les situations où une personne 
récemment devenue handicapée désire demeurer dans son domicile, ainsi que dans les régions rurales, où peu d’arrangements 
de logement de rechange existaient. De plus, le Crédit d’impôt pour personnes handicapées du gouvernement fédéral est 
considéré comme une réduction du revenu lorsqu’un ménage présente une demande dans le cadre du PAREL-PH et d’autres 
programmes de remise en état de la SCHL.   

15  Les propriétés doivent respecter les exigences minimales en matière de santé et de sécurité.
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En 2007, on évalue que 1 280 ménages ont reçu une aide sous forme de  
prêt-subvention	(quelque	15	millions	de	dollars	au	total)	des	gouvernements	 
fédéral, provinciaux ou territoriaux dans le cadre du PAREL-PH.

Programme d’aide à la remise en état des logements –  
Logement accessoire/pavillon-jardin

Le	PAREL	–	Logement	accessoire/pavillon-jardin	aide	à	créer	des	logements	abordables	
pour les personnes âgées et les personnes handicapées à faible revenu, en fournissant 
une aide financière permettant de convertir ou de transformer convenablement une 
propriété résidentielle pour y aménager un logement autonome accessoire16.

Les clients admissibles sont les propriétaires-occupants d’immeubles résidentiels  
qui peuvent convertir ces derniers en logements locatifs autonomes abordables.  
Seuls les logements familiaux situés sur des propriétés existantes où on prévoit 
aménager un logement autonome de type logement accessoire ou pavillon-jardin  
sont admissibles. On offre ainsi aux aînés à faible revenu et aux adultes handicapés 
un logement abordable. La propriété doit en outre respecter les exigences de l’autorité 
compétente, y compris en matière de zonage et de construction. Les propriétaires 
sélectionnés doivent conclure une entente d’exploitation qui impose un plafond aux 
loyers qui peuvent être demandés pendant la durée de l’entente. On a aussi imposé  
un plafond sur le revenu des ménages qui occuperont les nouvelles unités de 
logements construites.

L’aide prend la forme d’un prêt-subvention complet d’un montant maximum de  
24 000 $ dans les régions du Sud, de 28 000 $ dans les régions du Nord et de  
36 000 $ dans les régions du Nord très éloignées. Le prêt n’a pas à être remboursé  
si le propriétaire respecte les conditions du Programme. Une aide supplémentaire  
de 25 p. 100 est offerte dans les régions éloignées.

En 2007, on estimait que 44 ménages avaient reçu une aide sous forme de  
prêt-subvention	(1,1	million	de	dollars	au	total)	des	gouvernements	fédéral,	 
provinciaux ou territoriaux dans le cadre de ce programme.

Programme d’amélioration des maisons d’hébergement

Le	Programme	d’amélioration	des	maisons	d’hébergement	(PAMH)	offre	une	aide	
financière pour réparer, remettre en état et améliorer les maisons d’hébergement pour 
les femmes et leurs enfants, les jeunes, ainsi que pour les hommes qui sont victimes 
de violence familiale. Ce programme aide également à acquérir ou à construire, là 
où le besoin se fait sentir, des maisons d’hébergement d’urgence ou d’hébergement 
transitoire17. Le PAMH contribue également à améliorer l’accessibilité des personnes 
handicapées aux maisons d’hébergement.

16  Le Programme a été annoncé lors du Discours du Trône de février 2004. La SCHL a créé et lancé le PAREL – Logement 
accessoire/pavillon jardin en mai 2005. 

17  Les réparations et les travaux admissibles sont ceux requis pour faire en sorte que les maisons d’hébergement d’urgence et les 
maisons d’hébergement transitoire respectent les normes de santé et de sécurité, permettent l’accès des occupants handicapés, 
fournissent un programme adéquat et sécuritaire et des aires de jeux pour enfants et garantissent la sécurité des occupants.
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S’il s’agit d’une nouvelle construction, la contribution de la SCHL peut atteindre jusqu’à 
100 p. 100 des coûts en immobilisations d’un ensemble. Cette aide doit être garantie 
par un prêt hypothécaire de 15 ans. S’il s’agit de rénovation, le montant maximum varie 
selon le nombre de logements ou de lits de l’ensemble et selon la région géographique 
où ils se situent (le montant varie de 24 000 $ dans les régions du Sud, à 36 000 $ 
dans	le	Grand	Nord	canadien).	Dans	les	régions	éloignées,	une	aide	supplémentaire	
équivalente à 25 p. 100 du montant du prêt peut être offerte.

Le PAMH a été lancé en 1995-1996, avec un financement annuel de 1,9 million 
de dollars, dans le cadre de l’Initiative de lutte contre la violence familiale du 
gouvernement fédéral. Sa portée a été élargie en 1999 afin d’inclure les jeunes  
et, en 2003, les hommes victimes de violence familiale.

Selon une évaluation du PAMH réalisée en 2002, les réparations et les améliorations 
apportées aux maisons d’hébergement ont eu des effets positifs sur divers plans : 
sentiment d’une plus grande sécurité chez les femmes; réponse aux besoins des 
enfants; estime de soi accrue et bien-être de la clientèle; et meilleur accès pour les 
personnes handicapées. Les clients ont mentionné que l’état physique des maisons 
d’hébergement serait un facteur important contribuant à leur satisfaction. À cet 
égard, des clients réguliers ont remarqué des améliorations liées à l’état des maisons 
d’hébergement depuis la mise sur pied du PAMH.

En ce qui concerne l’accès, l’évaluation a permis de conclure que le PAMH contribuait 
à améliorer l’accessibilité pour les personnes handicapées. Près de 40 p. 100 des 
maisons d’hébergement financées par le PAMH ont mentionné que l’accessibilité de 
leurs immeubles pour les personnes ayant une déficience physique s’était améliorée. 
Plus des deux tiers des maisons d’hébergement pour personnes victimes de violence 
familiale sont accessibles en fauteuil roulant18.

Les clients admissibles comprennent les sociétés sans but lucratif et les organismes 
de bienfaisance qui s’occupent avant tout d’exploiter des maisons d’hébergement 
pour les femmes et leurs enfants, pour les jeunes ainsi que pour les hommes qui sont 
victimes de violence familiale. Comme l’aide financière est donnée strictement pour le 
financement du capital, l’aide au fonctionnement doit être garantie par les organismes 
subventionnés19. Dans le cas des maisons d’hébergement transitoire, on s’attend à 
ce que les occupants versent de modestes contributions pour compenser les coûts 
d’exploitation d’ensemble.

En	2007,	environ	430	maisons	d’hébergement	(représentant	844	unités	d’hébergement)	
ont reçu 7,3 millions de dollars en aide fédérale-provinciale-territoriale susceptible de 
remise dans le cadre du PAMH.

18  Selon les données de l’Enquête sur les maisons de transition de Statistique Canada, le pourcentage de maisons d’hébergement 
accessibles en fauteuil roulant est passé de 44 p. 100 en 1993-1994 à 64 p. 100 en 1997-1998 et à 68 p. 100 en 1999-2000 
(Statistique Canada, Juristat, Les refuges pour femmes violentées au Canada, 1997-1998, 1999-2000). Puisque le nombre de 
maisons d’hébergement a augmenté au cours de cette période, et que les nouvelles maisons d’hébergement sont généralement 
conçues pour être accessibles en fauteuil roulant, le nombre de maisons d’hébergement accessibles a plus que doublé depuis 
1994 (de 146 à 305).

19  Les provinces, les territoires et Affaires indiennes et du Nord Canada peuvent également fournir des fonds d’exploitation réguliers 
aux maisons d’hébergement pour victimes de violence familiale de leur administration.
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Programme Logements adaptés : aînés autonomes

Lancé	en	1992,	le	programme	Logements	adaptés	:	aînés	autonomes	(PLAAA)	offre	 
de l’aide financière aux propriétaires-occupants et aux propriétaires-bailleurs afin  
qu’ils apportent de légères modifications à un logement pour aider les personnes 
âgées à faible revenu à y vivre de manière indépendante plus longtemps, et ce,  
en toute sécurité.

L’aide prend la forme d’un prêt-subvention d’une valeur allant jusqu’à 3 500 $. Le  
prêt n’a pas à être remboursé si le propriétaire-occupant reste dans le logement 
visé pour toute la durée de la période de radiation de dette, qui est de six mois. 
Le propriétaire-bailleur qui apporte de légères modifications à son logement doit 
s’engager à ne pas augmenter le loyer en conséquence.

Les modifications sont des adaptations relativement légères qui répondent aux besoins 
des personnes âgées ayant une incapacité liée au vieillissement. Les adaptations 
doivent également être permanentes et indissociables du logement. Il peut s’agir, par 
exemple, de mains-courantes, d’aires de travail et d’entreposage faciles à atteindre 
(dans	la	cuisine),	de	becs-de-canne	pour	les	portes,	de	douches	de	plain-pied	avec	
barres d’appui ainsi que de barres d’appui et de sièges pour le bain.

Dans le cadre d’une consultation publique récente sur les programmes de rénovation 
de la SCHL, on apprenait qu’un grand nombre de répondants considéraient le PLAAA 
comme un programme souple et adapté qui permet de répondre rapidement aux 
besoins, y compris aux besoins urgents. En outre, de nombreuses maisons n’avaient 
besoin que de quelques modifications mineures, moyennant des frais relativement peu 
élevés, pour permettre aux occupants de continuer à y habiter. Le PLAAA est aussi 
offert dans les réserves aux Autochtones handicapés.

La	majorité	des	bénéficiaires	du	PLAAA		(80	p.	100)	ont	dit	que	l’adaptation	de	leur	
domicile a rendu leur vie plus confortable et sécuritaire et les aide à vivre de façon 
autonome dans leur propre maison. La plupart d’entre eux ont aussi dit que, sans ces 
adaptations, ils auraient dû quitter leur logement, et 40 p. 100 des clients n’auraient  
pu réaliser les modifications sans l’aide du programme.

Les propriétaires-occupants et les propriétaires-bailleurs peuvent être admissibles à 
l’aide financière à condition que l’occupant de l’unité d’habitation où seront effectués 
les travaux respecte tous les critères d’admissibilité suivants. L’occupant doit :

•	être	âgé	de	65	ans	ou	plus;
•	avoir	de	la	difficulté	à	accomplir	des	activités	quotidiennes	en	raison	 

du vieillissement;
•	avoir	un	revenu	familial	total	égal	ou	inférieur	à	la	limite	précisée	pour	 

la région visée;
•	faire	de	l’unité	d’habitation	sa	résidence	permanente.

En 2006, on estime que 2 060 ménages ont reçu quelque 6,2 millions de dollars sous 
forme de prêt-subvention des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux dans 
le cadre du PLAAA.
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Bâti-FlexMD

Bâti-Flex est une approche pratique et innovatrice à la conception et à la construction 
de logements qui permet aux résidents de convertir leur espace pour combler les 
besoins changeants. Fondé sur les principes de l’adaptabilité, de l’accessibilité, du prix 
raisonnable et du climat sain, Bâti-Flex répond aux besoins des familles d’aujourd’hui 
et contribue à l’autonomie des personnes handicapées et des aînés20.

Bâti-Flex vise les personnes handicapées, l’industrie, les constructeurs, les rénovateurs 
et les architectes puisqu’il s’agit d’une approche pratique de conception et de 
construction de logements accessibles et adaptables. Par exemple, Bâti-Flex est 
conçu pour être pleinement accessible en fauteuil roulant, prévoit des corridors larges 
qui facilitent les déplacements à l’aide d’une marchette et comporte des dispositifs 
spéciaux pour les personnes ayant une déficience visuelle ou auditive. Bâti-Flex 
présente aussi de l’intérêt pour les personnes qui souhaitent vieillir dans leur logement, 
puisqu’il n’y a pas de rénovation coûteuse à effectuer quand vient le temps de rendre 
le logement plus accessible à cause d’une déficience visuelle ou auditive, ou d’une 
diminution de la mobilité.

En 1999, on a entrepris un examen pour vérifier la mesure dans laquelle les principes 
de Bâti-Flex (p. ex. accès de plain-pied, escaliers droits, étage principal contenant la 
cuisine, le salon, les toilettes et suffisamment d’espace pour une chambre à coucher 
ou	un	bureau	à	la	maison)	étaient	adoptés	dans	la	conception	des	maisons	comme	des	
caractéristiques normales. En général, selon l’examen, ces principes sont de plus en 
plus présents dans l’industrie de la construction résidentielle.

La SCHL a consacré un peu plus de 45 000 $ en 2007 à la promotion de Bâti-Flex 
auprès de l’industrie de la construction résidentielle et du public grâce à des produits 
d’information et à des activités de diffusion.

Recherches sur le logement et évaluation des programmes

La SCHL effectue de la recherche afin d’améliorer les choix de logement et 
l’abordabilité des logements pour les Canadiens. La recherche porte sur les besoins 
particuliers des aînés et des personnes handicapées en ce qui a trait au logement. En 
2007, la SCHL a publié la première série de recherche sur les conditions de logement 
des personnes handicapées, selon le recensement de 2001. En 2008, la SCHL a 
entrepris de terminer cette recherche selon les données contenues dans l’Enquête  
sur	la	participation	et	les	limitations	d’activités	(EPLA)	de	Statistique	Canada.

Cette recherche examinera les relations entre les conditions de logement des 
personnes handicapées et d’autres facteurs socioéconomiques comme l’éducation, 
l’activité sur le marché du travail, l’âge, le sexe, la gravité de l’incapacité, la situation 
géographique, le type de ménage et le revenu. On mesurera de diverses façons, grâce 
à l’EPLA et au recensement, les conditions de logement, selon le type de handicap, et 
on évaluera la nécessité d’adapter le domicile. La recherche se penchera aussi sur  
les conditions de logement des personnes âgées et des enfants handicapés.

20  Les professionnels de la construction (p. ex. constructeurs, rénovateurs, concepteurs, architectes) sont la clé de la réussite de la 
mise en œuvre du programme Bâti-FlexMD. 
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La SCHL fera également une analyse coûts-avantages détaillée du PAREL-PH et du 
PLAAA, selon un cadre élaboré lors d’un projet de recherche précédent de la SCHL. 
L’analyse	aura	trois	objectifs	principaux	:	1)	estimer	les	répercussions	du	PLAAA	et	 
du	PAREL-PH	sur	la	durée	de	location	des	bénéficiaires	à	leur	domicile;	2)	évaluer	 
les répercussions des rénovations sur la qualité de vie des personnes ayant reçu une 
aide financière du PLAAA ou du PAREL-PH ainsi que de leurs fournisseurs de soins;  
et	3)	estimer	les	coûts	et	les	avantages.

En 2007-2008, la SCHL a réalisé une série de feuillets, intitulés Votre maison,  
sur les habitations conçues et construites d’après les principes de la conception 
universelle. La série couvre de nombreux aspects de la conception d’une habitation 
accessible, y compris les cuisines, les salles de bain, les ascenseurs, les rampes 
d’accès et les appareils.

La SCHL évalue le PAREL-PH, le PLAAA et le PAMH afin d’établir dans quelle mesure 
ces programmes ont atteint leurs objectifs. Ces évaluations ont commencé en 2008.

3. Communications et culture
A. Radiodiffusion et télécommunications

Le	Conseil	de	la	radiodiffusion	et	des	télécommunications	canadiennes	(CRTC)21 
est l’autorité publique indépendante responsable de la réglementation et de la 
supervision de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes. Il sert 
l’intérêt du public et est régi par la Loi sur la radiodiffusion de 1991 et la Loi sur  
les télécommunications de 1993.

Radiodiffusion

L’alinéa	3(1)p)	de	la	Loi sur la radiodiffusion précise ce qui suit :

« Le système devrait offrir une programmation adaptée aux besoins des personnes 
atteintes d’une déficience, au fur et à mesure de la disponibilité et des moyens ».

ACCÈS DES PERSONNES SOURDES OU MALENTENDANTES

Le sous-titrage codé pour malentendants est une mesure d’adaptation destinée  
aux sourds et aux malentendants.

En mai 2007, le CRTC a annoncé une nouvelle politique liée au sous-titrage,  
l’Avis	public	de	radiodiffusion	CRTC	2007-54,	le	17	mai	2007	(avis	public	2007-54).	
En vertu de cette politique, les télédiffuseurs doivent entièrement sous-titrer les 
émissions qu’ils diffusent au cours de la journée de radiodiffusion. La mise en œuvre 
de cette politique se fait de façon continue grâce au renouvellement des permis.

Reconnaissant que la qualité du sous-titrage est une préoccupation croissante, le 
CRTC a demandé à l’industrie d’établir des groupes de travail dans chaque marché 

21  Des renseignements supplémentaires sur le CRTC sont accessibles à l’adresse suivante : www.crtc.gc.ca/frn/welcome.htm. 
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linguistique	(anglais	et	français)	pour	élaborer	et	mettre	en	œuvre	des	normes	
universelles, ainsi que pour proposer et adopter des solutions concrètes relatives  
à d’autres aspects de la qualité du sous-titrage, y compris des mécanismes visant  
à réduire les erreurs et les problèmes techniques.

Le CRTC a demandé à l’Association canadienne des radiodiffuseurs de coordonner 
la création des groupes de travail. Le CRTC a approuvé le plan d’action de 
l’Association pour ces groupes de travail en février 2008. Les groupes de travail sont 
maintenant établis et ils on fait rapport au CRTC le 30 novembre 2008. Ces rapports 
seront intégrés aux dossier publics du CRTC relativement aux Questions en suspens 
concernant l’accessibilité des services de télécommunication et de radiodiffusion pour les 
personnes handicapées	(avis	d’audience	publique	de	radiodiffusion	CRTC	2008-8-2).	Le	
CRTC devrait répondre officiellement aux rapports au cours du premier trimestre de 2009

ACCÈS DES PERSONNES AVEUGLES OU MALVOYANTES

Le CRTC veille à ce que les radiodiffuseurs rendent leurs programmes télévisuels 
plus faciles d’accès aux personnes aveugles ou malvoyantes. Les radiodiffuseurs 
utilisent deux méthodes pour y arriver : la description sonore et la vidéodescription. 
On s’attend à ce que tous les radiodiffuseurs fournissent une description sonore 
et diffusent des vidéodécriptions de leurs programmes partout où ils sont offerts. 
Le CRTC exige généralement des grandes stations de télévision conventionnelle 
qu’elles décrivent une quantité minimale d’émissions canadiennes, de deux à quatre 
heures par semaine. Des exigences similaires sont imposées lors du renouvellement 
des licences ou des demandes de nouveaux services payants. Elles sont aussi 
imposées aux chaînes spécialisées qui se consacrent aux émissions dramatiques, 
aux documentaires et aux émissions pour enfants, parce que ces émissions se 
prêtent particulièrement bien à la description.

Les distributeurs, y compris les câblodistributeurs et les diffuseurs par satellite, doivent 
généralement transmettre toutes les émissions accompagnées de vidéodescriptions 
qui sont fournies par les services de programmation. En septembre 2007 (avis public 
CRTC	2007-101),	le	CRTC	a	confirmé	l’exigence	que	la	vidéodescription	de	tous	
les services de programmation distribués en mode numérique soit transmise aux 
abonnés, au plus tard en septembre 2009. Les câblodistributeurs de classe 1 (les 
plus	importantes	entreprises	de	câblodistribution)	doivent	également	transmettre	
la vidéodescription associée aux services de programmation distribués en mode 
analogique. Ces distributeurs peuvent présenter une demande de condition de licence 
les exemptant de cette exigence, à la condition de fournir des boîtiers de décodage  
qui permettent un accès à la vidéodescription en mode numérique aux abonnés qui 
sont aveugles ou malvoyants. Plusieurs demandes pour cette condition de licence  
sont actuellement présentées au CRTC.
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Services visant les personnes handicapées

En plus des deux services de lecture nationaux visant à présenter des émissions 
aux personnes aveugles, malvoyantes ou incapables de lire des textes imprimés 
(VoicePrint	et	La	Magnétothèque),	le	CRTC	a	approuvé	en	juillet	2007	(décision	du	
CRTC	2007-246)	l’octroi	de	permis	et	la	distribution	obligatoire	du	service	numérique 
de base de la chaîne The Accessible Channel. The Accessible Channel est un service 
télévisuel numérique anglophone national spécialisé qui fournit l’ensemble de sa 
programmation en format ouvert accompagné d’une vidéodescription. Ce service est 
entré en ondes le 3 décembre 2008, Journée internationale des personnes handicapeés.

Le CRTC demande également que les radiodiffuseurs assurent une plus grande 
présence des personnes handicapées dans leurs programmes, en améliorent la 
représentation et accroissent leur participation à l’industrie de la radiodiffusion. 
Depuis 2004, le CRTC exige des radiodiffuseurs qu’ils instaurent des mesures 
précises pour atteindre ces objectifs. Les radiodiffuseurs doivent présenter un 
rapport annuel sur les progrès réalisés à l’égard de la mise en œuvre de leurs  
plans, qui sont disponibles sur le site Web du CRTC.

Des recherches approfondies ont également été menées en 2005 par l’Association 
canadienne des radiodiffuseurs pour sensibiliser les radiodiffuseurs à l’égard des 
problèmes de représentation dans le domaine de la radiodiffusion. Ces recherches 
ont informé le CRTC et l’industrie sur les préoccupations les plus pressantes des 
personnes handicapées à l’égard de la façon dont elles sont représentées dans la 
programmation. L’Association a par la suite mis en œuvre une série de mesures pour 
répondre à ces préoccupations et présente des rapports annuels au CRTC sur ses 
progrès à cet égard.

Dans son rapport de 2006-2007, l’Association a fait état de la mise en œuvre des 
mesures suivantes :

•	l’élaboration	d’un	communiqué	d’intérêt	public	concernant	les	 
personnes handicapées;

•	la	création	et	la	diffusion	d’une	brochure	d’information	à	l’intention	 
des personnes handicapées portant sur les occasions d’emploi dans le  
secteur canadien de la radiodiffusion et de la production; 

•	la	création	et	la	diffusion	d’une	brochure	pour	les	salles	de	nouvelles	de	radio	
et de télévision (en collaboration avec l’Association canadienne des directeurs 
de	l’information	en	radio-télévision)	intitulée	Lignes directrices recommandées 
touchant le langage et la terminologie à l’endroit des personnes handicapées – 
Manuel à l’intention des professionnels responsables des nouvelles.

Plus récemment, l’Association a créé un code d’autoréglementation sur la 
représentation équitable pour établir des normes claires à cet égard en ce qui  
touche les personnes handicapées et les autres groupes identifiables établis par  
la Charte des droits et libertés. Le Conseil a approuvé le code en mars 2008 (avis 
public	2008-23)	et,	par	conséquent,	ce	dernier	est	maintenant	une	condition	de	
licence pour tous les diffuseurs télévisuels et radiophoniques.
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Tout enjeu non résolu par le secteur de la radiodiffusion lié aux services aux 
personnes handicapées sera examiné au cours de la prochaine audience publique 
conjointe du CRTC avec le secteur des télécommunications, annoncée en juin 2008, 
dans l’Avis d’audience publique de télécommunication et de diffusion 2008-8. Voir 
ci-dessous pour plus de détails.

Télécommunications

L’article 7 de la Loi sur les télécommunications établit les objectifs suivants pour 
la politique canadienne dans ce secteur d’activités, relativement aux personnes 
handicapées :

«	a)	favoriser	le	développement	ordonné	des	télécommunications	partout	au	
Canada en un système qui contribue à sauvegarder, enrichir et renforcer la 
structure sociale et économique du Canada et de ses régions;

b)	permettre	l’accès	aux	Canadiens	dans	toutes	les	régions	–	rurales	ou	urbaines	–	
du Canada à des services de télécommunication sûrs, abordables et de qualité;

h)	satisfaire	les	exigences	économiques	et	sociales	des	usagers	et	des	services	
de télécommunication ».

Ces objectifs sont appliqués conformément à l’orientation stratégique publiée 
par le gouverneur en conseil le 14 décembre 2006 (décret donnant au CRTC 
des instructions relativement à la mise en œuvre de la politique canadienne de 
télécommunication,	C.P.	2006-1534).	L’orientation	stratégique	exige	notamment	du	
CRTC qu’il mette en œuvre des mesures réglementaires non économiques, dans la 
mesure du possible, de façon symétrique et neutre sur le plan concurrentiel, pour 
atteindre les objectifs établis par l’article 7 de la Loi.

SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 
IMPOSÉS PAR LA CRTC

Divers services destinés aux personnes handicapées ont été imposés par le CRTC. 
Les services de relais électroniques, par exemple, sont offerts par l’entremise de 
téléphonistes et permettent aux personnes sourdes, malentendantes ou ayant un 
trouble de la parole de communiquer avec à des utilisateurs du réseau téléphonique  
ordinaire grâce à un téléscripteur, un dispositif électronique qui permet de communiquer 
par texte sur une ligne téléphonique. Les compagnies de téléphone qui offrent des 
services de télécommunication résidentielle doivent offrir ces services de relais. Les 
utilisateurs enregistrés de téléscripteurs ont également droit à un rabais de 50 p. 100 
du taux de base (les appels interurbains sont facturés selon le tableau des frais de 
base).	Certaines	compagnies	de	téléphone	offrent	aussi	à	leur	clients	handicapés	
divers rabais sur les appels interurbains.

Les personnes aveugles ou malvoyantes peuvent recevoir leur facture, les encarts, 
ainsi que les renseignements concernant les tarifs et les modalités de service sur un 
média	substitut	(p.	ex.	en	braille,	en	gros	caractères	ou	en	version	électronique).	Les	
médias substituts de facturation doivent être accessibles aux personnes qui en font 
la demande; il s’agit d’une condition pour offrir des services de télécommunication 
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aux consommateurs.

On offre également l’assistance-annuaire et l’établissement automatique des 
communications sur demande d’assistance-annuaire. Grâce à ces services gratuits, 
les personnes handicapées enregistrées comme telles auprès de leur compagnie 
de téléphone peuvent trouver et composer des numéros de téléphone. Toutes les 
entreprises qui offrent des services d’annuaire offrent aussi une assistance-annuaire 
aux personnes handicapées, et un certain nombre d’autres compagnies offrent 
l’assistance-annuaire gratuitement ou à moindre prix à leurs clients handicapés.

Le CRTC a aussi imposé diverses exigences à l’égard des téléphones publics. 
Lorsqu’elles remplacent, améliorent ou installent de nouveaux téléphones publics, 
les compagnies de téléphone doivent fournir les fonctions suivantes afin d’aider les 
personnes handicapées :

•	des	claviers	avec	des	boutons	plus	gros	et	plus	espacés;
•	une	disposition	normale	des	nombres	et	des	lettres	sur	le	clavier;
•	des	mécanismes	de	paiement	(pièces	de	monnaie	ou	carte)	de	couleur	 

vive et contrastée;
•	une	fonction	permettant	à	l’utilisateur	de	recommencer	l’appel	s’il	a	fait	 

une erreur;
•	un	écran	affichant	des	directives	d’appel	contextuelles	en	grosses	lettres;
•	un	lecteur	de	cartes	acceptant	diverses	cartes	téléphoniques;
•	des	messages	vocaux	afin	d’aider	la	personne	à	téléphoner	ou	à	utiliser	 

les fonctions de l’appareil.

Décisions et instances publiques émises en 2007-2008 concernant 
l’accessibilité des personnes handicapées

Dans la décision Création d’une agence indépendante de protection des 
consommateurs des services de télécommunication, décision de télécom 
CRTC 2007-130, 20 décembre 2007, le CRTC a approuvé, à certaines conditions, 
la structure et le mandat du Commissaire aux plaintes relatives aux services de 
télécommunications inc. Entre autres choses, le CRTC a établi que cette agence 
doit être plus accessible aux consommateurs, particulièrement aux personnes 
handicapées. Il s’attend aussi à ce qu’elle respecte, au minimum, les normes 
d’accessibilité offertes par les fournisseurs de services de télécommunications, 
selon les normes d’accessibilité les plus élevées.

Dans la décision Justification des petites entreprises de services locaux 
titulaires – Suivi de la décision de télécom 2006-14, décision de télécom CRTC 
2007-109, 21 novembre 2007, le CRTC a constaté qu’il n’y a aucun obstacle 
technique	unique	aux	petites	entreprises	de	services	locaux	titulaires	(ESLT)	
qui	les	empêche	d’offrir	un	service	de	relais	téléphonique	(SRT)	par	service	de	
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communication	vocale	sur	protocole	Internet	(VoIP).	Le	CRTC	a	ordonné	aux	ESLT	
de fournir un accès au SRT dans l’ensemble de leurs territoires, dans la mesure 
du possible sur le plan technique. Le CRTC a également ordonné aux ESLT 
d’inclure dans leur contrat, ou autre entente avec les fournisseurs de services 
VoIP, l’exigence que ceux-ci fournissent un accès au SRT dans l’ensemble de 
leurs territoires d’activité en tant que condition de prestation de services de 
télécommunication aux fournisseurs de services VoIP.

Dans la décision Révision des restrictions réglementaires applicables 
aux échelles tarifaires de l’interurbain de base, décision de télécom CRTC 
2007-56, 23 juillet 2007, le CRTC a supprimé les restrictions applicables aux 
échelles tarifaires de l’interurbain de base, excepté dans les cas des personnes 
malentendantes ou ayant des troubles de la parole certifiées ou inscrites qui 
utilisent des téléscripteurs. Le CRTC a confirmé que le rabais de 50 p. 100 accordé 
aux utilisateurs de téléscripteurs, établi dans la décision de télécom 97-19 et 
modifié	par	l’ordonnance	2000-17,	aide	à	respecter	les	objectifs	de	l’alinéa	7h)	
de la Loi en répondant aux exigences économiques et sociales des utilisateurs 
de service de télécommunication. Le CRTC a déterminé que, pour les personnes 
malentendantes ou ayant des troubles de la parole certifiées ou inscrites qui 
utilisent des téléscripteurs, les restrictions applicables aux échelles tarifaires de 
l’interurbain de base et le rabais de 50 p. 100 s’appliqueraient aux consommateurs 
de Bell Aliant, de Bell Canada, de MTS Allstream, d’Ontera, de SaskTel, de Télébec 
et de TCC.

Dans la décision Déclaration des droits du consommateur pour Norouestel 
Inc. et les petites entreprises de services locaux titulaires, décision de télécom 
CRTC 2007-28, 2 mai 2007, le CRTC a ordonné à Norouestel et aux petites ESLT 
d’adopter la déclaration des droits du consommateur approuvée dans la décision de 
télécom CRTC 2006-52. Cette déclaration décrit notamment les services offerts aux 
personnes handicapées, dont certains sont fournis à un coût moindre ou sans frais.

Dans la décision Utilisation des fonds des comptes de report pour améliorer 
l’accès des personnes handicapées aux services de télécommunication et 
pour étendre les services à large bande aux collectivités rurales et éloignées, 
décision de télécom CRTC 2008-1, 17 janvier 2008, le CRTC a autorisé les ESLT à 
utiliser les fonds des comptes de report pour mettre en œuvre certaines mesures 
permettant d’améliorer l’accès des personnes handicapées aux services de 
télécommunication. Parmi ces mesures, notons les suivantes : établir un point de 
contact unique pour les personnes handicapées afin qu’elles reçoivent un service 
à la clientèle adapté à leur profil de consommateur; mener des recherches sur les 
besoins des personnes handicapées durant l’élaboration de produits et de services; 
établir un comité d’accessibilité; intégrer des caractéristiques de conception 
inclusives à l’élaboration des services; élaborer des lignes directrices précises  
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De plus, les compagnies de téléphone doivent s’assurer que les personnes ayant  
une déficience physique ont accès aux téléphones publics, et que les téléphones 
payants sont compatibles avec les appareils auditifs. Les téléphones publics  
doivent également comporter un nombre minimal de téléphones payants équipés  
d’un téléscripteur.

B. Initiatives culturelles

Culture canadienne

Patrimoine canadien exécute plusieurs programmes et initiatives visant à promouvoir 
la participation pleine et entière des personnes handicapées dans différents domaines, 
notamment la culture, la collectivité et les sports.

Culture	canadienne	en	ligne	(CCE),	qui	contribue	à	la	création	d’une	présence	
canadienne unique sur Internet, a financé des sites Web culturels canadiens visant 
les personnes handicapées. Les sites ainsi financés doivent soit respecter les lignes 
directrices	1.0	de	l’Initiative	d’accessibilité	aux	contenus	Web	(WAI)	du	W3C,	soit	
fournir des versions qui respectent ces lignes directrices. En 2007-2008, le Fonds 
Mémoire canadienne a fourni un soutien à l’Office national du film pour numériser  
et rendre disponibles au total 260 films, dont 78 comportaient une vidéodescription 
pour aider les Canadiens ayant une déficience visuelle et 48 ont été sous-titrés pour 
aider les Canadiens ayant une déficience auditive. CCE a également financé des 
projets en collaboration avec la Canadian Cultural Society of the Deaf, le Adaptive 
Technology	Resource	Centre	(Université	de	Toronto)	et	le	Centre	de	recherche	
informatique de Montréal.

Droits d’auteur

Patrimoine canadien est responsable de la formulation de politiques culturelles liées 
aux droits d’auteur. La politique culturelle qui sous-tend le régime de droits d’auteur 

sur l’intégration; et collaborer avec les fournisseurs d’appareils sans fil pour  
obtenir des combinés sans fil accessibles. 

Dans Questions en suspens concernant l’accessibilité des services de 
télécommunication et de radiodiffusion pour les personnes handicapées,  
avis d’audience publique de radiodiffusion et avis public de télécom CRTC- 2008-8,  
10 juin 2008, le CRTC a entamé une procédure pour répondre aux questions 
en suspens concernant l’accessibilité des services de télécommunication et 
de radiodiffusion pour les personnes handicapées. Le CRTC a demandé des 
commentaires sur les propositions d’amélioration de l’accessibilité des services  
de télécommunication et de radiodiffusion, y compris les services fournis par 
Internet ou par appareils mobiles. La procédure comprend une consultation 
publique, qui a commencé le 17 novembre 2008.
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est fondée sur le concept d’équilibre entre les droits des détenteurs des titres de 
propriété intellectuelle et la capacité des utilisateurs, handicapés ou non, d’avoir accès 
au contenu culturel. À cet égard, un certain nombre de mesures ont été mises en place 
pour donner aux personnes handicapées un accès approprié au contenu culturel.

Le processus d’élaboration d’une politique sur les droits d’auteur, qu’il mène ou non à 
une loi, vise en partie à s’assurer que les règles sur les droits d’auteur sont conformes 
à la Charte canadienne des droits et libertés. Les parties intéressées sont consultées 
au besoin. Enfin, les personnes ayant une déficience perceptuelle peuvent se prévaloir 
d’exceptions en vertu de la Loi sur le droit d’auteur. Ces mesures servent à faciliter 
l’utilisation légale et appropriée de contenu culturel grâce à des médias adaptés aux 
besoins des personnes handicapées.

Postes Canada reconnaît la contribution des chiens guides

Le 21 avril 2008, Postes 
Canada a émis un timbre 
de 0,52 $ pour souligner 
la contribution des chiens 
guides à la qualité de vie 
des personnes aveugles. Le 
timbre, le premier au Canada 
à comporter des inscriptions 
en braille, présente le chien 
guide et met l’accent sur 
sa relation étroite avec son 
maître. Ces chiens sont 
des aides indispensables 
aux personnes aveugles. 
Comme ils doivent être 
calmes, avoir beaucoup d’initiative, être en mesure de se concentrer et avoir un fort 
désir de plaire, près de 60 p. 100 des chiens sont rejetés des écoles de dressage. 
Les chiens qui réussissent les examens rigoureux travaillent et vivent avec leur 
maître, l’aidant dans sa routine quotidienne. Le chien et son maître travaillent en 
tandem lors de leurs déplacements. Par exemple, au moment de traverser la rue, 
le chien doit protéger son maître la circulation, mais, puisque le chien ne peut pas 
distinguer le feu vert du feu rouge, la sécurité dépend d’une combinaison des 
capacités auditives du maître et du discernement du chien. En émettant ce timbre, 
Postes Canada souligne cette relation étroite, qui fait des chiens guides une aide 
indispensable à leur maître.

22  Des renseignements supplémentaires sur BAC sont disponibles à l’adresse suivante : www.collectionscanada.gc.ca/index-f.html. 
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C. Réseau de bibliothèques
Bibliothèques	et	Archives	Canada	(BAC)22 a le mandat de s’assurer que les 
connaissances sont accessibles à tous, contribuant ainsi à l’avancement culturel, 
social et économique du Canada. À l’appui de l’accès équitable des personnes 
handicapées, BAC a élaboré des outils et des publications pour optimiser l’utilisation 
de matériel sur divers médias substituts et pour aider les bibliothèques et archives 
canadiennes à servir leurs clients handicapés.

BAC a lancé l’Initiative de services de bibliothèque équitables, d’une durée de trois 
ans et dotée d’un budget de 3 millions de dollars, pour créer les conditions favorables 
à l’accès durable et équitable aux bibliothèques par les Canadiens incapables de 
lire les imprimés. BAC doit élaborer une stratégie de mise en œuvre de partenariats, 
d’activités et de services pancanadiens et en établir les coûts pour combler les besoins 
à long terme en matière d’accès aux bibliothèques et à l’information des Canadiens 
incapables de lire les imprimés.

Le Conseil sur l’accès à l’information pour les Canadiennes et les Canadiens 
incapables de lire des imprimés, groupe d’utilisateurs relevant de BAC, formule  
des conseils, définit les besoins en matière de financement, surveille les progrès et  
fait des recommandations concernant l’accès à l’information par les personnes qui  
se disent incapables de lire des imprimés.

AMICUS, le catalogue gratuit de BAC, dresse la liste des ressources documentaires 
des bibliothèques du Canada, y compris les articles sur divers médias substituts, et 
soutient l’échange de ressources entre les bibliothèques canadiennes.

La Bibliothèque canadienne accessible II est un outil de référence qui permet aux 
bibliothèques offrant des services aux personnes handicapées d’évaluer et d’améliorer 
leurs services.

Les édifices publics de BAC sont pleinement accessibles aux personnes handicapées. 
Ses salles de documentation et de consultation comprennent des appareils d’aide pour 

Activités de loisir 

Selon les données de l’EPLA 2006, les adultes handicapés qui ont déclaré ne pas 
pouvoir faire plus d’activités de loisir attribuent ce fait aux éléments suivants :

•	Leur	maladie	(65,3	p.	100)
•	Le	besoin	d’aide	ou	d’équipement	spécialisé	qu’ils	ne	possèdent	pas	(5,4	p.	100)
•	Le	besoin	relatif	à	l’aide	d’une	autre	personne	(12,3	p.	100)
•	Les	services	de	transport	inadéquats	ou	inaccessibles	(10,9	p.	100)
•	L’absence	d’installations	ou	de	programmes	dans	la	collectivité	(7,4	p.	100)
•	L’inaccessibilité	des	installations,	de	l’équipement	ou	des	programmes	(6	p.	100)
•	Les	coûts	trop	élevés	(23,6	p.	100)
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les personnes handicapées. BAC offre aussi un service téléphonique aux clients qui 
utilisent un téléscripteur et a intégré de nombreuses et importantes caractéristiques en 
matière d’accessibilité à son site Web.

D. Sport
Le sport est un phénomène culturel répandu qui unit les Canadiens 
grâce à des initiatives locales et à la poursuite de l’excellence. 
Dans ce contexte, la mission de Sport Canada est d’améliorer les 
occasions pour les Canadiens de participer à des activités sportives 
et d’y exceller. En réalisant cette mission, Sport Canada vise à aider 
les athlètes à atteindre de hauts niveaux d’excellence, à améliorer 
les occasions de participation aux activités sportives de tous les 
Canadiens et à mettre en valeur le système sportif canadien. En 2007-
2008, Sport Canada a fourni 15,9 millions de dollars aux programmes 
sportifs destinés aux personnes handicapées, ce qui représentait plus 
de 11,6 p. 100 de son budget de subventions et de contributions pour 
l’exercice	(environ	138	millions	de	dollars).

Sport Canada a entrepris un éventail de programmes pour soutenir le mandat du 
gouvernement du Canada au chapitre des personnes handicapées. Sport Canada 
a soutenu l’exécution de programmes sportifs pour les personnes handicapées en 
collaboration	avec	des	organismes	nationaux	de	sport	(p.	ex.	Hockey	Canada)	et	 
des	organismes	de	service	multisport	(p.	ex.	le	Comité	olympique	canadien).

Par exemple :

Olympiques spéciaux (événements athlétiques touchant les personnes ayant des limites 
mentales et physiques) :

Sport Canada a fourni un financement de 1,4 million de dollars aux Olympiques 
spéciaux Canada, y compris 350 000 $ à l’appui des athlètes participant aux Jeux 
olympique spéciaux mondiaux d’été 2007 de Shanghai.

Sports paralympiques (événements athlétiques touchant les personnes ayant une 
déficience physique) :

Sport Canada a fourni un financement de 5,6 millions de dollars aux Sports 
paralympiques, dont 1,2 million de dollars a été accordé au Comité paralympique 
canadien, et 4,4 millions de dollars aux organismes nationaux de sport à l’appui des 
préparations athlétiques aux Jeux paralympiques 2008 à Beijing, en Chine.

Organismes nationaux de sport :

Les organismes nationaux de sport ont reçu un financement de base de trois millions 
de dollars pour l’élaboration de programmes sportifs pour les athlètes handicapés.
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Aide aux particuliers :

Le Programme d’aide aux athlètes de Sport Canada a versé 3,9 millions de dollars 
à l’appui des athlètes handicapés canadiens qui font partie ou qui sont les plus 
susceptibles de faire partie des 16 premiers aux Jeux paralympiques ou aux 
Championnats du monde.

En 2006-2007, on a commencé à mettre en œuvre le plan d’action associé à  
la Politique sur le sport pour les personnes ayant un handicap de Sport Canada 
(publiée	en	2006).	On	verse	des	contributions	aux	principaux	événements	sportifs	
(Jeux	paralympiques,	Jeux	olympiques	spéciaux	et	Jeux	olympiques	des	sourds),	
aux programmes des équipes nationales et à l’organisation d’événements sportifs 
internationaux importants à l’intention d’athlètes handicapés, ainsi que des 
subventions de soutien remises directement aux athlètes. On a augmenté les 
investissements visant à favoriser la participation sportive. On a investi 1,45 million  
de dollars afin de favoriser la participation sportive des personnes handicapées, 
y compris à l’appui de l’initiative de recrutement pour les sports d’hiver « Vivre 
l’adrénaline » du Comité paralympique du Canada.

Sur la scène internationale, la Direction du sport international travaille à améliorer la 
position du Canada en tant que chef de file dans le domaine des sports en influant 
sur le programme stratégique international pour l’avancement d’objectifs sportifs 
nationaux, comme l’accès et l’équité accrus dans le domaine des sports. À cet effet, 
la Direction fait valoir la représentation accrue et les expériences sportives de qualité 
des groupes cibles sous-représentés, notamment les athlètes handicapés. La section 
ci-dessous comporte un sommaire des activités réalisées en 2007-2008.

Depuis 2004, cette direction soutient aussi le Groupe de travail international sur le 
sport au service du développement et de la paix, qui encourage les gouvernements 
nationaux à inclure le sport dans les politiques de coopération internationale et de 
développement social. Dans le cadre de son mandat, le Groupe de travail travaille à  
la rédaction d’un rapport intitulé « Canaliser l’énergie du sport pour le développement :  
recommandations aux gouvernements ». Ce rapport montre que le sport peut contribuer 
au développement social relativement à cinq thèmes : le développement des enfants  
et des jeunes; la santé; l’égalité entre les sexes; les personnes handicapées; et la paix. 
Le rôle du sport comme élément d’intégration sociale est illustré au chapitre 5 de  
ce rapport, intitulé « Le sport et les personnes handicapées : favoriser l’intégration  
et le bien-être ».

En juin 2007, la Direction du sport international a désigné un spécialiste canadien et a 
appuyé sa participation à l’établissement d’un comité consultatif international, appelé 
« Cellule de réflexion sur la question du sport pour les personnes ayant un handicap ». 
Ce comité conseille le Secrétaire général de la Conférence des ministres de la jeunesse 
et	des	sports	ayant	le	français	en	partage	(CONFEJES)	sur	les	jeunes	et	les	questions	
du sport pour les personnes handicapées. La CONFEJES est une branche de la 
Francophonie qui soutient et encourage l’établissement d’environnements favorables  
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à la participation et à l’intégration sociale, économique et professionnelle des jeunes 
de la Francophonie.

4. Surmonter les obstacles à la participation  
dans la collectivité

A. Fonds pour l’accessibilité
Le Fonds pour l’accessibilité, annoncé dans le budget 2007, versera une contribution 
de 45 millions de dollars sur trois ans pour financer les coûts en immobilisations de 
construction et des rénovations liées à l’accessibilité physique pour les personnes 
handicapées. Les projets admissibles comprennent la construction de centres qui 
offrent des programmes aux personnes ayant divers types de déficiences, ainsi que 
des projets de moindre envergure, comme l’ajout de rampes d’accès intérieures ou 
extérieures aux édifices ou l’installation d’un élévateur pour fauteuils roulants dans  
un véhicule communautaire. 

Les bénéficiaires admissibles sont les organismes sans but lucratif, les petites 
municipalités et les petits organismes du secteur privé, de même que les 
gouvernements territoriaux et gouvernements et organismes autochtones.

Le Fonds vise à améliorer de façon mesurable l’accessibilité dans les collectivités où 
les projets reçoivent un financement. Ce fonds est géré par Ressources humaines et 
Développement	des	compétences	Canada	(RHDCC).

B. Programme de partenariats pour le développement social
Un objectif de longue date du gouvernement du Canada est d’améliorer la vie des 
enfants, des femmes, des personnes handicapées et d’autres groupes vulnérables. 
Le	Programme	de	partenariats	pour	le	développement	social	(PPDS)	de	RHDCC	est	
un instrument vaste et souple de subventions et de contributions qui vise à atteindre 
cet objectif. Il améliore les programmes et services communautaires et enrichit 
les connaissances et les renseignements qui peuvent être utilisés pour éclairer les 
politiques gouvernementales. Les organismes communautaires présentent leur 
demande de financement dans le cadre d’un appel de propositions. Ces appels 
annuels décrivent les priorités précises en matière de financement du PPDS et  
reflètent les objectifs du gouvernement et du Ministère.

Le financement est offert sous forme de subventions aux organismes nationaux sans 
but lucratif afin que ceux-ci assurent un leadership en matière d’amélioration des 
programmes et des services offerts par leurs bureaux locaux. Les fonds peuvent être 
utilisés pour sensibiliser les citoyens, mener des activités de planification stratégique  
ou améliorer la gestion financière et administrative. Des contributions peuvent 
également être versées aux organismes pour leur permettre de trouver et de mettre 
à l’essai des programmes ou services innovateurs, ainsi que d’enrichir et de diffuser 
leurs connaissances et renseignements. Le financement offert dans le cadre du PPDS 
peut être pluriannuel, jusqu’à un maximum de quatre ans.
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En mars 2008, les modalités du PPDS ont été prolongées jusqu’en mars 2009, en attendant 
les résultats de l’évaluation sommative. On prévoit que ces résultats, qui sont liés au volet 
sur l’incapacité du rapport final du PPDS, mèneront à de meilleures connaissances et à une 
sensibilité accrue à l’égard des enjeux sociaux, à l’application de solutions et de pratiques 
exemplaires, à la collaboration avec des intervenants internes et externes pour atteindre des 
buts communs et au renforcement des capacités au sein d’organismes nationaux sociaux 
sans but lucratif afin de promouvoir la participation et l’intégration.

Subventions et contributions du Programme de partenariats pour le 
développement social – Composante personnes handicapées (PPDS-PH)

Le Bureau de la condition des personnes handicapées de RHDCC exécute le Programme 
de	partenariats	pour	le	développement	social	–	Personnes	handicapées	(PPDS-PH).	Ce	
programme est une importante composante de l’aide offerte aux personnes handicapées 
par le gouvernement du Canada. Le PPDS-PH fournit environ 11 millions de dollars par 
année en subventions et contributions aux organismes qui travaillent dans le secteur social 
sans but lucratif.

Jusqu’à 5 millions de dollars en subventions sont offerts annuellement par le  
PPDS-PH aux organismes nationaux sans but lucratif qui oeuvrent auprès des personnes 
handicapées. En 2008-2009, 18 d’entre eux ont reçu des subventions.

Chaque année, le PPDS-PH verse 6 millions de dollars pour des projets de développement 
social sélectionnés en fonction de deux principes : ils doivent favoriser la coopération et 
le développement, plutôt que la concurrence, de l’ensemble des personnes handicapées; 
et ils doivent démontrer une valeur ajoutée mesurable au chapitre des questions, des 
organismes, des programmes ou des processus pour lesquels le financement a été fourni.

Les contributions du PPDS-PH sont réparties en trois volets : les projets de développement 
social; les projets du Fonds d’adaptation; et les projets de l’Initiative d’intégration 
communautaire. En tout, 3 millions de dollars sont attribués annuellement aux projets de 
développement social et du Fonds d’adaptation.

En 2008-2009, les projets de développement social seront axés sur trois thèmes qui 
reflètent les priorités du gouvernement : personnes âgées handicapées; jeunes handicapés; 
et promotion de l’accessibilité. Au total, 15 projets de portée nationale  
ont été financés.

En 2008-2009, le Fonds d’adaptation du PPDS-PH fournira jusqu’à 20 000 $ aux 
organismes admissibles afin de permettre aux personnes handicapées de participer à des 
conférences en s’assurant que les événements sont accessibles. Les dépenses admissibles 
incluent des services d’adaptation comme l’interprétation gestuelle, le sous-titrage en 
temps réel, les lecteurs et transcripteurs, les préposés au soutien et  
les intervenants. Treize organismes ont reçu un financement pour rendre accessibles leurs 
événements.

Le volet des projets de l’Initiative d’intégration communautaire reçoit 3 millions de dollars 
par année du PPDS-PH afin d’aider les collectivités à mieux inclure les personnes ayant une 
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déficience intellectuelle et de promouvoir le rôle de ces  
dernières en tant que citoyens à part entière. L’Initiative, lancée en 1997 en tant qu’initiative 
nationale de développement communautaire, fait la promotion de l’inclusion économique, 
de la pleine participation et de la contribution civique  
des Canadiens ayant une déficience intellectuelle. Elle finance des activités et des projets 
qui cherchent à renforcer le soutien offert aux particuliers et aux familles, à faciliter et à 
enrichir les relations personnelles, à promouvoir l’emploi et à renforcer  
la participation civique. Elle finance aussi les activités et les projets visant à mettre  
en place des collectivités capables de soutenir les personnes et les familles au  
moyen de diverses mesures, comme changer les structures communautaires,  
influer sur les activités associatives locales et réviser les systèmes, les règlements  
et les politiques communautaires.

C. Nouveaux Horizons pour les aînés
Nouveaux horizons pour les aînés soutient des projets locaux partout au Canada qui visent 
à s’assurer que les aînés sont en mesure de bénéficier de la qualité de vie de leur collectivité 
et de contribuer à celle-ci grâce à la participation sociale et à la vie active. Ce programme 
atteint ses objectifs grâce à trois volets de financement distincts :

1. le volet participation communautaire et leadership, qui finance les projets 
encourageant les aînés à contribuer à leur collectivité en transmettant leur savoir-
faire, leur sagesse et leur expérience, brisant ainsi leur isolement;

2. le volet aide à l’immobilisation, qui finance les projets de mise à niveau des 
installations communautaires et de l’équipement nécessaires aux programmes et 
aux activités destinés aux aînés;

3. le volet sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés, qui finance les 
projets nationaux et régionaux visant à informer la population sur ce problème.

Bien que ce programme soit axé sur les aînés en général et qu’il ne vise pas en particulier 
les aînés handicapés, il a consenti un financement à plusieurs projets d’organismes 
oeuvrant auprès d’aînés handicapés. Parmi les activités de projets ainsi financées, notons la 
prestation de services d’interprétation réguliers aux aînés malentendants afin de leur donner 
la possibilité de raconter leur vie; le jumelage de femmes aînées de l’Asie du Sud ayant une 
déficience à des adolescentes pour échanger leurs connaissances sur l’histoire, la culture, 
le folklore et les légendes; et  
la création de réseaux entre les aînés malvoyants par le biais d’activités récréatives.

D. Élections
Élections Canada est l’organisme indépendant établi par le Parlement pour gérer les 
élections fédérales et s’assurer que les Canadiens peuvent exercer leur droit de vote 
démocratique. Il relève directement du Parlement.

Un des trois objectifs du plan stratégique élaboré par Élections Canada pour la période de 
2008-2013 consiste à améliorer l’accessibilité du processus électoral en mettant à l’essai 
des façons innovatrices de voter et en offrant aux électeurs des façons supplémentaires de 
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s’inscrire. Grâce à la recherche continue, Élections Canada travaille à trouver des façons 
d’améliorer l’accès de certains groupes, comme les personnes handicapées ou ayant des 
besoins spéciaux.

À la suite de la 39e élection générale et dans le cadre de ses efforts visant à rendre le vote 
encore plus accessible, Élections Canada a collaboré étroitement avec les associations qui 
représentent les électeurs ayant une déficience visuelle afin d’améliorer le modèle de vote 
actuel et d’élaborer une liste de candidats en gros caractères affichée à chaque bureau de 
vote. Ces deux mesures ont été mises à  
l’essai avec succès durant les élections partielles et ont été utilisées au cours de  
la 40e élection générale.

Élections Canada est le premier organisme du gouvernement fédéral à avoir  
mis en place le logiciel TEXTNET afin de mieux servir les électeurs canadiens 
malentendants. Ce logiciel permet aux préposés aux renseignements de l’organisme 
d’envoyer et de recevoir des appels par téléscripteur sur Internet, par l’entremise de  
leur ordinateur personnel.

La mise en œuvre de cette technologie permet de respecter l’engagement d’Élections 
Canada de joindre l’ensemble des personnes sourdes ou malentendantes, groupe qui 
est depuis longtemps mal servi par de nombreuses entreprises, principalement en raison 
de l’accès limité aux téléscripteurs et du manque de connaissance sur leur utilisation. 
TEXTNET aide l’organisme à mieux servir les personnes sourdes ou malentendantes en 
élargissant le nombre de préposés qui peuvent recevoir des appels par téléscripteur. Les 
dépenses totales de mise en œuvre de TEXTNET comprennent les coûts de démarrage et 
d’exploitation pour 2008-2009, soit 6 300 $.

Par ailleurs, tous les nouveaux documents affichés sur le site Web d’Élections Canada sont 
codés pour fournir une accessibilité complète aux visiteurs ayant une déficience visuelle. 
Une page Web a récemment été ajoutée pour les électeurs ayant des besoins spéciaux. 
Elle dresse la liste de tous les services offerts par Élections Canada, des initiatives passées, 
des outils actuels d’aide aux électeurs ainsi qu’une liste de liens vers des organismes qui 
fournissent des services aux électeurs ayant des besoins spéciaux. Un plan de travail pour 
la restructuration complète du site Web durant les deux prochaines années est en cours 
d’élaboration. Une des priorités clés de la restructuration est de rendre le site Web encore 
plus accessible.

Accessoires et appareils fonctionnels

L’EPLA a permis de constater que, en 2006, 90 480 enfants âgés de 5 à 14 ans 
ont utilisé des technologies fonctionnelles ou en ont eu besoin pour participer à 
leurs activités quotidiennes. Cela représente un peu plus de la moitié des enfants 
handicapés de ce groupe d’âge au Canada. De plus,  2,7 millions de Canadiens 
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5. Mesures de soutien pour les personnes handicapées
A. Accessoires et appareils fonctionnels

Industrie Canada a le mandat d’encourager une économie canadienne croissante, 
concurrentielle et fondée sur le savoir. Dans le cadre de ce mandat, Industrie Canada 
administre	le	Bureau	d’industrie	des	appareils	et	accessoires	fonctionnels	(BIAAF),	
qui soutient les secteurs des technologies fonctionnelles et de l’ingénierie liée à la 
réadaptation. De plus, ce bureau produit le bulletin trimestriel « Nouvelles accessibles 
» et gère la Boîte à outils pour l’approvisionnement accessible (www.boaa.gc.ca)	et	
les Liens de technologie d’aide (www.liens-ta.gc.ca).	Le	BIAAF	travaille	également	 
à élaborer et à diffuser des normes d’accessibilité nationales et internationales.

De plus, le BIAAF offre des conseils et du soutien et fournit de l’information sur  
le marché aux concepteurs, producteurs, vendeurs et fournisseurs de services du 
domaine des appareils fonctionnels. En outre, en fournissant des renseignements  
aux autres secteurs d’Industrie Canada, le BIAAF protège les droits et les besoins 
des aînés et des personnes handicapées. Bien que le BIAAF n’ait que trois employés 
et un budget de moins de 50 000 $, il joue un rôle important pour garantir la 
disponibilité continue des appareils accessibles.

Dans le cadre du Programme de contributions pour les organismes sans but 
lucratif de consommateurs et de bénévoles d’Industrie Canada, l’Association 
des sourds du Canada a reçu 98 600 $ pour élaborer, mettre à l’essai et préparer 
un plan opérationnel pour le système d’interprétation des langues visuelles. Ce 
système fournit des services d’interprétation vidéo polyvalents, en temps réel, aux 
entreprises et aux gouvernements qui comptent un grand nombre de clients sourds 
ou malentendants. L’Association a mis à l’essai ce système selon un éventail de 
scénarios commerciaux types, dans le cadre desquels des consommateurs sourds 
ou malentendants interagissent directement avec les employés.

handicapés âgés de 15 ans et plus, soit près des deux tiers de cette population, 
ont utilisé des accessoires ou des appareils fonctionnels ou en ont eu besoin pour 
réaliser au moins une activité quotidienne.

Parmi les personnes handicapées qui utilisent une technologie fonctionnelle ou en 
ont	besoin,	six	adultes	sur	dix,	âgés	de	15	ans	et	plus	(61,3	p.	100).	Moins	de	la	
moitié	des	enfants	âgés	de	5	à	14	ans	(45,3	p.	100)	possédaient	tout	l’équipement	
nécessaire,	alors	que	trois	adultes	sur	dix	(28,9	p.	100)	et	une	proportion	presque	
égale	d’enfants	(30,1	p.	100)	ont	utilisé	un	tel	équipement	mais	avaient	besoin	
d’équipement	supplémentaire.	Enfin,	un	adulte	sur	dix	(9,9	p.	100)	et	près	du	quart	
des	enfants	(24,6	p.	100)	ne	possédaient	aucun	des	appareils	requis.
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Les personnes handicapées sont plus susceptibles d’avoir un faible revenu que les 
autres. Par conséquent, le gouvernement fédéral offre aux personnes handicapées un 
éventail de programmes et de mesures de soutien du revenu ainsi que de prestations. 
Ces programmes et mesures comprennent le Programme de prestations d’invalidité 
du Régime de pensions du Canada, les prestations de maladie de l’assurance-emploi 
et le nouveau Régime enregistré d’épargne-invalidité.

1. Programme de prestations d’invalidité du Régime  
de pensions du Canada
Le Programme de prestations d’invalidité du Régime de pensions du Canada 
(PPIRPC)	est	le	plus	important	programme	d’assurance-invalidité	à	long	terme	au	
pays. Son rôle principal est de remplacer le niveau de base de revenu des cotisants 
au RPC qui ne peuvent pas travailler en raison d’une invalidité grave et prolongée.

En 2007-2008, environ 309 000 personnes ayant une invalidité grave et prolongée  
et 88 555 enfants à charge ont reçu en tout 3,5 miliards de dollars en prestations 
mensuelles du PPIRPC. Au cours de cette même période, 32 479 nouveaux 
prestataires du PPIRPC ont reçu des prestations. En 2008, le montant mensuel 
maximal des prestations était de 1 078 $, pour une moyenne de 790 $ par mois.  
La prestation mensuelle pour enfants, au cours de cette même année, était de  
209 $ par enfant admissible.

Avec l’accord des provinces, la disposition sur les cotisants de longue date au PPIRPC 
– une partie du projet de loi C-36 – est entrée en vigueur le 3 mars 2008. Il s’agit d’une 
modification permettant aux demandeurs ayant contribué longtemps au marché du 
travail d’être admissibles au PPIRPC. Ainsi, les participants qui cotisent au RPC depuis 
au moins 25 ans respectent désormais les exigences de cotisation s’ils ont versé des 
cotisations valides au cours de trois des six dernières années plutôt que quatre des  
six dernières années. On estime que, d’ici 2010, 3 700 particuliers supplémentaires et 
1 000 de leurs enfants recevront des prestations du PPIRPC. Ce nombre augmentera  
à 11 000 d’ici 2030.

Soutien du revenu, 
prestations et services

Chapitre 3
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Le PPIRPC est axé sur l’apport d’une aide aux personnes ayant une invalidité pour 
qu’elles participent à des activités de travail si elles sont en mesure de reprendre 
une quelconque forme d’emploi. Divers outils stratégiques ont été adoptés pour 
soutenir les bénéficiaires du PPIRPC qui tentent de retourner travailler. Depuis 2005, 
les bénéficiaires qui reprennent un emploi régulier et dont les prestations prennent 
fin peuvent recevoir automatiquement leurs prestations s’ils doivent de nouveau 
cesser de travailler en raison de la même invalidité. Ce filet de sécurité est disponible 
pour deux ans à partir du moment où les prestations prennent fin. En 2007-2008, 
451 bénéficiaires PPIRPC ont eu recours au rétablissement automatique de leurs 
prestations après avoir repris un emploi régulier.

A. Séminaire international sur les politiques en matière de régime 
de soutien du revenu pour les personnes handicapées
En mai 2008, Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
(RHDCC),	en	partenariat	avec	la	U.S.	Social	Security	Administration,	a	organisé	le	
troisième séminaire international sur les politiques en matière de régime de soutien 
du revenu pour les personnes handicapées. Le séminaire, qui a eu lieu à Montréal, 
était axé sur les mesures et les mécanismes de soutien qui facilitent l’expérience 
d’emploi réussie et à long terme des bénéficiaires des programmes de revenu 
pour les personnes handicapées. Les participants à la conférence comprenaient 
des représentants du gouvernement et des spécialistes non gouvernementaux du 
domaine de l’invalidité de plusieurs pays membres de l’Organisation de coopération 
et de développement économiques.

2. Prestations de maladie de l’Assurance-emploi
Les prestations de maladie du Programme de l’assurance-emploi fournissent 
jusqu’à 15 semaines de revenu de remplacement aux personnes qui ne peuvent 
pas travailler en raison d’une maladie, d’une blessure ou d’une mise en quarantaine 
à court terme. Par des accords de réduction du taux de cotisation avec plus de 32 
000	employeurs	(représentant	environ	40	p.	100	de	tous	les	employés	au	Canada),	le	
Programme encourage également la prestation d’assurance-maladie dans le secteur 
privé, assortie d’un assurance santé supplémentaire. Il offre aussi aux employeurs 
participants un programme de réduction du taux de cotisation, en échange de quoi 
les entreprises doivent offrir des prestations de maladie aux employés, au moins 
équivalentes à celles offertes par l’assurance emploi. Les prestations de maladie 
servent de complément à une gamme d’autres moyens actuellement offerts aux 
personnes ayant une maladie ou une invalidité de longue durée, notamment les 
prestations versées dans le cadre de régimes d’assurance collective offerts par 
l’employeur ou de régimes d’assurance privée, ainsi que les prestations d’invalidité 
prolongée du RPC et des régimes provinciaux ou territoriaux.

Les dépenses liées aux prestations de maladie de l’Assurance-emploi en 2007-2008 
étaient de 916,2 millions de dollars. Le total des réductions de taux de cotisation 
découlant du programme de réduction du taux de cotisation était de 649 millions de 
dollars en 2006.
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3. Prestation de services

Service Canada a le mandat de collaborer avec ses nombreux partenaires à la 
prestation des services essentiels qui influent grandement sur la vie quotidienne des 
Canadiens. Il joue un rôle direct dans l’amélioration de la qualité de vie quotidienne 
des Canadiens, et ce, de nombreuses façons : prestations parentales; prestations de 
retraite; prestations du Programme d’assurance emploi; et obtention d’un passeport ou 
d’un numéro d’assurance sociale.

Pour le gouvernement fédéral, Service Canada représente une réforme essentielle de 
la prestation de services aux citoyens. Sa mise en œuvre constitue une démonstration 
réelle et tangible à l’intention des Canadiens, à l’échelle communautaire, de la priorité 
accordée à leurs besoins et intérêts personnels et du fait que le gouvernement du 
Canada considère que la prestation de services gouvernementaux de qualité et 
complets est très importante. Le mandat de Service Canada est d’améliorer le service 
aux citoyens en collaborant avec RHDCC, divers ministères et des organismes 

Défis liés à la prestation de services

Selon une recherche récemment menée pour le Secrétariat du Conseil du Trésor 
par	Les	Associés	de	recherche	Ekos*,	les	personnes	handicapées	sont	beaucoup	
moins susceptibles d’utiliser Internet que les le reste de la population. Seulement 
60 p. 100 des personnes handicapées ont eu accès à Internet sur la période de 
trois mois à l’étude, comparativement à 81 p. 100 des personnes non handicapées. 
Les personnes handicapées sont également moins susceptibles de mentionner 
qu’Internet les a aidées à trouver plus facilement des renseignements sur les 
programmes et les services gouvernementaux. Elles sont moins susceptibles 
de se dire satisfaites de leur interaction avec le gouvernement fédéral, et moins 
susceptibles de soutenir l’utilisation accrue des technologies de l’information par 
les gouvernements.

Le gouvernement du Canada s’est engagé à travailler à améliorer l’accessibilité et 
la prestation de services en ce qui touche les personnes handicapées. Il reconnaît 
que les renseignements gouvernementaux doivent être accessibles à grande 
échelle, par toute la population. Pour répondre aux besoins variés des Canadiens, 
les renseignements doivent être offerts dans divers formats pour garantir un 
accès égal, et tous les modes de communication – des méthodes traditionnelles 
aux nouvelles technologies – doivent être utilisées pour joindre les Canadiens et 
communiquer avec eux, peu importe la région de résidence. 

*Rethinking the Information Highway 2007-2008: Looking at the Data from An 
Accessibility Point of View, Les Associés de recherche Ekos.
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fédéraux, ainsi qu’avec d’autres ordres de gouvernement et des partenaires locaux, 
en vue de répondre aux besoins des Canadiens soit en personne, par téléphone, par 
courrier ou par Internet.

Les personnes handicapées rencontrent de nombreuses difficultés dans 
l’accomplissement de leurs activités quotidiennes. Service Canada veut réduire 
ces difficultés au minimum et supprimer tout obstacle auquel peuvent faire face 
les personnes handicapées. À cette fin, en juin 2006, Service Canada a lancé une 
stratégie de service de trois ans visant les personnes handicapées, en vue d’améliorer 
l’accessibilité de ses bureaux, de ses sites Web, de ses formulaires et de ses services 
par téléphone et par courriel. Les trois principaux objectifs de cette stratégie sont 
constamment visés par Service Canada, qui s’assure que sa charte du service à la 
clientèle est une réalité pour les Canadiens handicapés.

Les trois objectifs de la stratégie sont les suivants :

1. garantir l’accessibilité par tous les modes de communication;

2. faciliter l’accès en simplifiant et en regroupant les services; 

3. créer un service gouvernemental de calibre mondial constituant une pratique 
exemplaire en matière de service aux personnes handicapées.

A. Garantir l’accessibilité
Pour garantir l’accessibilité physique, virtuelle et systémique, Service Canada a 
amélioré ou simplifié certains de ses produits et de ses processus, et répond ainsi aux 
besoins en matière de service des Canadiens ayant des handicaps précis, tout en étant 
suffisamment souple pour tenir compte des exigences et des circonstances propres  
à chaque client.

Centre de renseignements du Canada

Le Centre de renseignements du Canada est responsable du service 1 800 O-Canada. 
Il a acquis un système de téléscripteurs en réseau afin de traiter les appels faits par 
téléscripteur et par téléphone de façon plus uniforme. Ce système permet de diriger les 
appels faits par téléscripteur au poste de travail d’agents de renseignements formés  
à cette fin, afin qu’on puisse répondre aux demandes en temps réel. On garantit ainsi 
un traitement uniforme des demandes téléphoniques, des normes de service et des 
délais de réponse comparables, que le client utilise un téléphone ou un téléscripteur. 
Les composantes finales de l’infrastructure technique ont été mises en place à la fin  
de 2007-2008, et le système est maintenant mis à l’essai.

Centre d’appels de Service Canada

Les centres d’appels de Service Canada offrent un numéro sans frais aux clients des 
programmes suivants : le Régime de pensions du Canada; la Sécurité de la vieillesse; 
l’Assurance-emploi; et le Programme canadien de prêts aux étudiants. Les agents 
qui travaillent dans les centres d’appels sont également formés pour répondre aux 
demandes par téléscripteur, moyennant un délai minimal pour les clients.
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Politiques sur la prestation de services

L’un des objectifs de Service Canada est de faire en sorte que des services 
personnalisés, faciles d’accès et à guichet unique soient offerts aux Canadiens. 
L’organisme s’assure donc que les personnes handicapées ont un accès équitable  
aux services et aux prestations lorsqu’elles communiquent avec le gouvernement,  
que ce soit par téléphone, par Internet, par courrier ou en personne. À cette fin,  
Service Canada travaille à l’élaboration de politiques sur la prestation de services  
qui répondent aux divers besoins des citoyens handicapés. Une politique sur l’accès 
à des modes de communication pour les personnes sourdes ou malentendantes et les 
personnes sourdes et aveugles est mise à l’essai au Canada. Cette politique s’applique 
à tous les services fournis par Service Canada en personne et par téléphone. Elle 
démontre l’engagement de cet organisme en ce qui a trait à l’amélioration continue de 
l’accessibilité, de la disponibilité et de la qualité des services offerts aux Canadiens.

B. Faciliter l’accès en simplifiant et en regroupant les services
Pour atteindre son objectif stratégique visant à faciliter l’accès en simplifiant et en 
regroupant les services, Service Canada s’est engagé à simplifier ses formulaires et 
ses processus, ainsi qu’à créer des liens internes et externes. L’organisme cherche 
également à rendre l’expérience des personnes handicapées plus agréable lorsqu’elles 
traitent avec lui, et s’est engagé à s’assurer qu’elles obtiennent des renseignements 
sur tous les programmes et services auxquels elles ont droit.

Améliorations apportées aux prestations et aux services du PPIRPC

Service Canada a amélioré les services offerts aux personnes qui présentent une 
demande dans le cadre du Programme de prestations d’invalidité du Régime de 
pensions	du	Canada	(PPIRPC)	grâce,	notamment,	à	un	projet	pilote	sur	la	présentation	
de ces demandes par téléphone. Des projets pilotes en Alberta et en Nouvelle Écosse 
ont montré que l’approche était très utile pour un certain nombre de personnes qui, 
autrement, auraient de la difficulté à remplir les demandes elles-mêmes. Puisque le 
volet d’évaluation préalable du revenu des demandeurs, dans le cadre de ce projet, 
a été si bien reçu, Service Canada a créé un processus d’évaluation préalable des 
particuliers en ce qui trait aux exigences liées à l’admissibilité non médicale, avant 
que ceux-ci soient tenus de remplir et de présenter la trousse de demande complète. 
La mise à l’essai de ce processus par voie téléphonique a commencé en janvier 2008 
dans deux centres d’appels de l’Ontario. 

Une autre initiative vise elle aussi à améliorer le processus de demande de prestations 
dans le cadre du PPIRPC. Service Canada est en effet en train de tester une nouvelle 
demande de huit pages conçue spécialement pour les demandeurs ayant une maladie 
en phase terminale. L’initiative est soutenue par des professionnels communautaires 
qui travaillent auprès de demandeurs en phase terminale et les aident à remplir le 
nouveau formulaire. On espère ainsi réduire grandement le temps requis pour remplir 
une demande ainsi que les frustrations liées au processus actuel, tant pour ces clients 
que leur famille.
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Service Canada travaille également à simplifier en profondeur le processus de 
demande régulier et à adapter certaines des questions à des types précis d’invalidités, 
comme les limites liées à la santé mentale et les invalidités épisodiques. 

C. Créer un service gouvernemental de calibre mondial et 
exemplaire en matière de service aux personnes handicapées
Pour créer un service gouvernemental de calibre mondial constituant une pratique 
exemplaire en matière de service aux personnes handicapées, Service Canada 
reconnaît	qu’il	faut	améliorer	les	structures	de	soutien	internes	(opérationnelles)	si	
l’on veut que le personnel possède les outils nécessaires pour fournir des services 
de calibre mondial. La formation du personnel sur les questions d’accessibilité et 
d’invalidité, la recherche ciblée, les liens externes et internes et l’accès accru aux 
technologies fonctionnelles pour le personnel et les citoyens sont les éléments clés  
de la prestation de services de calibre mondial aux personnes handicapées.

Centre d’excellence en accessibilité

Le Centre d’excellence en accessibilité aide les employés et les gestionnaires de 
RHDCC et de Service Canada à trouver les solutions technologiques informatiques 
adaptées qui rendront le milieu de travail plus accessible ou plus efficace. Le Centre 
donne aussi des directives et des conseils sur diverses technologies d’adaptation  
qui peuvent servir à créer des documents, des pages Web et des programmes  
plus accessibles aux personnes handicapées. Les solutions ciblent les besoins  
propres à chacun.

Le Centre est un partenaire important des organismes centraux relativement à 
l’élaboration de lignes directrices et de normes sur l’accessibilité. Il mène des 
recherches sur de nouveaux produits et teste toutes les nouvelles technologies 
utilisées par RHDCC et Service Canada.

En 2007-2008, le Centre a répondu à 488 demandes de service de 515  personnes 
ayant des besoins uniques. Il a notamment donné du soutien aux utilisateurs finaux aux 
prêts d’équipement liés à des déficiences visuelles, motrices, auditives ou cognitives 
et aux troubles de la parole. Le Centre offre aussi des services professionnels, 
comme l’évaluation de l’accessibilité et le soutien de projets, aux concepteurs, aux 
gestionnaires de projet, aux groupes de communication, aux groupes externes et à 
d’autres ministères.

Le Centre tient à jour deux sites Web : un propre à Service Canada et un ouvert à tous 
les ministères fédéraux.
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Initiatives de recherche ciblée

Dans le cadre de son programme de recherche continu, Service Canada  
participe notamment à des projets de recherche visant à comprendre les tendances 
démographiques générales les plus importantes pour les Canadiens handicapés.  
Les projets de recherche suivants aident l’organisme à servir toujours mieux ce  
groupe de clients.

1)	RECHERCHE	SUR	LES	ORGANISMES	QUI	SOUTIENNENT	LES	PERSONNES	
HANDICAPÉES – Le rapport de recherche a été terminé en mars 2007 et fournit 
d’importants renseignements sur les besoins, les préférences, ainsi que les 
environnements de services et d’exploitation de divers organismes qui soutiennent 
les personnes handicapées. Selon ce rapport, un grand nombre de ces organismes 
manquent de ressources, tant en matière de finances que de ressources humaines, 
bien que la majorité d’entre eux aient des mandats très divers et fournissent un vaste 
éventail de services à leurs clients. La recherche a également permis de conclure qu’un 
éventail de moyens et d’approches de communication (par Internet, par téléphone, en 
personne,	dans	le	cadre	d’événements,	à	l’aide	de	publicité)	sont	utilisés	pour	joindre	
les personnes handicapées, mais que le mode de communication en personne est 
le plus souvent utilisé et perçu comme étant l’approche la plus efficace. Le rapport 
confirme que les programmes et services liés à la santé, à l’éducation et aux loisirs 
constituent le type de renseignement que les personnes handicapées souhaitent le 
plus souvent obtenir lorsqu’elles demandent l’aide des organismes.

2)	PROFIL	DES	PERSONNES	HANDICAPÉES	–	Ce	profil	est	fondé	sur	les	
renseignements les plus récents et décrit les caractéristiques démographiques  
et socioéconomiques, les besoins, les enjeux et les difficultés relativement aux 
personnes handicapées.

3)	ENQUÊTE	SUR	LA	PARTICIPATION	ET	LES	LIMITATIONS	D’ACTIVITÉS	DE	2006	–	
On a entreprise l’analyse de la première version de l’Enquête comportant des données 
sur la prévalence, le type et la gravité des incapacités, par âge et par sexe. Cette 
analyse contribuera à cerner les domaines où le service pourrait être amélioré. 

4)	BESOINS	ET	PROBLÈMES	DES	PERSONNES	AYANT	UNE	MALADIE	MENTALE	–	
Cette étude vise à décrire les caractéristiques démographiques et socioéconomiques 
des Canadiens ayant une maladie mentale, et à cerner les enjeux et les difficultés 
grâce à un examen de la littérature pertinente. De plus, elle permettra de cerner la 
proportion de personnes ayant une maladie mentale qui ont de la difficulté à avoir 
accès aux programmes et aux services du gouvernement du Canada, et examinera  
les mesures de soutien fédérales en place pour aider ces personnes ou leurs 
fournisseurs de soins à avoir accès à ces programmes et services.
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Liste de contrôle des mesures d’adaptation

Une liste de contrôle des mesures d’adaptation a été dressée à titre de guide pour 
évaluer les bureaux et cerner les secteurs où la suppression d’obstacles pourrait 
être facilement réalisable. La liste sert également à faire ressortir les secteurs où les 
mesures d’adaptation ne sont pas aussi faciles à réaliser, et peut aider à la rédaction 
d’un plan de mesures correctives. La liste de contrôle est fondée sur les normes de 
l’Association canadienne de normalisation en matière d’environnement existant.

Technologie d’adaptation et mesures d’adaptation physiques

Dans un certain nombre de régions, on a entrepris de modifier des bureaux ainsi 
que d’évaluer et d’adapter des postes de travail à l’intention des employés et des 
clients handicapés. Service Canada a mis en œuvre un plan en vue d’équiper ses 329 
centres de 4 000 postes de travail adaptés afin d’améliorer l’accès des personnes 
handicapées. À ce jour, environ 2 000 postes de travail ont été ainsi adaptés, et les 
travaux se poursuivent. Les postes de travail s’adaptent en hauteur et offrent un 
éventail d’outils pour faciliter l’accès aux renseignements et aux formulaires dans les 
Centres Service Canada. Ces outils comprennent un éventail de claviers et de souris 
pour les clients qui ont des troubles de dextérité et de motricité, ainsi que des écrans 
tactiles et ajustables avec option de « lecture » pour les clients qui ont une déficience 
visuelle ou autre ou qui sont incapables de lire des imprimés. 

Des modifications visant à améliorer l’accessibilité des personnes handicapées ont 
également été entreprises dans les Centres Service Canada :

•	Dans	la	région	de	Terre-Neuve-et-Labrador,	13	accords	avec	un	tiers	ont	 
été négociés avec des organismes communautaires pour fournir des bureaux 
communautaires de Service Canada. Dans tous les cas, une des condition était 
que le bureau communautaire respecte les exigences en matière d’accessibilité 
des personnes handicapées.

•	Au	Québec,	tous	les	Centres	Service	Canada	sont	conformes	au	code	
d’accessibilité universel de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. Les entrées sont accessibles par rampe, par ascenseur ou par 
élévateur. Les personnes handicapées peuvent facilement se déplacer dans  
les zones de services des Centres Service Canada, et tous les postes de  
travail sont accessibles.

•	Les	personnes	handicapées	ont	accès	aux	édifices	dans	la	majorité	des	sites	
mobiles	(87	p.	100).	Là	où	cela	n’est	pas	le	cas,	on	leur	propose	des	solutions	
de rechange, soit en leur offrant un lieu de rencontre où une rampe d’accès 
amovible peut être installée, soit en leur offrant de les rencontrer dans un  
autre édifice.
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Séances de sensibilisation

De nombreuses régions offrent des séances de sensibilisation à leurs agents de 
services aux citoyens.

•	À	Bathurst	(Nouveau-Brunswick),	les	agents	téléphoniques	du	RPC	et	de	la	
SV ont reçu une formation sur la façon de mieux servir les clients sourds ou 
malentendants.

•	Dans	la	région	du	Québec,	près	de	75	p.	100	des	agents	de	services	aux	
citoyens ont reçu une formation sur les différences culturelles, qui comprend 
notamment un volet sur la réalité des personnes handicapées. Ces agents  
sont maintenant sensibles aux citoyens ayant des besoins précis et sont  
mieux en mesure de les aider, de les guider et de répondre à leurs besoins  
en matière de service.

•	En	Ontario,	les	agents	de	services	aux	citoyens	ont	reçu	une	formation	sur	
les compétences non techniques pour supprimer les obstacles en matière de 
service et pour être plus sensibles aux besoins des personnes handicapées 
afin de les aider et d’établir des liens avec ces dernières. La région a également 
établi un partenariat avec le Centre de toxicomanie et de santé mentale pour 
qu’il donne au personnel de Service Canada des séances d’information sur  
la sensibilité, afin de mieux servir les citoyens ayant une maladie mentale.

Groupe consultatif externe

Service Canada a créé un groupe consultatif externe afin d’obtenir des conseils et de 
la rétroaction à des organismes non gouvernementaux qui desservent des personnes 
handicapées, en vue d’améliorer l’accessibilité et la prestation de programmes et  
de services offerts à ces dernières. Le groupe consultatif constitue également une 
tribune de dialogue et d’échange de renseignements sur la prestation de services  
aux personnes handicapées.

Les membres du groupe consultatif sont des bénévoles et ne reçoivent pas 
d’honoraires ni d’allocations, bien que les dépenses liées à la participation aux 
réunions soient couvertes par Service Canada. Les membres, qui représentent  
un large éventail d’invalidités, proviennent de partout au Canada. En 2007, deux  
réunions du groupe consultatif ont eu lieu, une en mai et l’autre en novembre.
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SERVICE CANADA – ACTIVITÉS PAR RÉGION
Service Canada a le mandat d’améliorer la prestation des services et l’exécution des programmes 
du gouvernement du Canada à l’intention des citoyens, grâce à un service facilement accessible et 
personnalisé. Il appuie à cette fin plusieurs des activités régionales mises en œuvre par RHDCC.

Ententes relatives au marché du travail pour les personnes handicapées
Grâce aux Ententes sur le marché du travail visant les personnes handicapées, le gouvernement 
fédéral collabore avec les provinces afin de mettre en place des programmes pour aider les personnes 
handicapées à surmonter les obstacles et à participer activement au marché du travail. Par ces ententes, 
les régions soutiennent également des organismes communautaires qui offrent des services liés à l’emploi 
ciblant les personnes ayant une déficience physique ou développementale. Ces organismes travaillent 
avec des citoyens à l’élaboration et à la mise en œuvre de plans de retour au travail, jusqu’à l’obtention 
d’un emploi.

COLOMBIE BRITANNIQUE/ALBERTA/TERRITOIRES DU NORD-OUEST/
YUKON/NUNAVUT
•		Le	projet	pilote	de	revenu	garanti	pour	les	personnes	gravement	handicapées	du	Programme	de	prestations	

d’invalidité	du	Régime	de	pensions	du	Canada	(PPIRPC)	du	centre	de	l’Alberta	a	été	élargi	et	couvre	
maintenant l’ensemble de la province. Ce partenariat entre Service Canada et l’Alberta permet aux clients qui 
présentent une demande dans le cadre du programme provincial de prestations d’invalidité dans un bureau de 
services gouvernementaux de demander de vérifier leur admissibilité au PPIRPC par téléphone par un agent 
de service à la clientèle d’un Centre Service Canada ailleurs dans la province. Les clients peuvent également 
fournir un consentement pour un ensemble de dossiers médicaux, qui sera utilisé pour l’évaluation de 
l’admissibilité aux programmes fédéraux et provinciaux.

•		En	Colombie	Britannique,	Service	Canada	et	le	ministère	de	l’Emploi	et	du	Soutien	du	revenu	font	participer	
activement l’ensemble des personnes handicapées au dialogue stratégique et aux consultations concernant 
les programmes et services d’emploi, par l’entremise du Comité consultatif sur les personnes handicapées. 
Les organismes représentant les personnes ayant divers types d’incapacités, comme des maladies mentales, 
des problèmes d’apprentissage, des troubles développementaux ou des déficiences sensorielles ou 
physiques, sont représentés par le Comité.

•		Un	accord	entre	Service	Canada	et	le	ministère	de	l’Emploi	et	du	Soutien	du	revenu	de	la	Colombie	
Britannique permet aux clients de fournir leur consentement pour un ensemble de dossiers médicaux en vue 
d’évaluer leur admissibilité aux programmes fédéraux et provinciaux. Les clients peuvent donc utiliser un 
processus de demande simplifié et rentable. 

SASKATCHEWAN/MANITOBA
•		Dans	le	Sud-Ouest	de	la	Saskatchewan,	Service	Canada	participe	à	un	comité	ciblant	les	jeunes	handicapés	

qui terminent leurs études secondaires. Les agents de services aux citoyens offrent des services qui facilitent 
la transition entre l’école et le travail.

•		Dans	le	Nord	de	la	Saskatchewan,	Service	Canada	participe	à	une	initiative	de	réseautage	en	emploi.	Cette	
coalition d’organismes de services de soutien fournit des services intégrés aux personnes handicapées, 
favorisant ainsi leur participation pleine et entière et leur réussite professionnelle.

•		Service	Canada	a	participé	activement	au	comité	directeur	de	la	Supported	Employment	Transition	Initiative,	
composé d’organismes fédéraux, provinciaux et communautaires qui ont le mandat d’aider les personnes 
handicapées à trouver et à conserver un emploi dans leur collectivité. 

ONTARIO
•		Dans	le	cadre	d’un	partenariat	entre	Service	Canada	et	l’Ontario,	la	région	de	l’Ontario	de	Service	

Canada	et	le	Programme	ontarien	de	soutien	aux	personnes	handicapées	(POSPH)	de	la	région	de	
Toronto ont mis en œuvre un projet pilote visant à regrouper les renseignements sur les prestations du 
PPIRPC	et	du	POSPH	dans	les	Centres	Service	Canada	(Toronto	Est/Ouest)	et	les	bureaux	régionaux	
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torontois du POSPH. Ce regroupement permettra d’offrir une approche holistique en matière de 
renseignements liés au soutien du revenu offert aux personnes handicapées dans les Centres Service 
Canada et les bureaux de soutien du revenu du POSPH.

•		Initiatives	de	service	aux	Canadiens	sans	abri	ou	presque	sans	abri	:	les	commentaires	des	collectivités	
montrent qu’une des plus importantes sous-populations de personnes sans abri en Ontario est 
composée des personnes ayant une maladie mentale ou un diagnostic mixte. De nombreuses 
collectivités élaborent actuellement des plans et des approches stratégiques pour réagir à cette priorité. 
Des plans ont été mis en œuvre à l’aide d’un soutien de programme  et seront en place au moins 
jusqu’au 31 mars 2009.

QUÉBEC
•		La	région	a	établi	un	partenariat	important	avec	Sphère	Québec,	qui	sert	de	coordonnateur	

communautaire de gestion des mesures individuelles offertes dans le cadre du Fonds d’intégration pour 
les personnes handicapées. Le conseil d’administration de cet organisme représente les principaux 
groupes de personnes handicapées au Québec.

•		Des	interprètes	professionnels	en	langage	gestuel	sont	fournis	sur	demande	aux	personnes	sourdes	ou	
malentendantes, dans le Centre Service Canada.

NOUVEAU BRUNSWICK
•		La	région	a	élaboré	son	propre	profil	pour	les	clients	handicapé.	Il	comprend	un	diagnostic	(aperçu	de	la	

situation	des	personnes	handicapées	au	Nouveau	Brunswick)	et	un	répertoire	des	programmes	et	services,	
une évaluation des besoins et une analyse des lacunes. Un groupe de consultation a été formé pour obtenir de 
la rétroaction sur les services offerts, ainsi que leurs lacunes, et pour faire des recommandations. 

NOUVELLE ÉCOSSE/ÎLE DU PRINCE ÉDOUARD
•		À	la	suite	de	consultations	auprès	de	personnes	sourdes	ou	malentendants,	on	a	découvert	que	la	

plupart d’entre elles utilisent de moins en moins des téléscripteurs pour communiquer par téléphone et 
de plus en plus la messagerie texte sur leur téléphone cellulaire. Afin d’améliorer les services offerts à ces 
clients, le Centre Service Canada de Halifax a mis en œuvre un projet pilote concernant l’utilisation d’un 
téléphone Blackberry pour répondre aux questions générales que les personnes ayant une déficience 
auditive peuvent avoir avant de venir ou de prendre les arrangements nécessaires pour recevoir les 
services d’un interprète au moment de se présenter au bureau. Bien que les services d’un interprète 
gestuel continuent d’être offerts aux clients du Centre, ce groupe de clients peut également utiliser un 
Interpretype pour discuter avec l’agent de services à la clientèle de toute question liée à leur demande 
ou tout autre renseignement. La réponse des clients est jusqu’ici positive. Une évaluation sera entreprise 
d’ici la fin de l’année. 

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR
•		Le	Centre	de	spécialisation	du	PPIRPC	de	St.	John’s	(Terre	Neuve)	a	embauché	plus	d’évaluateurs	

médicaux en 2007 2008 pour s’assurer que les bénéficiaires reçoivent des décisions et des versements 
en temps opportun. L’unité de Terre Neuve a également élargi ses services, ce qui a permis le versement 
de paiements directement aux bénéficiaires au moment où ils en avaient besoin. Grâce à ces deux 
mesures, le Centre a pu augmenter de 68 p. 100 le nombre de décisions nationales prises dans le cadre 
du PPIRPC.

•		Le	site	intranet	régional	Disability	Matters	permet	au	personnel	de	mieux	connaître	les	divers	types	
d’invalidités. Il est également utilisé par plusieurs autres régions qui travaillent avec le personnel et la 
collectivité à la prestation de services aux citoyens handicapés. On veut ainsi faire plus d’efforts en vue 
de nouer des liens avec des organismes oeuvrant dans le domaine de l’invalidité et de participer à des 
activités communautaires, comme les ateliers et les assemblées générales annuelles.
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Les personnes handicapées au Canada sont souvent désavantagés dans le domaine 
de l’éducation et des possibilités d’emploi. Un certain nombre d’obstacles, comme 
des attitudes négatives, des édifices inaccessibles et un manque de soutien, ont 
empêché de nombreux Canadiens handicapés de poursuivre leurs études et de 
participer à temps plein au marché du travail. 

Les personnes handicapées sont limitées par plusieurs facteurs lorsqu’elles tentent 
d’avoir accès à des études postsecondaires et qu’elles passent de l’école au 
marché du travail. Les limites comprennent notamment les obstacles financiers, les 
infrastructures inaccessibles limitant la capacité de suivre des cours, de se déplacer 
sur le campus, d’utiliser diverses installations, de faire des recherches ou d’utiliser 
des bibliothèques ou des laboratoires, ainsi que l’absence d’un soutien nécessaire, 
comme des services conseils adéquats en matière de carrière et d’emploi, ce qui 
rend l’entrée sur le marché du travail difficile.

Le gouvernement du Canada s’est engagé à supprimer les obstacles en matière 
d’études postsecondaires et d’emploi auxquels font face les personnes handicapées. 
Pour atteindre cet objectif, il collabore avec d’autres ordres de gouvernement, 
des organismes du domaine de l’invalidité et le secteur privé. La participation des 
personnes handicapées, des jeunes et des immigrants sera essentielle pour combler 
la pénurie de main-d’œuvre qui s’accentuera à mesure que la population vieillissante 
du Canada quittera le marché du travail. 

Études

En 2006, 11,9 p. 100 des adultes handicapés ont mentionné avoir fait des études 
au cours des cinq années précédentes. Parmi ces répondants, 9,6 p. 100 avaient 
besoin de caractéristiques architecturales modifiées ou de services adaptés 
pour suivre leurs cours, par exemple, des salles de classe, des salles de toilette, 
des résidences ou des modes de transport accessibles. Les caractéristiques les 
plus souvent requises étaient des modes de transport et des salles de classe 
accessibles, avec un taux de 2,3 p. 100 et de 1,9 p. 100, respectivement.

Apprentissage, 
compétences et emploi

Chapitre 4
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1. Apprentissage et compétences
A. Programme canadien de prêts aux étudiants

Le gouvernement du Canada reconnaît les difficultés financières auxquelles  
se heurtent les étudiants ayant une incapacité permanente qui veulent faire des  
études postsecondaires.

Le	Programme	canadien	de	prêts	aux	étudiants	(PCPE)	promeut	l’accessibilité	aux	
études postsecondaires pour les étudiants ayant un besoin financier manifeste. Le 
PCPE atténue les obstacles financiers en fournissant des prêts et des subventions 
pour s’assurer que les Canadiens ont la possibilité d’acquérir les connaissances et  
les compétences nécessaires pour participer à l’économie et à la société.

Dans le cadre du PCPE, les étudiants de niveau postsecondaire ayant une incapacité 
permanente reçoivent de l’aide en fonction de critères d’admissibilité élargis à des 
études à temps plein et une durée prolongée à vie de 520 semaines d’aide sous  
forme de prêt. Les étudiants sans incapacité permanente ont droit seulement à  
340 semaines d’aide. 

De plus, les étudiants ayant une incapacité permanente peuvent s’inscrire à une charge 
de cours réduite tout en conservant leur statut à temps partiel ou à temps plein. Les 
étudiants admissibles sont considérés comme des étudiants à temps plein s’ils ont  
une charge de cours de 40 p. 100, et à temps partiel s’ils ont une charge de cours 
entre 20 p. 100 et 39 p. 100 d’une charge de cours à temps plein.

Pour les étudiants ayant une incapacité permanente qui ont démontré un besoin 
financier, le PCPE fournit aussi une aide postsecondaire, sous forme de subventions 
ciblées, pour atténuer les frais de scolarité et de subsistance exceptionnels engagés en 
raison de leur incapacité. En plus d’offrir des subventions pour faible revenu à tous les 
étudiants admissibles ayant un besoin financier, le PCPE offre deux subventions ciblant 

De plus, 13,7 p. 100 des étudiants adultes handicapés ont mentionné avoir eu 
besoin d’appareils fonctionnels ou de services pour être en mesure de suivre 
leurs cours. Cela peut comprendre les services d’un preneur de notes ou d’un 
lecteur, un tuteur, des livres parlants et des services de préposés aux soins. Les 
services et appareils les plus souvent requis étaient les services d’un preneur  
de notes, d’un lecteur, d’un tuteur ou d’un aide-enseignant, avec un taux de  
4,4 p. 100 et 6,1 p. 100, respectivement.

En tant que groupe, les étudiants adultes handicapés font face à plus de difficultés 
que ceux qui  ne le sont pas. Par exemple, 25,2 p. 100 ont mentionné avoir 
commencé l’école plus tard que les autres personnes de leur âge, et 55,1 p. 100 ont 
mentionné avoir pris plus de temps pour atteindre leur niveau de scolarité actuel. 
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les étudiants handicapés : la Subvention canadienne d’accès pour les étudiants ayant 
une	incapacité	permanente	(SCAEIP),	et	la	Subvention	canadienne	visant	les	mesures	
d’adaptation	pour	les	étudiants	ayant	une	incapacité	(SCMAEI).

La SCAEIP offre jusqu’à 2 000 $ par année de prêt (du 1er	août	au	31	juillet),	jusqu’à	
concurrence du besoin financier évalué, pour aider à couvrir les frais de logement  
et de scolarité, les frais associés aux livres et autres dépenses exceptionnelles liées 
aux études.

De son côté, la SCMAEI offre jusqu’à 8 000 $ par année de prêt pour compenser  
les coûts exceptionnels liés aux études, comme les tuteurs, les interprètes et les  
aides techniques.

Au cours de l’année de prêt 2006-2007, 12 602 étudiants ont reçu une SCAEIP, pour  
un total de 23,4 millions de dollars, et 11 956 étudiants ont reçu la SCMAEI, pour un 
total de 20,3 millions de dollars.

Le PCPE comporte également une disposition spéciale sur la radiation de la dette des 
étudiants ayant une incapacité permanente. Pour y être admissible, un étudiant doit 
avoir une incapacité permanente reconnue par le PCPE, ne pas pouvoir participer à 
la population active et faire face à des difficultés financières exceptionnelles en raison 
de son incapacité, au moment de rembourser son prêt canadien d’études. Au cours 
de l’année de prêt 2006-2007, 396 étudiants ont profité de cette disposition, ce qui 
représente environ 4,5 millions de dollars.

Nouvelles mesures présentées dans le budget 2008

Dans le budget 2008, le gouvernement du Canada a annoncé de nouvelles mesures 
qui fourniront un soutien plus efficace aux étudiants handicapés. Ces mesures seront 
en place au cours de l’année scolaire 2009-2010.

Les étudiants handicapés auront avoir droit aux subventions ciblant les étudiants 
provenant de familles à faible ou à moyen revenu. La nouvelle Subvention d’études du 
Canada offrira 250 $ par mois aux étudiants de familles à faible revenu, et 100 $ par 
mois à ceux provenant de familles à revenu moyen.

La Subvention d’études du Canada offrira un soutien continu semblable aux 
subventions existantes pour étudiants ayant une incapacité permanente, pour  
réduire les obstacles associés aux coûts élevés auxquels font face ces étudiants. La 
Subvention canadienne pour étudiants ayant une incapacité permanente (semblable 
à	la	SCAEIP)	a	été	augmentée	à	2	000	$	par	année	de	prêt	pour	les	personnes	ayant	
un besoin financier. La Subvention visant les mesures d’adaptation pour les étudiants 
ayant	une	incapacité	permanente	(semblable	à	la	SCMAEI)	fournira	jusqu’à	8	000	$	
pour couvrir des coûts exceptionnels liés aux études, comme les tuteurs, les preneurs 
de notes, les interprètes gestuels ou les aides techniques.
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Un nouveau programme d’aide au remboursement accéléré sera offert aux 
emprunteurs handicapés qui ne sont pas admissibles à une radiation de dette 
immédiate. Les dispositions du programme sont les suivantes :

•	les	emprunteurs	dont	le	revenu	se	situe	sous	le	seuil	de	faible	revenu	n’auront	
pas à verser des paiements de prêt, et verront leur dette réduite graduellement 
sur dix ans;

•	le	calcul	de	l’aide	au	remboursement	tiendra	compte	des	frais	supplémentaires	
de subsistance et de logement auxquels font face les emprunteurs, réduisant le 
montant de leur paiement abordable par rapport aux autres emprunteurs;

•	on	tiendra	compte	des	évaluations	précédentes	de	l’incapacité	permanente	
au moment de déterminer l’admissibilité aux mesures précises de gestion 
de dette, afin que les étudiants n’aient pas à envoyer plusieurs fois la même 
documentation.

La radiation de dette immédiate grâce à la Disposition applicable aux étudiants ayant 
une incapacité permanente sera modifiée pour s’assurer que :

•	elle	est	offerte	aux	emprunteurs	gravement	handicapés	qui	ne	seront	jamais	en	
mesure de rembourser leur prêt étudiant en raison de leur incapacité;

•	les	emprunteurs	gravement	handicapés	qui	ont	reçu	un	prêt	entre	1995	et	2000	
(prêts	à	risques	partagés)	sont	admissibles	à	l’aide	au	remboursement.	Ainsi,	 
on pourra accorder une radiation de dette immédiate aux étudiants admissibles, 
peu importe le moment où l’incapacité est survenue ou le moment où le prêt  
a été reçu.

Subvention canadienne d’accès pour les étudiants ayant une incapacité 
permanente – Recherche auprès d’un groupe de discussion

En février et en mars 2008, le PCPE (dans le cadre d’un contrat avec Environics 
Research	Group)	a	mené	une	recherche	auprès	de	groupes	de	discussions	composés	
d’emprunteurs handicapés de prêts canadiens d’études qui ont reçu une subvention 
dans le cadre de la SCAEIP ou de la SCMAEI. Un des objectifs clés de cette recherche 
qualitative était d’établir si les programmes gouvernementaux actuels en matière de 
soutien aux étudiants handicapés aidaient ces derniers à avoir accès à des études 
postsecondaires, à les poursuivre et à les terminer. Le rapport de recherche final a été 
publié en septembre 2008 sur le site Web de bibliothèque et Archives Canada.
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Tableau – Dépenses du Programme canadien de prêts aux étudiants, 
année de prêt 2006-2007  

Programme/Mesure Montant* 
(en millions  
de	dollars)

Nombre de 
bénéficiaires*

Subvention canadienne d’accès 
pour les étudiants ayant une 
incapacité permanente

23,4 $ 12 602

Subvention canadienne visant les 
mesures d’adaptation pour les 
étudiants ayant une incapacité 
permanente

20,3 $ 11 956

Disposition applicable aux étudiants 
ayant une incapacité permanente

4,5 $ 396

*Remarque	:	les	chiffres	sont	basés	sur	les	estimations	ministérielles

2. Emploi
A. Ententes relatives au marché du travail pour  

les personnes handicappés 
En 2004, le Forum des ministres des services sociaux a élaboré et mis en œuvre le cadre 
multilatéral pour les Ententes sur le marché du travail visant les personnes handicapées 
(EMTPH),	qui	vise	à	améliorer	la	situation	d’emploi	des	personnes	handicapées.	Le	cadre	
confirme l’engagement des gouvernements fédéral et provinciaux à s’assurer que les 
personnes handicapées peuvent intégrer avec succès le marché du travail et à rendre des 
comptes aux Canadiens à l’égard des progrès réalisés dans ce domaine.

Il existe des EMTPH entre le gouvernement du Canada et neuf gouvernements 
provinciaux. Le gouvernement du Québec n’a pas participé au Cadre multilatéral,  
mais a signé une EMTPH qui respecte des principes similaires quand à l’exécution  
de programmes de travail pour les personnes handicapées dans cette province.  
Les territoires n’ont pas signé de telles ententes.

En vertu des EMTPH, le gouvernement du Canada finance la moitié des coûts de 
programmes admissibles, jusqu’à concurrence du montant de l’allocation fédérale établi 
dans les accords bilatéraux avec les provinces. Le cadre multilatéral est en  
place jusqu’au 31 mars 2009.

Le financement par l’entremise d’EMTPH soutient un éventail de programmes et  
de services conçus pour aider les personnes handicapées à intégrer avec succès  
le marché du travail en améliorant leur employabilité, en augmentant les possibilités 
d’emploi disponibles et en utilsant les bases de connaissances actuelles. Environ  
300 000 personnes par année participent aux programmes ainsi financés. Les provinces 
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conçoivent et offrent ces programmes pour répondre aux besoins clés  
dans leur territoire. Les programmes et services financés par l’entremise d’EMTPH  
sont fournis par un éventail de ministères et des tiers dans chaque administration.

Les programmes et services provinciaux liés au marché du travail et financés par 
l’entremise d’EMTPH sont conformes aux domaines prioritaires choisis, comme 
l’éducation, la formation, la participation à l’emploi, les possibilités d’emploi, 
l’établissement de liens entre les employeurs et les personnes handicapées  
et l’avancement des connaissances.

Tableau : Contribution fédérale en 2007-2008 pour les ententes 
relatives au marché du travail pour les personnes handicapées

Terre-Neuve-et-Labrador   4 578 368 $

Île-du-Prince-Édouard   1 375 660 $

Nouvelle-Écosse   8 290 346 $

Nouveau-Brunswick   5 950 848 $

Québec   45 892 915 $

Ontario   76 411 477 $

Manitoba   8 964 971 $

Saskatchewan   10 852 609 $

Alberta   25 190 332 $

Colombie-Britannique   30 744 085 $
Contribution totale  218 251 611 $

Source des fonds : Trésor 

En vertu du cadre multilatéral pour les EMTPH, les gouvernements conviennent de 
rendre des comptes sur les indicateurs de programme et les indicateurs sociétaux,  
à compter de 2005 et chaque année par la suite, afin d’améliorer la qualité et 
l’efficacité de la reddition de comptes, au fil du temps. Chaque administration  
convient de diffuser son rapport à ses mandants le 3 décembre, Journée  
internationale des personnes handicapées. 

Les administrations s’engagent à rendre des comptes sur les indicateurs suivants :

i. Indicateurs de programme

Le nombre de personnes :

•	qui	participent	aux	programmes	et	utilisent	les	services;
•	qui	terminent	un	programme	ou	un	service	ayant	des	dates	de	début	et	 

de fin précises;
•	qui	ont	obtenu	ou	conservé	un	emploi.
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ii. Indicateurs sociétaux

•	le	taux	d’emploi	des	personnes	handicapées	qui	travaillent;
•	leur	revenu	d’emploi;
•	leur	niveau	de	scolarité.

Les gouvernements fédéral et provinciaux s’efforcent de rendre les EMTPH plus 
efficaces en améliorant la reddition de comptes à l’égard des résultats liés aux 
indicateurs de programme et aux indicateurs sociétaux ainsi qu’en menant une 
évaluation conjointe avec le Manitoba. Cette évaluation a servi à établir si le 
programme était mis en œuvre comme prévu et si les changements apportés à sa 
conception et à sa prestation ont amélioré ses résultats. L’évaluation a également 
permis d’évaluer la justification et la pertinence du programme à l’égard des besoins 
des personnes handicapées, d’examiner les processus de conception et de prestation 
et d’examiner la mesure dans laquelle les services reflètent les pratiques exemplaires. 
L’évaluation du Manitoba a été achevée en septembre 2008, et le rapport final sera 
diffusé en 2009.

B. Fonds d’intégration pour les personnes handicapées
Le Fonds d’intégration pour les personnes handicapées est un programme fédéral.  
Son objectif est d’aider les personnes handicapées à se préparer à l’emploi ou 
au travail autonome, à obtenir un emploi et à le conserver, augmentant ainsi leur 
participation économique et leur indépendance.

Le Fonds aide aussi les personnes handicapées sans emploi qui ont eu peu ou pas 
d’expérience du marché du travail et qui n’ont pas droit à une aide dans le cadre du 
Programme d’assurance-emploi.

Les EMTPH et le Fonds offrent une formation et des mesures de soutien aux 
personnes handicapées pour les aider à trouver un emploi. Toutefois, les EMTPH  
visent	à	accroître	l’employabilité	d’une	personne	(p.	ex.	réadaptation	professionnelle),	
tandis que le Fonds offre un soutien immédiat et une formation à court terme aux 
personnes considérées comme prêtes à l’emploi, afin qu’elles retournent sur le  
marché du travail aussi rapidement et efficacement que possible.

Le Fonds soutient un vaste éventail d’activités au moyen, notamment :

•	d’une	aide	financière	aux	organismes	qui	offrent	des	programmes	et	des	
services d’emploi;

•	de	subventions	salariales	à	l’intention	des	employeurs;
•	de	placements	liés	à	l’expérience	de	travail;
•	d’une	aide	financière	aux	particuliers	en	matière	de	formation	liée	 

aux compétences;
•	d’une	aide	financière	aux	particuliers	concernant	le	démarrage	d’une	 

nouvelle entreprise.

Le Fonds offre aussi une aide financière en fonction des circonstances d’emploi et 
des besoins précis d’une personne pour couvrir, par exemple, les coûts des mesures 
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d’adaptation en milieu de travail et la prestation d’équipement d’adaptation et de 
soutien personnel.

Sont admissibles à une telle aide les entreprises, les organismes comme les 
établissements de santé publique et d’enseignement, les conseils tribaux, les conseils 
de bande, les administrations municipales et les particuliers.

Le Fonds est offert localement, principalement par les Centres Service Canada. 
Toutefois, une partie de son budget annuel de 30 millions de dollars est conservée 
à l’Administration centrale pour les projets nationaux. Dans le cadre des projets 
nationaux, le financement est fourni aux organismes qui offrent des services liés 
à l’emploi à un vaste éventail de personnes handicapées dans un certain nombre 
d’endroits au pays. Les projets nationaux doivent se dérouler dans au moins trois 
provinces et territoires.

Tableau – Distribution du financement du Fonds  
d’intégration 2007-2008

Terre-Neuve-et-Labrador 349 882 $

Île-du-Prince-Édouard 100 000 $

Nouvelle-Écosse 828 860 $

Nouveau-Brunswick 517 598 $

Québec 4 150 083 $

Ontario 8 255 194 $

Manitoba 691 634 $

Saskatchewan 699 825 $

Alberta 2 554 952 $

Colombie-Britannique 3 110 698 $

Territoires du Nord-Ouest 100 000 $

Yukon 100 000 $

Nunavut 100 000 $

Administration centrale 5 192 274 $

Sous-total 26 751 000 $

Frais d’exploitation 3 249 000 $

Total 30 000 000 $

En 2007-2008, il y a eu plus de 900 ententes ayant permis de fournir une aide aux 
personnes handicapées. De ce nombre, environ 300 ont été conclues avec des 
employeurs et 130, avec des organismes fournissant des services liés à l’emploi. Environ 
500 ententes ont été conclues avec des particuliers, fournissant une aide en matière 
de formation liée aux compétences ou de démarrage d’entreprise. Sept projets ont été 
offerts dans divers endroits au Canada dans le cadre de projets nationaux du Fonds.
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On évalue les résultats du Fonds selon la participation au marché du travail des 
personnes handicapées et la mesure dans laquelle le Fonds les aide à avoir une 
meilleure employabilité et à obtenir un emploi.

En	2007-2008,	4	631	personnes	ont	participé	au	Fonds.	Parmi	celles-ci,	1	616	(35	p.	100)	
ont	obtenu	un	emploi,	3	021	(65	p.	100)	ont	amélioré	leur	employabilité	et	168	(3,6	p.	100)	
ont repris leurs études. Les autres participants continuent de travailler avec les fournisseurs 
de services sur leur plan de retour au travail, d’autres sont aiguillés vers une ressource plus 
appropriée et d’autres abandonnent pour des raisons de santé.

En octobre 2007, en vue de sensibiliser les employeurs aux avantages de l’embauche 
des personnes handicapées, le ministre de RHDCC a approuvé une demande 
permettant aux Centres Service Canada de tenir des séances de sensibilisation à 
l’intention des employeurs, dans leur région respective. Les résultats seront fournis 
annuellement pour s’assurer que les fonds sont dépensés de manière efficace.

Une évaluation du Fonds a été achevée au printemps 2008. Elle portait sur 
la pertinence, la mise en œuvre, l’atteinte des objectifs, la surveillance et les 
répercussions du Fonds, ainsi que sur le profil des clients. Les conclusions sont 
généralement positives et indiquent que le Fonds demeure pertinent et qu’il comble 
les lacunes au chapitre des services, grâce à l’aide qu’il apporte aux personnes 
handicapées qui ne sont pas pleinement servies par les autres programmes  
fédéraux ou provinciaux. 

C. Diversification de l’économie de l’Ouest Canada 
Diversification	de	l’économie	de	l’Ouest	Canada	(DEO)23 offre le Programme d’aide 
aux entrepreneurs ayant une incapacité, qui cible l’aide aux personnes handicapées. 
Il fournit également un soutien financier pour des projets appuyant les priorités 
stratégiques du Ministère.

Programme d’aide aux entrepreneurs ayant une incapacité

En 2007-2008, DEO a versé 1,4 million de dollars au Programme d’aide aux 
entrepreneurs	ayant	une	incapacité	(PAEI).	Le	PAEI	fournit	un	large	éventail	de	
services aux entrepreneurs des collectivités urbaines et rurales de l’Ouest canadien 

Résultats du Fonds d’intégration

Les résultats portent sur la mesure dans laquelle le Fonds a aidé les personnes 
handicapées à améliorer leur employabilité, à trouver un emploi ou à retourner 
à l’école. En 2007-2008, plus de 900 ententes fournissaient une aide à 4 631 
personnes handicapées afin qu’elles puissent se préparer à l’emploi ou au travail 
autonome, trouver un emploi et le conserver.

23  Des renseignements supplémentaires sur Diversification de l’économie de l’Ouest Canada sont disponibles à  
l’adresse suivante : www.deo.gc.ca.
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qui veulent démarrer ou agrandir une petite ou moyenne entreprise, y compris  
les suivants :

•	aide	à	l’élaboration	de	plans	d’entreprise;
•	services	de	mentorat	et	de	counseling;
•	formation	en	gestion	des	affaires;
•	aide	pour	cerner	les	besoins	en	équipement	spécialisé;
•	aiguillage	vers	d’autres	ressources	gouvernementales;	
•	accès	à	des	prêts	commerciaux.

Contexte

Lors de sa création en 1997-1998, le PAEI se composait de deux programmes : 
l’Initiative pour les entrepreneurs handicapés en milieu urbain et le PAEI en milieu 
rural. En 2005, ces deux programmes ont été fusionnés en un seul : le PAEI.

Modes de prestation

Les personnes handicapées de l’Ouest canadien peuvent accéder à un réseau de 
professionnels du monde des affaires et à toute une gamme de ressources par le 
truchement du PAEI.

Dans les collectivités rurales, le Programme est offert par les bureaux de la Société 
d’aide au développement des collectivités24. En milieu urbain, DEO travaille avec un 
certain nombre de partenaires afin d’exécuter le PAEI.

Province Sociétés d’aide au développement des collectivités
Colombie-Britannique Community Futures Development Association of BC

Alberta Community Futures Network of Alberta

Saskatchewan Community Futures Partners of Saskatchewan

Manitoba Community Futures Manitoba Inc.

Ville Agent de prestation
Vancouver	(C.-B.) Vancouver City Savings Credit Union

Victoria	et	vallée	du	bas-Fraser	(C.-B) Coast Capital Savings Credit Union

Calgary	(Alb.) Momentum Community Economic 
Development Society

Edmonton	(Alb.) Distinctive Employment Counselling 
Services of Alberta

Regina	(Sask.) South Saskatchewan Independent 
Living Resource Centre

Saskatoon	(Sask.) North Saskatchewan Independent 
Living Resource Centre

Winnipeg	(Man.) Independent Living Resource Centre

Source : Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

24  Des renseignements supplémentaires sur la Société d’aide au développement des collectivités sont disponibles à l’adresse 
suivante : www.deo.gc.ca/254_FRC_ASP.asp.
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Clauses des contrats de prêt

Le PAEI fournit un accès aux prêts d’entreprise aux entrepreneurs handicapés qui ne 
sont pas en mesure d’obtenir un financement d’un établissement financier traditionnel. 
Les modalités des prêts sont souples et adaptées aux besoins des entrepreneurs.

Soutien offert par l’intermédiaire d’autres programmes dont les 
priorités stratégiques concordent avec celles de DEO

DEO appuie également des projets individuels qui profitent aux personnes 
handicapées en améliorant leur mieux-être économique par le biais d’activités qui 
favorisent la croissance de l’entrepreneuriat, améliorent la qualité de vie grâce à la 
recherche et au développement, élargissent l’accès aux installations communautaires 
et rehaussent la capacité des organismes qui servent les personnes handicapées.

D. Emploi dans la fonction publique

Commission de la fonction publique

La	Commission	de	la	fonction	publique	(CFP)	s’efforce	de	mettre	en	place	une	fonction	
publique vouée à l’excellence. Elle assure l’intégrité des processus de dotation ainsi 
que le respect du mérite, de l’impartialité, de la représentativité et de l’utilisation des 
deux langues officielles au sein de la fonction publique. 

La CFP élabore des politiques et des directives à l’intention des gestionnaires de la 
fonction publique et les tient responsable de leurs décisions en matière de dotation. 

Exemples de projets financés par Diversification de l’économie  
de l’Ouest Canada

En 2007-2008, DEO a fourni 2,2 millions de dollars à la Fondation Rick Hansen.  
Au total, l’engagement pluriannuel envers la Fondation est de 15 millions de dollars. 
L’objectif de ces contributions est d’aider à établir un fonds d’orientation sur 
les traumatismes médullaires en vue d’améliorer la santé et la qualité de vie des 
personnes qui en sont atteintes.

Dans le cadre d’un engagement pluriannuel de plus de 63 000 $, DEO a versé 
plus de 6 000 $ à l’Association canadienne des paraplégiques en 2007-2008 pour 
soutenir l’élaboration, la mise en œuvre du projet pilote de la résidence Kootenay. 
Il s’agit d’un projet de logements supervisés abordables visant à répondre aux 
besoins des Autochtones ayant un traumatisme médullaire ou autres déficiences 
physiques et qui sont sans abri. La résidence combinera le logement et des 
mesures d’aide à la vie quotidienne, ainsi que du soutien social, pour fournir un 
environnement stable aux résidents et les aider à reprendre contact avec leur 
famille, pour accroître leur autonomie et pour les aider à réintégrer la collectivité 
grâce à une formation en emploi et à l’éducation.
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Elle procède à des vérifications et à des enquêtes afin de confirmer l’efficacité du 
système de dotation et de l’améliorer. En tant qu’organisme indépendant, la CFP  
relève du Parlement.

PROGRAMMES ET INITIATIVES DE LA CFP

La CFP est responsable de l’équité en matière d’emploi dans toutes les activités  
de dotation qu’elle gère ou supervise en vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique	(LEFP).	En	outre,	la	Loi sur l’équité en matière d’emploi	(LEE)	exige	que	la	
CFP cerne et élimine les obstacles et qu’elle instaure des politiques et des pratiques 
positives associées au système de nomination de la fonction publique, de manière à 
favoriser la mise en place d’un effectif représentatif.

Le cadre de nomination de la CFP inclut une politique relative à l’équité en matière 
d’emploi et à l’obligation de prendre des mesures d’adaptation en dotation. En outre, la 
CFP compte sur des guides et des outils lui permettant d’aider les ministères à intégrer 
l’équité en matière d’emploi dans leur processus de nomination. La CFP continue à 
surveiller leurs répercussions sur les activités de recrutement et de dotation.

La CFP met à jour ses systèmes et ses outils et en élabore de nouveaux afin d’aider 
les ministères et les organismes à appliquer la LEFP. Des outils comme le site Web 
emplois.gc.ca, le Système de ressourcement de la fonction publique et le service 
Infotel	(1-800-645-5605),	sont	contrôlés	et	maintenus	afin	d’assurer	qu’ils	favorisent	
l’inclusion tout en étant exempts d’obstacles. Tous les Canadiens, y compris les 
personnes handicapées, ont accès aux occasions d’emploi dans la fonction publique 
fédérale.

Le Guide relatif à l’évaluation des personnes handicapées de la CFP a été modifié pour 
refléter les exigences législatives, les politiques et les pratiques exemplaires actuelles 
et pour être plus convivial.

MÉRITE ET REPRÉSENTATIVITÉ

En mars 2008, la CFP a lancé l’énoncé : « Le mérite – Atteindre la représentativité » 
ainsi qu’un nouvel outil : « Accroître la représentativité dans la fonction publique ».

L’objectif de cet énoncé est le suivant :

•	confirmer	le	lien	entre	le	mérite	et	la	représentativité	en	vertu	de	la	LEFP	et	 
de la LEE;

•	expliquer	comment	le	mérite	permet	d’atteindre	les	objectifs	d’équité	en	emploi	
dans le système de nomination de la fonction publique;

•	fournir	des	outils	pratiques	aux	administrateurs	généraux,	aux	gestionnaires	 
et aux professionnels des ressources humaines afin de les aider à créer une 
main-d’œuvre représentative.
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EXAMEN DE LA LEE

La CFP contribue à l’examen parlementaire quinquennal de la LEE en consultant  
des intervenants clés, y compris des administrateurs généraux, des agents de 
négociation et des présidents de conseils nationaux d’employés sur l’équité en  
emploi. La rétroaction reçue a été analysée et servira à élaborer la position de la  
CFP sur les enjeux faisant l’objet de la consultation.

ÉTUDE DE CAS

La CFP a étudié des processus choisis de recrutement collectif pour déterminer les 
bonnes pratiques qui contribuent à de plus hauts taux de nomination des membres 
des groupes d’équité en emploi. L’étude de cas comprend un examen des critères  
de mérite et de la façon dont ils sont appliqués, des outils d’évaluation et de sélection 
utilisés et de la façon dont les décisions de nomination sont prises. La CFP a cerné les 
nouvelles bonnes pratiques tirées des processus de recrutement collectif choisis pour 
le groupe Gestion du personnel et a rendu des comptes à cet égard.

Conseil national des employés handicapés fédéraux

Le Conseil est composé de 11 fonctionnaires fédéraux handicapés, dont trois  
de la région de la capitale nationale, six des régions, un coprésident de la région de  
la capitale nationale et un coprésident régional. Le Conseil compte également deux 
employés de bureau à temps plein. Les membres du Conseil sont tous des personnes 
handicapées et ont été choisis par les fonctionnaires fédéraux; leurs activités 
bénévoles au sein du Conseil s’ajoutent à leur emploi quotidien.

Exemples des principales activités et réalisations du Conseil :

•	Le	Conseil	compte	maintenant	plus	de	500	abonnés.

•	À	la	suite	d’un	processus	de	consultation	approfondi,	le	Conseil	a	 
pu préparer le terrain pour des discussions interactives avec les  
sous-ministres	et	les	sous-ministres	adjoints	(SMA),	en	vue	de	concevoir	
une approche stratégique et collaborative permettant d’aborder les 
principales préoccupations des fonctionnaires handicapés. Susan 
Fletcher, SMA de Santé Canada, a accepté d’être la championne de 
cette initiative. Le sous-comité de SMA et de directeurs généraux sur 
les	mesures	d’adaptation	(Infocentre)	a	organisé	plusieurs	réunions.	Le	
Conseil	y	joue	bien	sûr	un	rôle	consultatif.	Le	sous-comité	des	SMA/
DG sur les problèmes de santé mentale et la gestion des limitations 
fonctionnelles est en cours d’établissement. Les deux sous-comités sont 
composés de représentants des ministères ayant des responsabilités et 
des pouvoirs de décision relativement à ces enjeux.
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•	Une	autre	étape	positive	du	Conseil	concerne	le	comité	sur	
l’interprétation imprimée en temps réel. Les membres de ce comité  
ont rencontré des représentants du Conseil du Trésor.

•	Le	Conseil	a	présenté	un	exposé	de	principe	au	Comité	permanent	 
des droits de la personne et de la condition des personnes handicapées 
concernant la modification de la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Ce 
document sera affiché sur le site Web du Conseil.

•	Le	Conseil	a	augmenté	sa	visibilité	au	sein	de	la	fonction	publique,	non	
seulement dans la région de la capitale nationale, mais également dans 
les régions. De représentants du Conseil ont participé à de nombreux 
événements, y compris le Forum de la communauté nationale des 
gestionnaires, plusieurs célébrations de la Journée internationale des 
personnes handicapées, des conférences sur l’équité et la diversité 
en matière d’emploi et des événements sur la diversité des régions 
de l’ouest du ministère de la Défense nationale à Vancouver, Victoria, 
Edmonton et Calgary. Puisqu’il s’agit d’une année d’élection pour le 
Conseil, on peut s’attendre à voir quelques changements à l’interne au 
cours des trois prochaines années.

•	Le	Conseil	a	tenu	son	congrès	2008	au	Centre	des	congrès	d’Ottawa	
les 11 et 12 juin à l’intention des employés. Le thème était « Importante, 
influente, inspirante », et on mettait l’accent sur les questions de santé 
mentale et le stress en milieu de travail.
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Les personnes handicapées sont moins susceptibles de mentionner qu’elles sont  
en bonne santé25. Elles ont aussi une moins longue espérance de vie, en moyenne,  
que les personnes non handicapées26. Bon nombre de personnes handicapées se 
trouvent également dans une position moins avantageuse pour ce qui est du bien-être, 
y compris en ce qui a trait au sentiment d’appartenance à leur collectivité27.

Taux d’incapacité, par âge et par sexe, Canada, 2006

Source : EPLA 2006

25  S. Hourston, « Health Learning and People with Disabilities », Abilities, juillet (2007), p.45.
26  M. A. McColl, J. Bickenbach, W. Boyce, J. Miller, L. Ogilvie, S. Shortt, et D. Surtevant, « Access to Primary Health Care New 

Information for People with disabilities », Queen’s University Centre for Health Services and Policy Research, 2003 (accessible à 
l’adresse suivante : http://chspr.queensu.ca/downloads/Reports/Consumer_Fact_Sheet.pdf).

27  Fait intéressant, une étude réalisée en 2006 montre que les Canadiens nés handicapés sont plus susceptibles d’être heureux que 
les personnes qui sont devenues handicapées. Pour plus de renseignements, consulter le document suivant : Uppal, Sharanjit. « 
Impact of the timing, type and severity of disability on the subjective well-being of individuals with disabilities », Social Science & 
Medicine, vol. 63(2), 2006.
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Bien que seulement 14,3 p. 100 des Canadiens aient mentionné avoir une incapacité 
en 2006, la majorité des Canadiens en développe une au cours de leur vie. L’incapacité 
est	souvent	due	à	l’âge,	puisque	près	de	la	moitié	(43,4	p.	100)	des	gens	âgés	de	65	
ans et plus mentionnent en avoir une. Ce taux augmente à plus de la moitié (56,3 p. 
100)	des	personnes	âgées	de	75	ans	et	plus.	En	outre,	les	femmes,	à	l’exception	de	
celles âgées de moins de 15 ans, affichent en général un taux d’incapacité plus élevé 
que	les	hommes	de	ce	groupe	d’âge	(15,7	p.	100	et	13,4	p.	100,	respectivement).	Il	est	
important de reconnaître que l’expérience des femmes, des Autochtones, des anciens 
combattants et des aînés handicapés, par exemple, peut différer grandement de 
l’expérience des autres personnes handicapées.

Le présent chapitre est axé non seulement sur les programmes de santé et de  
sécurité généraux, mais également sur les programmes qui favorisent le bien-être,  
y compris ceux qui soutiennent les personnes handicapées, de façon à reconnaître  
que ce groupe n’est pas homogène, mais plutôt que l’expérience liée à l’incapacité 
peut différer grandement d’une personne à une autre selon l’identité sociale. Le 
chapitre comprend des renseignements sur les programmes visant les femmes, les 
anciens combattants et les aînés. Des renseignements sur les programmes offerts  
aux Autochtones figurent au chapitre 6.

1. Santé
Le gouvernement du Canada crée, par le truchement de Santé Canada et de l’Agence 
de la santé publique du Canada, plusieurs programmes fondés sur une compréhension 
des relations complexes entre la santé et l’invalidité. Ces programmes visent à éliminer 
les obstacles au bien-être.

A. Maintenir et améliorer la santé
Santé Canada28 est le ministère responsable d’aider les Canadiens à maintenir et à 
améliorer leur santé. Il s’engage à améliorer la vie de tous les Canadiens et à faire de 
la population canadienne l’une des plus saines du monde en termes de longévité, de 
mode de vie et d’utilisation efficace du système de soins de santé public.

Le Ministère s’acquitte de sa mission en soutenant des activités qui préservent le 
système de soins de santé canadien, et qui améliorent et protègent la santé des 
Canadiens. De plus, il diffuse de l’information sur la promotion de la santé et la 
prévention des maladies, ainsi que des messages sur la sécurité.

Santé Canada a nombre de rôles et de responsabilités en ce qui touche la protection 
de la santé des Canadiens, notamment par l’entremise de recherches et d’analyses 
concernant certains dossiers stratégiques particuliers, qui peuvent améliorer directement 
ou indirectement les services aux personnes handicapées. La Direction de la politique 
stratégique offre des conseils stratégiques sur un ensemble de questions touchant 
les soins de santé – y compris les soins à domicile, les soins à long terme en milieu 
familial, les soins de santé primaire, les soins palliatifs, le logement avec services 
de soutien et l’autisme. Elle collabore également avec des intervenants, d’autres 
ministères fédéraux ainsi que des gouvernements provinciaux et territoriaux, à élaborer 

28  Plus de renseignements sur Santé Canada sont disponibles à l’adresse suivante : www.hc-sc.gc.ca/index-fra.php. 
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et à diffuser de l’information dans ces domaines, afin d’améliorer l’accès  
des Canadiens à des services de soins de santé de qualité qui répondent à leurs 
besoins. Ces services sont particulièrement importants pour la qualité de vie des 
personnes handicapées qui peuvent avoir besoin de soins de santé ou d’assistance 
continus pour accomplir les activités essentielles de la vie quotidienne, et ainsi 
participer pleinement à la vie sociale et à la vie active. Les Canadiens de tous âges 
ayant diverses déficiences physiques ou développementales ou une incapacité 
mentale seront tôt ou tard bénéficiaires de ces efforts.

B. Prévention et interventions d’urgence en matière de santé
L’Agence	de	la	santé	publique	du	Canada	(ASPC)29 se concentre sur la prévention  
de maladies chroniques et de blessures et intervient dans les situations d’urgence  
en matière de santé publique et de poussées de maladies infectieuses. Elle travaille  
en étroite collaboration avec les provinces et les territoires afin de préserver la santé 
des Canadiens et de réduire les pressions sur le système de santé. Santé Canada  
et l’ASPC travaillent de concert afin d’adapter les programmes aux besoins de  
tous les Canadiens.

Indice du développement humain

L’Indice du développement humain, mesuré par les Nations Unies, est un 
indice agrégatif qui mesure les réalisations moyennes dans un pays selon trois 
dimensions de base du développement humain : une vie longue et saine; un accès 
à des connaissances; et un niveau de vie décent. Pour l’exercice 2007-2008, le 
Canada s’est classé au 4e rang sur l’échelle de l’Indice, avec une valeur de 0,961. 
L’espérance de vie à la naissance était de 80,3 ans.

Des renseignements supplémentaires sur l’Indice sont disponibles à l’adresse 
suivante	:	http://hdr.undp.org/en/media/hdr_20072008_FR_Complete.pdf.

Loi canadienne sur la santé

La Loi canadienne sur la santé a été adoptée en 1984. Par cette Loi, le 
gouvernement fédéral s’assure que les provinces et territoires respectent certaines 
exigences, comme un accès gratuit et universel à des soins de santé assurés. 
Ces exigences ont contribué à former les régimes d’assurance-santé provinciaux 
partout au pays.

Des renseignements supplémentaires sur la Loi sont disponibles à l’adresse 
suivante : www.parl.gc.ca/information/library/prbpubs/944-f.htm.

29  Des renseignements supplémentaires sur l’Agence de la santé publique du Canada sont disponibles à l’adresse  
suivante : www.phac-aspc.gc.ca/index-fra.php. 
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Reconnaissant la nécessité de planifier en fonction des besoins particuliers des 
individus, des familles et des groupes de soins spéciaux touchés par une catastrophe, 
le Centre de mesures et d’interventions d’urgence de l’ASPC gère le Programme des 
services aux personnes, l’un des six services d’intervention d’urgence. Ce programme 
vise à faciliter le rétablissement rapide des personnes comme suit :

•	en	offrant	une	assistance	personnelle immédiate appropriée et de l’information 
aux personnes aux prises avec des problèmes physiques, sociaux, psychologiques  
ou financiers ou des besoins créés ou aggravés par une catastrophe;

•	en	offrant	des	programmes	ou	des	services	de	prévention	à	court	et	à	long	
terme qui aideront à réduire le stress continu associé au rétablissement 
personnel, familial et communautaire après une catastrophe;

•	en	offrant	de	l’information	aux	planificateurs	de	services	aux	personnes,	aux	
décideurs et aux travailleurs concernant les problèmes humains et les besoins 
créés par une catastrophe et les services requis pour répondre à ces besoins.

Aide à accomplir les activités quotidiennes

Il est courant pour un adulte handicapé d’avoir besoin d’une aide supplémentaire 
pour accomplir des activités quotidiennes, comme les travaux ménagers ou  
la garde d’enfants. Environ 63,7 p. 100 d’entre eux d’ailleurs ont déclaré avoir 
besoin d’une certaine forme d’aide. Selon l’EPLA 2006, les trois domaines les  
plus courants où les quelque 2,7 millions d’adultes handicapés ont besoin  
d’aide sont les suivants :

•	aide	aux	gros	travaux	ménagers	(69,1	p.	100)	
•	aide	pour	faire	l’épicerie	ou	se	rendre	à	des	rendez-vous	(51	p.	100)
•	aide	aux	travaux	ménagers	(48,2	p.	100)

De nombreux adultes handicapés ont mentionné avoir obtenu l’aide requise pour 
accomplir leurs activités quotidiennes. Toutefois, selon l’EPLA 2006, 53,3 p. 100 
des personnes ayant besoin d’aide ne reçoivent pas toute l’aide dont elles ont 
besoin. Les trois domaines les plus fréquemment cités en matière de besoins  
non	comblés	sont	les	suivants*	:

•	Aide	aux	gros	travaux	ménagers	(29,6	p.	100)	
•	Aide	aux	travaux	ménagers	(19	p.	100)
•	Aide	pour	faire	l’épicerie	ou	se	rendre	à	des	rendez-vous	(15,9	p.	100)	

*On	considère	que	ces	personnes	ont	des	besoins	non	comblés	si	elles	ont	besoin	d’aide	mais	n’en	

reçoivent pas ou qu’elles ne reçoivent pas toute l’aide dont elles ont besoin.
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C. Mesures en matière de santé publique

Modes de vie sains

Le	Fonds	pour	la	promotion	des	modes	de	vie	sains	(volet	national)	fait	des	appels	de	
contribution et a signé des accords de contribution avec dix organismes (11 projets 
au	total)	en	2007,	lesquels	se	terminent	le	31	mars	2009.	Deux	de	ces	accords	ont	été	
signés par deux organismes nationaux qui servent les Canadiens handicapés en les 
aidant à mener une vie saine et active.

Les organismes et les projets entrepris sont les suivants :

Alliance de vie pour les Canadiens et Canadiennes ayant un handicap

Activité physique et alimentation saine : un projet pour les enfants et les  
jeunes handicapés

Ce projet vise les objectifs suivants : amener les jeunes handicapés à prôner  
des collectivités saines et inclusives; éduquer les enfants et les jeunes handicapés  
à l’égard de l’importance d’une vie active et d’une alimentation saine; évaluer 
les stratégies actuelles de formation des dirigeants en matière de programmes 
d’éducation physique et de loisirs communautaires; et donner aux particuliers et aux 
organismes	(enseignants,	entraîneurs,	dirigeants	locaux,	etc.)	des	connaissances,	de	
la formation et des ressources nécessaires pour s’assurer que les enfants et les jeunes 
handicapés participent aux programmes d’éducation physique et de loisirs. Ce projet 
aidera les jeunes Canadiens handicapés à être mieux informés en matière de vie active, 
d’activité physique et d’alimentation saine, et à accroître leur capacité d’apporter des 
changements dans leur collectivité.

Association canadienne des centres de vie autonome

Nourrir la réflexion : une initiative pancanadienne touchant les objectifs en matière de 
saine alimentation des personnes handicapées

Le projet contribuera à s’assurer que les capacités communautaires, les partenariats, 
les réseaux et les environnements de soutien sont en place pour répondre aux besoins 
en matière d’alimentation saine des personnes handicapées afin qu’elles puissent  
faire des choix alimentaires plus sains. Plus particulièrement, ce projet permettra  
aux 28 Centres d’information sur la vie autonome du Canada d’être mieux en mesure 
d’offrir des programmes d’alimentation saine et de conclure plus de partenariats 
intersectoriels. Cela amènera les personnes handicapées à faire des choix plus éclairés 
sur la nutrition, menant ainsi à l’amélioration de leur santé et de leur bien-être.

Syndrome d’alcoolisation foetale

Les projets financés par le Fonds national d’aide aux projets stratégiques sur 
l’ensemble	des	troubles	causés	par	l’alcoolisation	foetale	(ETCAF)	sont	axés	sur	
la création d’un consensus en matière d’évaluation et de counseling des femmes 
enceintes et des femmes en âge d’avoir des enfants, afin d’uniformiser la prévention  
de l’exposition prénatale à l’alcool. Ces projets comprennent une formation 
en personne et en ligne à l’intention des professionnels de la santé et d’autres 
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professionnels apparentés. D’autres projets étaient axés sur l’amélioration des 
capacités et de l’uniformité en matière de diagnostic de l’ETCAF grâce à l’élaboration 
d’une trousse de dépistage à l’intention des professionnels de la santé apparentés.

Le modèle de calcul des répercussions économiques de l’ETCAF au Canada a été 
confirmé par les participants à la première table ronde. De plus, des travaux ont été 
entrepris en partenariat avec les Centres d’excellence pour le bien-être des enfants 
et l’Université du Manitoba pour calculer les coûts supplémentaires qui grèvent le 
système	de	santé	du	Manitoba	en	raison	des	soins	prodigués	aux	enfants	(17	p.	100)	
ayant reçu ce diagnostic. Les résultats préliminaires de ce projet montrent un coût 
supplémentaire de plus de 9 millions de dollars par année pour le Manitoba. Une 
deuxième table ronde a eu lieu en février 2008 pour obtenir un consensus sur les 
parties d’un modèle de composante liée à la justice. Ces projets, et la collaboration 
avec les chercheurs de l’Hôpital St Michael’s à Toronto, créent des données probantes 
sur le coût de l’exposition prénatale à l’alcool pour les Canadiens. Une estimation 
modifiée des coûts causés par l’ETCAF découlant du dernier projet a été présentée  
à des fins de publication.

Des organismes provinciaux et territoriaux et des fournisseurs de soins de santé ont 
participé à ces projets et utiliseront les outils élaborés et les données probantes dans 
le cadre des modifications de politiques, de programmes et de pratiques afin de 
prévenir d’autres naissances suivant une exposition à l’alcool et d’améliorer le sort  
des enfants atteints.

2. Sécurité publique
Sécurité publique Canada30 est responsable du soutien et de la coordination des 
ministères et organismes fédéraux responsables de la sécurité nationale et de la 
sécurité de tous les Canadiens.

Une composante importante des responsabilités du Ministère consiste à coordonner 
les mesures de gestion des urgences31. Cela suppose s’assurer qu’une infrastructure 
essentielle demeure fonctionnelle durant une situation d’urgence et que les Canadiens 
sont personnellement préparés aux situations d’urgence. Pour que les mesures 
de gestion des urgences soient réussies, des relations doivent être établies et 
entretenues avec divers intervenants, comme les collectivités, les municipalités et 
les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, les premiers intervenants en 
cas d’urgence et les organismes bénévoles et non gouvernementaux. En entretenant 
efficacement ces relations, Sécurité publique Canada contribue à une société plus 
durable, plus prospère et plus apte à faire face aux catastrophes. Au bout du compte, 
cela permet de sauver des vies.

Au Canada, d’importants progrès ont été faits pour inclure des mesures de sécurité 
et de sensibilisation des citoyens handicapés. En plus des initiatives de recherche 
financées dans les collectivités, qui ont permis de générer des connaissances sur 
les besoins des populations vulnérables, d’importants progrès ont été réalisés pour 

30  Des renseignements supplémentaires sur Sécurité publique Canada sont disponibles à l’adresse suivante :  
www.securitepublique.gc.ca/index-fra.asp. 

31  Des renseignements supplémentaires sur la Gestion des urgences sont disponibles à l’adresse suivante :  
www.securitepublique.gc.ca/thm/em/index-fra.aspx. 
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diffuser des renseignements dans des formats multiples, directement aux Canadiens 
et à leur famille. Sécurité publique Canada a révisé son Guide de préparation à une 
urgence afin de traiter davantage des personnes handicapées. Cette initiative fait partie 
de sa campagne d’information nationale sur la sécurité, intitulée « 72 heures… Votre 
famille est-elle prête? »32, visant à aider les Canadiens à être mieux préparés en cas 
d’urgence. Les partenaires du Ministère partagent la responsabilité de diffusion de tels 
renseignements aux personnes les plus vulnérables dans les situations d’urgence. Ces 
mesures proactives contribuent à s’assurer que tous les citoyens savent comment 
se préparer aux situations d’urgence, ce qui réduit les répercussions et les risques 
présents durant tout type de situation d’urgence.

Le ministère de la Sécurité publique s’engage à s’assurer que le cadre canadien de 
gestion des urgences est complet et qu’il tient compte des besoins des Canadiens 
handicapés. L’établissement de relations avec les partenaires stratégiques qui 
participent à la sécurité, y compris divers ordres de gouvernement et partenaires 
fédéraux, comme le Bureau de la condition des personnes handicapées, permet de 
s’assurer que le cadre de gestion des urgences est à jour et qu’il intègre pleinement  
les besoins des personnes handicapées.

3. Anciens combattants
Les programmes conçus pour les anciens combattants ont toujours été importants non 
seulement parce qu’ils reconnaissent les services rendus par les anciens combattants 
au Canada, mais également parce qu’ils ont fourni un modèle de programme qui a été 
offert au grand public33.

La	mission	d’Anciens	Combattants	Canada	(ACC)34 est de fournir des services et des 
prestations exemplaires axés sur les besoins des vétérans, de ses autres clients et 
des familles, en reconnaissance des services rendus au Canada, et de façon à graver 
dans la mémoire de tous les Canadiens le souvenir de leurs réalisations et de leurs 
sacrifices35. ACC offre nombre de programmes continus aux anciens combattants et 
continue de les améliorer et d’innover. L’élargissement récent du Programme pour 
l’autonomie des anciens combattants, qui fournit des prestations d’entretien ménager 
ou d’entretien du terrain aux survivants à faible revenu ou handicapés de certains 
anciens combattants traditionnels, est un des exemples de cette innovation.

Au 31 décembre 2007, ACC avait un taux de représentation de 7,3 p. 100 de 
personnes handicapées au sein de sa main-d’œuvre, sur un taux de disponibilité  
sur le marché du travail de 3,8 p. 100.

32  Des renseignements supplémentaires sur « 72 heures » sont disponibles à l’adresse suivante : preparez-vous.gc.ca.
33  « Comfort, Security, Dignity: Home Care for Canada’s Aging Veterants, 1977-2004 », in Elsbeth Heaman, Alison Li, et Shelley 

McKellar dir., Essays in Honour of Michael Bliss: Figuring the Social (Toronto: University of Toronto Press, 2008), 315-348. 
34  Des renseignements supplémentaires sur Anciens Combattants Canada sont disponibles à l’adresse suivante :  

www.vac-acc.gc.ca/general_f. 
35  Par anciens combattants on entend : les anciens combattants traditionnels du Canada (c’est-à-dire les hommes et les femmes 

qui ont servi durant la Première Guerre mondiale, la Deuxième Guerre mondiale et la Guerre de Corée); les anciens membres 
des Forces canadiennes, en reconnaissance des services rendus au Canada dans les opérations de notre époque, comme les 
missions de paix internationales; les membres actuels des Forces canadiennes; les membres actuels et passés de la GRC; leurs 
survivants; les personnes à leur charge; et certains anciens combattants alliés et civils admissibles. Le Ministère sert également 
les Canadiens de façon plus générale dans le cadre des activités du Jour du souvenir, tant au Canada qu’à l’étranger. Des 
renseignements supplémentaires sur ACC relativement au mandat et aux services offerts sont disponibles à l’adresse suivante : 
www.vac-acc.gc.ca/general_f. 



Rapport fédéral de 2008 sur les personnes handicapées

Vers l’intégration des personnes handicapées82       

Technologies habilitantes

Dans le cadre de ses efforts visant à garantir l’égalité des chances aux personnes 
handicapées, ACC a élaboré une expertise interne au sein de la Direction générale de la 
technologie de l’information dans le domaine de l’équipement adapté. Cette expertise 
répond aux demandes d’un vaste éventail d’équipement adapté offert en milieu de travail 
pour garantir aux employés handicapés des mesures d’adaptation répondant à leurs 
besoins particuliers. Divers produits leur sont offerts, comme des ordinateurs à entrée 
et sortie vocale, des claviers spécialisés, des écrans larges ou autres appareils jugés 
nécessaires, à la suite de consultations auprès des employés concernés. 

Anciens Combattants Canada a également rapidement répondu aux demandes 
individuelles de mesures d’adaptation en milieu de travail en installant plus de 
portes automatiques pour les personnes ayant une mobilité réduites, ainsi que de 
l’équipement visant les sorties d’urgence par escalier pour aider ces personnes à  
sortir des édifices en cas d’urgence.

Groupes consultatifs

Anciens Combattants Canada a mis en place le Comité consultatif national sur l’équité 
en emploi et le Comité régional de l’équité en matière d’emploi, auxquels participent 
des personnes handicapées et d’autres membres des groupes d’équité en emploi. Ces 
comités fournissent des conseils à la haute direction sur des enjeux liés à l’équité, ainsi 
que des conseils et des commentaires sur les questions liées aux initiatives relatives à 
l’équité en matière d’emploi. 

Les groupes consultatifs suivants fournissent des conseils relativement aux 

Dans le cadre du projet intitulé « Hidden Costs and Invisible Contributions », ACC, 
en partenariat avec l’Université de l’Alberta, a récemment examiné les enjeux 
touchant les responsabilités, les répercussions sur la vie et les coûts auxquels font 
face les personnes qui fournissent un soutien non officiel aux adultes handicapés.

À l’automne 2007, une enquête nationale a été menée auprès de 140 jeunes 
anciens combattants libérés du service actif en raison d’une incapacité grave ainsi 
qu’auprès des membres de leur famille qui les soutiennent. L’enquête a montré que 
les membres des familles qui soutiennent ces jeunes anciens combattants ayant 
des besoins élevés ont d’importants besoins en matière de finances et de santé 
ainsi que d’importants besoins sociaux en raison de l’incapacité.

À l’aide de ces conclusions et d’autres recherches, ACC cherche d’autres façons 
d’aider les familles canadiennes à composer avec les difficultés découlant du 
service militaire.

Pour plus de renseignements ou pour consulter le rapport final, visiter le site Web de 
l’Université de l’Alberta à l’adresse suivante : http://www.ales.ualberta.ca/hecol/hcic/
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programmes et aux services du ministère des Anciens Combattants :

•	Le	Conseil	consultatif	de	gérontologie,	qui	a	été	créé	en	octobre	1997	pour	
conseiller ACC relativement à la façon de répondre aux besoins changeants 
des anciens combattants canadiens afin qu’ils puissent continuer à jouir d’une 
santé et d’un bien-être optimaux à mesure qu’ils vieillissent. Depuis sa création, 
le Conseil a fourni une orientation dans un certain nombre de domaines, 
notamment en ce qui a trait aux questions liées au personnel soignant,  
aux besoins en matière de logement adapté, aux soins à long terme, aux  
soins palliatifs, aux services de relève ainsi qu’à la promotion de la santé  
et à l’éducation.

•	Par	l’entremise	du	Comité	consultatif	de	la	nouvelle	Charte	des	anciens	
combattants, les principaux organismes de service aux anciens combattants  
et spécialistes de la réadaptation peuvent prodiguer des conseils au  
Ministère au chapitre de la mise en œuvre continue de la nouvelle Charte  
des anciens combattants.

•	Le	Groupe	consultatif	sur	les	besoins	spéciaux	facilite	les	consultations	 
auprès des vétérans gravement handicapés des Forces canadiennes à  
l’égard des services et des programmes modernisés qui répondent le  
mieux à leurs besoins.

•	Le	Comité	consultatif	du	Soutien	social	aux	victimes	de	stress	opérationnel	
(SSVSO)	a	été	formé	pour	rassembler	les	intervenants	clés,	afin	qu’ils	
prodiguent des conseils à l’équipe de gestion du SSVSO, et pour servir de 
un mécanisme de rétroaction efficace à l’égard des questions pertinentes au 
programme qui proviennent du ministère de la Défense nationale et d’ACC. 
Le SSVSO est un réseau national de soutien par les pairs qui offre un soutien 
individuel, un soutien de groupe, un programme d’éducation et de l’orientation 
aux membres des Forces canadiennes, aux anciens combattants ainsi qu’à  
leur famille touchés par le stress opérationnel.

Pension d’invalidité et indemnité d’invalidité

Anciens Combattants Canada administre la Loi sur les pensions, qui accorde des 
pensions aux personnes handicapées en raison du service militaire en temps de paix 
ou de guerre. Ces pensions indemnisent les anciens combattants et les personnes à 
leur charge si un ancien combattant a une incapacité permanente ou meurt en raison 
du service militaire36.

Anciens Combattants Canada applique également la Loi sur les mesures de réinsertion 
et d’indemnisation des militaires et vétérans des Forces canadiennes. Celle-ci offre 
une indemnité d’invalidité aux membres et aux anciens combattants des Forces 
canadiennes et, dans certains cas, aux époux ou conjoints de fait survivants et aux 
enfants à charge survivants, pour les répercussions non financières d’une incapacité 
découlant du service. Ces répercussions peuvent comprendre la douleur et la 
souffrance, la perte fonctionnelle et la baisse de la joie de vivre due à l’incapacité 
permanente, ainsi que l’incapacité du membre ou de l’ancien combattant de contribuer 

36  Les pensionnés invalides peuvent également être admissibles à une pension spéciale versée en plus de l’indemnité d’invalidité 
sous forme d’une allocation pour soins, d’une allocation d’incapacité exceptionnelle ou d’une allocation vestimentaire.
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au ménage familial. L’indemnité consiste en un paiement forfaitaire non imposable 
établi d’après la gravité de l’invalidité.

Programme des avantages médicaux

Le Programme des avantages médicaux veille à ce que les clients admissibles reçoivent 
les soins de santé raisonnables et opportuns que le Ministère estime être une réponse 
appropriée à leurs besoins. Bon nombre de ces avantages sont disponibles par le 
biais des « Programmes de libre choix », grâce auxquels les clients ayant des besoins 
spéciaux en matière de santé peuvent obtenir des soins de la part du professionnel de 
la santé ou du fournisseur de soins de leur choix37.

Programme pour l’autonomie des anciens combattants

Le Programme pour l’autonomie des anciens combattants aide ces derniers à 
demeurer en santé et indépendants dans leur maison et leur collectivité38. Les services 
offerts comprennent les soins à domicile (comme l’entretien du terrain, l’entretien 
ménager	et	les	services	de	soins	personnels)	ainsi	que	les	services	de	soins	de	santé	
et de soutien. Le Programme est offert aux personnes qui ont des besoins liés à la 
maladie pour laquelle elles ont reçu une pension d’invalidité ou une allocation des 
ACC, aux anciens combattants ayant servi en temps de guerre et aux civils à l’étranger 
admissibles en raison de leur faible revenu39.

Soins de longue durée

Anciens Combattants Canada fournit une aide à plus de 10 700 anciens combattants 
qui demeurent dans 171 installations ayant des lits retenus par contrat au pays, ainsi 
qu’un accès à plus de 2 000 installations de soins communautaires40.

Programme de réadaptation

Le Programme de réadaptation d’ACC aide les anciens combattants qui ont 
récemment obtenu un congé médical et ceux qui sont invalides à réintégrer la vie 
civile. Ce programme soutient leur autonomie et leur bien-être et les aide à être le 
plus actif possible à la maison, au travail et dans leur collectivité. Des spécialistes 

37  Les anciens combattants recevant une pension d’invalidité sont les principaux clients du Programme des avantages médicaux. Les 
autres clients doivent tout d’abord avoir accès aux programmes de soins de santé provinciaux. Les clients comprennent les suivants :

• pensionnés ayant servi en temps de guerre gravement handicapés ou modérément handicapés;
• prisonniers de guerre totalement handicapés admissibles au Programme pour l’autonomie des anciens combattants. 

Les prestations de traitement comprennent : tout examen médical, chirurgical ou dentaire ou traitement connexe fourni par 
un professionnel de la santé; tout instrument chirurgical ou prothèse ou toute aide approuvée par le ministre et l’entretien de 
la prothèse ou aide et toute adaptation de domicile nécessaire pour permettre ou faciliter son utilisation; les soins de santé 
préventifs approuvés par le ministre et produits pharmaceutiques prescrits par un médecin, un dentiste ou toute autre personne 
autorisée à prescrire des produits pharmaceutiques en vertu des lois en vigueur dans la province ou le pays où ces produits sont 
fournis.

38  Des renseignements supplémentaires sur le PAAC sont disponibles à l’adresse suivante :  
www.vac-acc.gc.ca/clients_f/sub.cfm?source=services/vip. 

39  Les pensionnés modérément et gravement handicapés, ainsi que ceux ayant de multiples problèmes médicaux qui, combinés à 
leur statut de pensionné, les met à risque en raison de leur fragilité, peuvent recevoir des services dans le cadre du PAAC pour 
tout besoin en santé. Les prestations sont également offertes aux prisonniers de guerre non pensionnés qui ont un handicap 
grave ou tout autre pensionné admissible (qui peut ne pas être handicapé).

40  Des renseignements supplémentaires sur les soins à long terme sont disponibles à l’adresse suivante :  
www.vac-acc.gc.ca/clients_f/sub.cfm?source=salute/summer2002/long_term_care. 
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de la santé les aident à stabiliser et à améliorer leur état de santé, à faire face à leurs 
problèmes de santé et à être fonctionnels sur les plans physique et psychologique. Des 
services psychosociaux aident les anciens combattants à retrouver leur autonomie et à 
s’adapter à leur situation. Ils ont aussi accès à des services professionnels.

Avantages financiers

Les avantages financiers compensent la perte économique découlant d’une blessure 
ou d’une incapacité liée au service ou mettant fin à la carrière. Parmi les avantages, 
mentionnons une aide temporaire pour les anciens combattants qui perdent leurs 
revenus pendant leur réadaptation, ainsi qu’une aide à long terme pour militaires qui  
ne peuvent plus travailler en raison d’une incapacité permanente41.

Services de santé mentale

Anciens Combattants Canada s’efforce de répondre aux besoins des vétérans ayant 
un problème de santé mentale attribuable au service militaire et aide depuis longtemps 
les anciens combattants ayant servi en temps de guerre à vivre dignement et de façon 
indépendante. S’appuyant sur son expérience, le Ministère a conçu la Charte des 
anciens combattants, qui fournit aux vétérans des Forces canadiennes et à leur famille 
des services et des programmes qui leur sont adaptés, augmentant leurs chances de 
réussir la transition de la vie militaire et la vie civile. La mise en œuvre de la Charte est 
une étape importante de la modernisation des programmes et services d’ACC pour les 
clients des Forces canadiennes. Elle prévoit notamment un programme de réadaptation 
qui reconnaît les liens entre la réadaptation physique, psychosociale et professionnelle et 
garantit un apport continu de revenu familial et de mesures de soutien.

La Stratégie d’ACC en matière de santé mentale a mis en place un éventail de 
politiques et de services à cet égard, afin de donner aux anciens combattants, aux 
membres admissibles des Forces canadiennes et de la GRC, ainsi qu’aux membres 
de leur famille, l’aide dont ils ont besoin lorsqu’ils sont aux prises avec des problèmes 
de santé mentale. Le Ministère a mis sur pied un réseau national de cliniques de 
traitement des traumatismes liés au stress opérationnel, au sein desquelles une équipe 
interdisciplinaire de professionnels de la santé mentale offre des services d’évaluation, 
de traitement et d’intervention. Anciens Combattants Canada s’occupe aussi, en 
étroite collaboration avec le ministère de la Défense nationale, de l’élaboration et de la 
gestion du programme de soutien social aux victimes de stress opérationnel. Il s’agit 
d’un réseau de soutien par les pairs dont la mission consiste à établir ou à renforcer 
des programmes de soutien social offerts aux membres des Forces canadiennes, aux 
anciens combattants et à leur famille touchés par le stress opérationnel. En outre, 
ACC élargit son réseau de fournisseurs de services à l’échelle locale et a nommé des 
gestionnaires de soins cliniques qui peuvent s’occuper de la gestion des cas graves  
de santé mentale.

41  Selon la nouvelle Charte des anciens combattants, les anciens combattants ayant un problème lié au service ou mettant fin à leur 
carrière sont admissibles à une allocation pour perte de revenus, à une allocation pour déficience permanente, à des prestations 
de retraite supplémentaires ou à une allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes.
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Assurance-santé collective

Le Programme des soins de santé de la nouvelle Charte des anciens combattants 
garantit l’accès à la protection en matière de santé aux anciens combattants des 
Forces canadiennes et à leurs familles, de façon que leurs besoins en soins de 
santé ne les empêchent pas de réussir leur transition à la vie civile. Pour ce faire, le 
Programme offre aux anciens combattants admissibles la possibilité d’acheter une 
protection en matière de santé à vie, après leur libération, pour eux-mêmes et pour 
leurs	familles	par	le	biais	du	Régime	de	soins	de	santé	de	la	fonction	publique	(RSSFP).	
Les anciens membres des Forces canadiennes dont la demande de prestations 
du Régime d’assurance-revenu militaire – Programme d’invalidité prolongée est 
approuvée et qui ne sont pas admissibles au RSSFP, ainsi que les vétérans des Forces 
canadiennes qui ont un besoin de réadaptation lié à leur service militaire reconnu par 
ACC et qui ne sont pas admissibles au RSSFP après avoir quitté la vie militaire sont 
également inclus42.

Mécanismes de recours

TRIBUNAL	DES	ANCIENS	COMBATTANTS	(RÉVISION	ET	APPEL)

Le	Tribunal	des	anciens	combattants	(révision	et	appel)	est	un	tribunal	quasi	 
judiciaire qui fonctionne indépendamment d’ACC et qui offre des voies de recours  
aux demandeurs insatisfaits des décisions sur l’allocation d’invalidité liée au service.  
Le Tribunal veille à ce que chaque personne soit traitée en toute équité, avec efficacité 
et conformément à la loi. La principale priorité du Tribunal est d’accomplir son  
mandat, qui consiste à rendre des décisions éclairées sur les pensions d’invalidité,  
les indemnités d’invalidité et les allocations d’ancien combattant, tout en travaillant  
à la mise en œuvre de priorités relevées dans son plan stratégique.

Tableau : Tribunal des anciens combattants (révision et appel),  
résumé des décisions rendues de 2003 à 2008

Décisions rendues 2003-2004 2004-2005 2005-2006 2006-2007 2007-2008
Révisions 5,015 4,911 4,870 5,743 5,716

Appels 1,755 1,756 1,532 1,271 1,329

Réexamens 258 194 222 107 245

Allocation d’ancien 
combattant

26 23 21 11 13

Total 7,054 6,884 6,645 7,132 7,303
Source : Anciens Combattants Canada

42  Le Programme de soins de santé comble les lacunes de l’assurance-santé après la libération en s’assurant que les vétérans des 
Forces canadiennes admissibles réformés pour des raisons de santé, les anciens combattants ayant des besoins en matière de 
réadaptation et certains survivants ont accès à une assurance santé familiale collective dans le cadre du RSSFP.  
Des renseignements supplémentaires sur le Programme de soins de santé et le RSSFP sont disponibles à l’adresse suivante : 
www.vac-acc.gc.ca/clients_f/sub.cfm?source=forces/nvc/programs/ghi&CFID=5467333&CFTOKEN=69962369. 



   87   Vers l’intégration des personnes handicapées

Rapport fédéral de 2008 sur les personnes handicapées

CONSEILS ET REPRÉSENTATION JURIDIQUES GRATUITS

Le Bureau de services juridiques des pensions est un organisme national d’avocats 
d’ACC. Les principales fonctions du Bureau sont de fournir des conseils, une aide 
et une représentation gratuits aux personnes insatisfaites des décisions rendues par 
ACC. Ces décisions peuvent être liées à leur demande d’admissibilité aux prestations 
d’invalidité ou à toute évaluation des maladies donnant droit à des indemnités 
d’invalidité. Le Bureau aide les demandeurs à préparer des demandes de révision 
ou d’appel et fait en sorte qu’ils soient représentés par un avocat lors des audiences 
devant	le	Tribunal	des	anciens	combattants	(révision	et	appel)

DÉCLARATION DES DROITS DES ANCIENS COMBATTANTS ET OMBUDSMAN DES 
ANCIENS COMBATTANTS

Cette déclaration énumère en détails les droits fondamentaux des anciens 
combattants ayant servi en temps de guerre, des anciens combattants et des 
militaires	des	Forces	canadiennes	(force	régulière	et	réserve),	des	membres	actifs	
ou retraités de la GRC, des époux et des conjoints de fait, des survivants et des 
principaux aidants naturels, des personnes à charge, des membres de la famille  
ainsi que d’autres clients admissibles.

Le poste d’ombudsman des anciens combattants a été créé en 2007. C’est un agent 
impartial et indépendant chargé d’évaluer les plaintes individuelles et les problèmes 
systémiques mentionnés par les anciens combattants concernant les prestations 
et les services offerts par ACC. Il ne peut toutefois pas évaluer les décisions qui 
peuvent faire l’objet d’un appel devant le Tribunal des anciens combattants (révision 
et	appel).	L’ombudsman	veille	au	respect	de	la	Déclaration	des	droits	des	anciens	
combattants et examine les plaintes individuelles et les problèmes systémiques 
découlant de son non-respect.

4. Aînés
Selon l’EPLA 2006, le taux d’incapacité au Canada augmente de façon constante 
avec l’âge. Parmi les adultes âgés de 15 à 64 ans, un peu plus d’une personne sur dix 
(11,5	p.	100)	a	mentionné	avoir	une	incapacité,	ce	taux	augmentant	à	plus	de	quatre	
sur	dix	(43,4	p.	100)	chez	les	gens	âgés	de	65	ans	et	plus.	Le	taux	d’incapacité	
était de 56,3 p. 100 parmi les personnes âgées de 75 ans et plus. À mesure que 
la population canadienne vieillit, de plus en plus de personnes déclarent avoir une 
incapacité.

La Division du vieillissement et des aînés de l’Agence de la santé publique du 
Canada exerce un leadership fédéral en matière de questions de santé publique liées 
au vieillissement et aux aînés, y compris aux aînés handicapés. La Division soutient 
les initiatives intergouvernementales et intragouvernementales qui touchent les 
aînés handicapés de diverses façons et y participe, y compris en ce qui concerne 
le Groupe de travail interinstitutions pour la gestion des situations d’urgence et les 
personnes handicapées.

La Division du vieillissement et des aînés dirige les projets suivants financés dans le 
cadre du Fonds pour la santé de la population.



Rapport fédéral de 2008 sur les personnes handicapées

Vers l’intégration des personnes handicapées88       

Demandeur : Neil Squire Foundation
Titre du projet : A Community Based Approach to Reducing the Barriers to the 
Acceptance of New Assistive Technologies by Older Adults 

Résumé : Élaborer et mettre à l’essai un programme d’information et de soutien 
communautaire qui présentera aux aînés de nouvelles technologies et leur 
apprendra à les utiliser efficacement.

Exercice 2007-2008 : 131 299 $

Demandeur : Institut de technologie de la Colombie-Britannique  
(Technology Centre)
Titre du projet : Overcoming Assistive Device Stigma: A Campaign to Improve the 
Daily Lives of Non-Metropolitan Canadian Seniors

Résumé : Élaborer, exécuter et évaluer un programme qui mettra l’accent sur 
l’exécution en personne d’un programme communautaire de lutte contre les 
préjugés associés aux appareils fonctionnels. Cela inclura l’élaboration de contenu 
et la présentation de documentation par des aînés pour des aînés. Le projet sera 
pertinent tant du point de vue personnel que communautaire et favorisera le 
dialogue sur les obstacles à l’utilisation d’appareils fonctionnels. 

Exercice 2007-2008 : 192 531 $

Demandeur : Institut national canadien pour les aveugles
Titre du projet : Perte de la vue liée à l’âge : Les faits

Résumé : Permettre aux aînés de mieux gérer leur santé visuelle en créant des 
outils d’information à l’intention du public au sujet de la perte de la vue liée à l’âge 
et de la réadaptation en déficience visuelle. 

Exercice 2007-2008 : 130 902 $

Demandeur : Association canadienne des ergothérapeutes
Titre du projet : Soutien à la suite d’une chute : Promouvoir l’autonomie chez les aînés

Résumé : Élaborer un modèle et des stratégies connexes à l’intention des aînés 
victimes de chute afin de leur permettre de poursuivre ou de reprendre leurs 
activités personnelles et communautaires. Les aînés victimes de chute risquent 
de tomber à nouveau et de réduire leurs activités quotidiennes. Dans le cadre de 
ce projet, on abordera la peur de tomber et les facteurs de risque (qu’ils soient 
personnels,	liés	à	l’environnement	ou	aux	activités)	de	chute	subséquente.		

Exercice 2007-2008 : 117 868 $ 
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5. Femmes
Selon l’EPLA 2006, les femmes sont en général plus susceptibles de faire état d’une 
limitation	des	activités	que	les	hommes	(15,2	p.	100	et	13,4	p.	100,	respectivement).	
Toutefois, ce rapport est inversé parmi les enfants de 14 ans et moins. Les hommes et 
les femmes âgés de 15 à 24 ans ont un taux d’incapacité semblable. Les différences à 
l’égard des taux reprennent à partir de 25 ans, lorsque la prévalence de l’incapacité est 
légèrement plus élevée pour les femmes que les hommes. La tendance se maintient 
au cours des années suivantes. Les femmes représentent la majorité des personnes 
handicapées au Canada. En outre, elles vivent habituellement plus longtemps que les 
hommes, ce qui les rend plus susceptibles d’être victimes de maladies chroniques 
associées au vieillissement.

A. Promouvoir la pleine participation des femmes
Condition féminine Canada43 est un organisme fédéral qui préconise la pleine 
participation des femmes à la vie économique, sociale et démocratique du Canada. 
Ces priorités sont particulièrement pertinentes pour les femmes handicapées, car  
leurs revenus sont parmi les plus bas, et elles sont vulnérables à la violence.

Condition féminine Canada collabore avec les ministères et organismes fédéraux 
pour s’assurer que les dimensions liées aux relations entre les sexes sont prises 
en considération dans le cadre de l’élaboration de politiques et de programmes en 
menant des analyses fondées sur le sexe et des recherches à l’appui. L’organisme 
finance des programmes ciblant les femmes handicapées, qui constituent la majorité 
des personnes handicapées au Canada. Les femmes constituent également la majorité 
des aînés, représentant une population plus susceptible d’avoir une maladie chronique 
ou une incapacité. En 2007-2008, le Programme de promotion de la femme a continué 
de soutenir des organismes pour qu’ils :

•	documentent	les	cas	de	violence	contre	les	femmes	handicapées;
•	formulent	des	recommandations	touchant	les	défis	liés	au	logement	et	 

les défis socioéconomiques;
•	cernent	les	obstacles	auxquels	font	face	les	immigrantes	handicapées;
•	fassent	la	promotion	du	bénévolat	auprès	des	jeunes	femmes	handicapées;
•	élaborent	des	solutions	pour	garantir	que	les	services	sont	accessibles	aux	

femmes sourdes et victimes de violence familiale;
•	améliorent	le	système	de	santé	en	cernant	les	lacunes	ainsi	que	les	difficultés	

causées par de multiples motifs de discrimination;
•	donnent	de	l’information	aux	femmes	aînées	au	sujet	du	RPC;
•	renforcent	le	soutien	communautaire	pour	les	soins	à	domicile	accessibles.

43  Des renseignements supplémentaires sur Condition féminine Canada sont disponibles à l’adresse suivante : www.swc-cfc.gc.ca/. 
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Le gouvernement du Canada reconnaît l’importance de soutenir les peuples 
autochtones et encourage ces derniers à participer à la société canadienne en leur 
offrant divers programmes et instruments pour répondre à leurs besoins particuliers. 
Les entités qui touchent le plus directement les Autochtones handicapés au Canada  
sont	Affaires	indiennes	et	du	Nord	Canada	(AINC),	la	Direction	des	affaires	autochtones	
de RHDCC, Santé Canada et l’Agence de la santé publique du Canada.

Il existe actuellement peu de données quantitatives sur les Autochtones handicapés. 
Cependant, la recherche donne à penser que le taux de personnes handicapées 
est plus élevé parmi les Autochtones que dans la population en général, et que la 
présence d’une incapacité peut aggraver d’autres désavantages auxquels sont déjà 
confrontés les Autochtones.

Le principal rôle d’AINC est de travailler en concertation afin que le Canada soit un 
meilleur milieu de vie pour les Autochtones et les gens du Nord. Le Ministère finance 
des services tels que l’éducation, le logement et l’infrastructure communautaire pour 
les Indiens inscrits vivant dans les réserves. Il offre également une aide sociale et des 
services de soutien social aux bénéficiaires admissibles, qui vivent habituellement 
dans des réserves, afin de leur donner un accès à des services comparables à ceux 
dont jouissent les autres Canadiens. Tout ce que fait AINC pour réaliser ce mandat 
est de nature à améliorer la situation des Autochtones handicapés, directement 
ou indirectement. Le présent chapitre porte sur les programmes qui touchent 
directement les Autochtones handicapés44.

1. Mesures de soutien pour les Autochtones handicapés
A. Programme d’aide à la vie autonome

Le Programme d’aide à la vie autonome d’AINC45, qui existe depuis 1981-1982, 
fait partie de la politique générale du gouvernement fédéral visant à fournir aux 
Autochtones qui habitent dans les réserves un accès à des services de soins 
raisonnablement comparables à ceux fournis par les provinces et territoires  
aux autres Canadiens.
44  Des renseignements supplémentaires sur AINC sont disponibles à l’adresse suivante : www.ainc-inac.gc.ca.
45  Des renseignements supplémentaires sur le Programme d’aide à la vie autonome sont disponibles à l’adresse suivante :  

www.ainc-inac.gc.ca/ps/acp_f.html.

Autochtones handicapés

Chapitre 6
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Ce programme permet aux membres des Premières nations qui ont des limitations 
fonctionnelles en raison de leur âge, de problèmes de santé ou d’une incapacité de 
conserver leur autonomie, de maximiser leur niveau de fonctionnement et de vivre 
dans des conditions saines et sécuritaires.

Le Programme comporte quatre composantes :

•	Soins	à	domicile	–	Aide	financière	permettant	d’obtenir	des	services	de	soins	
personnels non médicaux, comme des services de soins auxiliaires, d’entretien 
domestique et de préparation de repas;

•	Soins	en	établissement	–	Remboursement	de	certaines	des	dépenses	engagées	
par les personnes qui reçoivent des soins dans les établissements désignés;

•	Soins	en	famille	d’accueil	–	Aide	financière	pour	la	supervision	et	les	soins	
offerts dans un cadre familial aux personnes qui sont incapables de vivre 
seules, mais qui n’ont pas besoin de soins constants;

•	Initiative	à	l’intention	des	personnes	atteintes	d’une	déficience	–	fournit	un	
financement aux projets visant à améliorer la coordination et l’accessibilité 
des programmes et des services dans les réserves à l’intention des personnes 
atteintes d’une déficience, comme la défense des intérêts, la sensibilisation du 
public et des ateliers régionaux.

Objectifs du Programme et services offerts

Le Programme d’aide à la vie autonome fournit des services de soutien social établis 
en fonction des besoins particuliers cernés chez les personnes qui ont des limitations 
fonctionnelles en raison de leur âge, d’une maladie chronique ou d’une incapacité. 
Ces services doivent répondre à des normes comparables à celles en vigueur dans 
la province ou le territoire de résidence de la personne, quel que soit son âge. Le 
Programme offre des services de soutien social et de l’aide afin que les personnes 
puissent accomplir leurs activités quotidiennes et continuer à vivre à domicile et dans 
leur collectivité, dans la mesure du possible. Lorsque la personne a besoin de soins 
en établissement, le Programme peut fournir une aide financière qui couvrira les  
frais liés aux soins non médicaux dans certains établissements provinciaux ou 
territoriaux désignés.

Incidence et résultats du Programme

Les objectifs du Programme sont les suivants :

•	atténuer	les	difficultés;

•	fournir	un	soutien	comparable	à	celui	offert	à	la	population	générale	pour	le	
maintien d’une indépendance fonctionnelle à domicile ou dans un logement 
supervisé, ou favoriser les placements au sein de la collectivité ou dans  
les environs;

•	favoriser	une	plus	grande	autonomie	chez	les	membres	et	dans	les	collectivités	
des Premières nations.
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Le Programme d’aide à la vie autonome complète le Programme de soins à domicile 
et en milieu communautaire de Santé Canada. Ce programme finance des services 
de soutien médical, infirmier et communautaire aux personnes qui vivent dans une 
réserve et qui ont perdu en partie leur capacité de prendre soin d’elles-mêmes. (Des 
renseignements supplémentaires sur le Programme de soins à domicile et en milieu 
communautaire	sont	disponibles	à	la	section	5	du	présent	chapitre.)	Ensemble,	
ces programmes financent et soutiennent les assises des soins à domicile et 
communautaires du système de soins continus en réserve des Premières nations.

AINC, en collaboration avec Santé Canada et ses partenaires des Premières nations, 
examine la possibilité d’élaborer un système de soins continus dans les réserves. 
Ce système fournira un meilleur accès aux mesures de soutien social et médical 
requises, et permettra aux particuliers de maintenir leur santé et leur indépendance 
aussi longtemps que possible au sein de l’environnement culturel et social supervisé 
de leur collectivité.

L’allocation nationale à l’égard du Programme d’aide à la vie autonome était de 89 
millions de dollars en 2006-2007 et de 90,6 millions de dollars en 2007-2008.

2. Soutien du revenu
A. Programme d’aide au revenu

Le Programme d’aide au revenu d’AINC46 offre un soutien financier aux collectivités 
des Premières nations afin d’aider les particuliers et les familles admissibles vivant 
dans une réserve à répondre à leurs besoins de base et à leurs besoins spéciaux :  
alimentation; vêtements; abri; dépenses accessoires personnelles; diètes particulières; 
chiens guides; transports spéciaux; frais de déplacement, etc. Le Ministère peut 
également fournir des fonds dans le cadre d’activités préalables à l’emploi qui aident 
les bénéficiaires du Programme à augmenter leur employabilité. AINC adopte les taux 
et les exigences d’admissibilité du programme d’aide sociale de la province ou du 
territoire de résidence.

Au cours de l’exercice 2007-2008, les dépenses totales du Programme étaient de 
742 millions de dollars relativement aux besoins de base, aux besoins spéciaux, aux 
activités préalables à l’emploi ainsi qu’à l’exécution de programmes et de services. 
Bien que certains bénéficiaires du Programme aient une incapacité, le montant total 
qui leur est accordé n’a pas été calculé séparément. 

Une évaluation du Programme a été réalisée par le Secteur de la vérification et de 
l’évaluation d’AINC à la fin de 2007. Elle mettait l’accent sur l’examen des mesures 
actives	(il	s’agit	d’activités	qui	améliorent	l’employabilité	des	clients	du	Programme).	
Un certain nombre de recommandations ont été formulées en vue d’améliorer 
l’exécution du Programme, d’élaborer des stratégies visant à prévenir et à réduire 

46  Des renseignements supplémentaires sur le Programme d’aide au revenu d’Affaires indiennes et du Nord Canada sont 
disponibles à l’adresse suivante : www.ainc-inac.gc.ca/ps/mnl/afv/afv_f.html.
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la dépendance à l’aide au revenu, ainsi qu’en vue de mesurer le rendement. À la 
suite de l’évaluation, et pour contribuer à éclairer les stratégies d’amélioration de 
l’efficacité du Programme, le Secteur de la vérification et de l’évaluation a évalué 
les répercussions du Programme d’aide au revenu, du Programme d’aide à la vie 
autonome et de l’Initiative de Réinvestissement de la Prestation nationale pour 
enfants à l’automne 2008.

3. Apprentissage et compétences
Les étudiants autochtones sont moins susceptibles de poursuivre leurs études et de 
les mener à terme que les non-Autochtones. Les taux de réussite sont encore plus 
bas parmi les Autochtones handicapés.

A. Programme d’éducation spéciale
Le Programme d’éducation spéciale d’AINC, créé en 2002-2003, verse des  
fonds supplémentaires dans les programmes et services destinés aux enfants  
des Premières nations qui vivent dans une réserve et qui ont des besoins spéciaux. 
Ces fonds permettent d’améliorer la qualité de l’éducation et le niveau de services 
de soutien offerts aux étudiants admissibles dont les besoins spéciaux en matière 
d’éducation représentent un coût élevé.

Toutes les provinces et tous les territoires offrent des programmes d’éducation 
spécialisée, habituellement dans le cadre d’une loi ou d’un règlement sur l’éducation. 
Ce type de programme vient combler les besoins coûteux en matière d’éducation 
spécialisée des étudiants ayant, dans une mesure modérée à grave ou grave à très 
grave, une déficience physique, affective ou cognitive, ou encore des troubles de 
comportement, de communication ou d’apprentissage.

Objectifs et services du Programme

Le Programme cherche à améliorer le niveau de scolarisation des élèves des 
Premières nations vivant dans les réserves, en leur donnant accès à des programmes 
et à des services d’éducation spécialisée qui tiennent compte de leur culture et 
répondent aux normes provinciales ou territoriales, dans leur localité.

Les programmes et services offerts aux étudiants comprennent notamment la 
prestation d’un soutien, comme l’embauche d’enseignants et d’aide-enseignants en 
éducation spécialisée, des services de professionnels, comme des orthophonistes et 
des conseillers, ainsi que l’exécution de programmes spécialisés et de technologies 
fonctionnelles pour répondre aux besoins spéciaux de l’étudiant et améliorer la 
qualité de son éducation.

Incidence et résultats du Programme

Le nombre d’étudiants des Premières nations qui vivent dans une réserve et  
qui reçoivent des services coûteux d’éducation spécialisée est passé de 7 600 en 
2002-2003 à environ 11 000 en 2005-2006. Durant cette même période, plus de  
22 000 étudiants des Premières nations vivant dans une réserve ont été officiellement 
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évalués ou réévalués au besoin. Le nombre d’étudiants disposant d’un plan de 
scolarité personnel est passé de 5 700 en 2002-2003 à 10 800 en  2005-2006.  
De plus, 65 p. 100 des étudiants en 2005-2006 ont atteint entre 50 p. 100 et  
100 p. 100 des objectifs de leur plan de scolarité personnel.

Partout au pays, on a constaté des progrès quant à l’identification des étudiants 
dans le besoin, à l’amélioration des résultats obtenus par les étudiants et au 
renforcement des capacités d’exécution de programmes adaptés aux besoins  
des étudiants des Premières nations.

Le budget 2007-2008 du Programme d’éducation spéciale était de 129 millions  
de dollars47.

4. Programmes d’emploi et programmes liés au  
marché du travail
Un certain nombre d’obstacles limitent la participation des Autochtones handicapés 
au marché du travail. Parmi ces obstacles, notons : le manque de renseignements 
sur les possibilités d’emploi; l’attitude et les préjugés négatifs du public; la faible 
estime de soi; un manque de mesures de soutien pour participer à l’éducation, à la 
formation ou à l’emploi; ainsi que la peur de perdre certains avantages en matière 
de santé une fois sur le marché du travail48. Lorsqu’ils tentent de suivre un cours 
de formation ou d’occuper un emploi, les Autochtones handicapés, comme toutes 
les personnes handicapées, sont confrontés à d’importants éléments dissuasifs de 
nature financière.

Les taux d’incapacité – notamment les cas associés à diverses maladies telles que 
le diabète et les troubles de l’oreille – atteignent un niveau alarmant chez les peuples 
Autochtones. Ces taux varient en fonction du type d’incapacité et de la région, mais, 
selon les estimations, les Autochtones présentent des niveaux d’incapacité de 20 à 
50 p. 100 supérieurs à ceux des non-Autochtones49.

En 2005, le Centre des Premières nations a publié les résultats de l’étude 
longitudinale régionale sur la santé des Premières nations menée en 2002-2003 et 
financée par Santé Canada. Cette étude montre que le taux d’incapacité chez les 
adultes des Premières nations est de 28,5 p. 100 (25,7 p. 100 chez les hommes et 
31,5	p.	100	chez	les	femmes).	L’étude	indique	également	que	les	adultes	handicapés	
des Premières nations sont moins susceptibles d’être employés que leurs 
homologues	non	handicapés	(37,3	p.	100	contre	52,2	p.	100).	Au	bas	niveau	d’emploi	
correspond un faible niveau de revenus : 58,7 p. 100 des Autochtones handicapés 
avaient des revenus personnels de moins de 15 000 $ et, pour une partie d’entre eux, 
aucun revenu, en 200150.

47  Des renseignements supplémentaires sur le Programme d’éducation spéciale sont disponibles à l’adresse suivante :  
www.ainc-inac.gc.ca/ps/edu/rep03/educ_f.html.

48  Leah Fleetwood et Liz Parkin, Cahier sur la stratégie de RHDCC pour l’année 2009 : Cahier sur la situation des handicapés 
autochtones, 16 mai 2007, version provisoire, p. 3.

49  Jamie C. MacDougal, Where the River Flows: Aboriginal People with Disability: A Literature review: Focus on Employment, août 
2006, p. 71.

50  Ressources humaines et Développement des compétences Canada, Vers l’intégration des personnes handicapées 2006.
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Le gouvernement du Canada offre deux grands programmes ciblant la participation 
des Autochtones au marché du travail : la Stratégie de développement des 
ressources humaines autochtones et le programme Partenariat pour les 
compétences	et	l’emploi	des	Autochtones	(PCEA).	La	Stratégie	est	gérée	par	
la Direction générale des opérations de programmes de RHDCC, mais mise en 
application par Service Canada, alors que PCEA est administré et géré par la 
Direction des affaires autochtones de RHDCC. Cette direction se charge également 
de la conception des politiques et des programmes liée aux programmes visant la 
participation des Autochtones au marché du travail de RHDCC.

A. Stratégie de développement des ressources humaines 
autochtones
La Stratégie de développement des ressources humaines autochtones fournit un 
financement à 79 organismes autochtones pour élaborer et mettre en œuvre des 
programmes d’emploi et de ressources humaines destinés aux Autochtones du 
Canada. Lancée en 1999, la Stratégie a été prolongée d’un an en 2004-2005, puis 
renouvelée jusqu’en 2009-2010. Elle comporte un budget quinquennal de 1,6 milliard 
de dollars destiné à un vaste éventail de programmes liés au marché du travail, y 
compris des programmes visant les jeunes, la garde d’enfants et les services aux 
personnes handicapées. Dans le cadre de la Stratégie, un budget de 3 millions de 
dollars par année est attribué aux programmes et aux services de soutien à l’emploi 
destinés aux Autochtones handicapés. Ces fonds sont des ressources prévues à 
la partie II de la Loi sur l’assurance-emploi et sont donc offerts aux personnes qui 
s’identifient comme handicapées et qui ont déjà participé à la population active. 
Les fonds sont considérés comme étant un niveau de base, et non un plafond. Les 
signataires d’Ententes sur le développement des ressources humaines autochtones 
(EDRHA)	peuvent	également	soutenir	les	programmes	et	les	services	offerts	
aux Autochtones grâce à leur enveloppe sur le marché du travail ou à d’autres 
enveloppes budgétaires prévues dans les ententes.

Les signataires d’EDRHA sont des organismes autochtones qui conçoivent des 
programmes d’emploi et de ressources humaines et les offrent aux Autochtones de 
leur collectivité. Parmi les principaux résultats ainsi obtenus, notons des interventions 
complètes et le retour au travail ou aux études des clients. Depuis 1999, les EDRHA 
ont aidé 10 881 Autochtones handicapés : de ce nombre, 8 286 interventions 
sont terminées et 2 784 personnes sont retournées sur le marché du travail51. Les 
interventions comprennent les suivantes :

•	des	services	d’aide	aux	employés	(p.	ex.	aide	à	la	recherche	d’emploi);
•	des	subventions	salariales	ciblées	(c.-à-d.	possibilités	d’emploi);
•	des	partenariats	liés	à	la	création	d’emplois	(p.	ex.	recrutement,	collaboration	

avec	les	employeurs,	mesures	d’adaptation	en	milieu	de	travail);
•	le	perfectionnement	des	compétences	(p.	ex.	formation,	expérience	de	 

travail et mesures de soutien comme l’encadrement, le mentorat et les  
appareils	fonctionnels).

51  RHDCC. AHRDS Aboriginal Program Operations: AHRDA Key Statistics and Measures (Total des résultats nationaux), avril 2008.
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Les signataires d’EDRHA de la région de l’Ontario consacrent un pourcentage de leur 
budget à des programmes qui aident les personnes ayant une déficience physique 
ou mentale ou des difficultés d’apprentissage à obtenir et à conserver un emploi. Les 
signataires établissent des partenariats avec les fournisseurs de services locaux du 
Fonds d’intégration pour tirer profit des ressources des deux budgets. Il s’agit d’une 
pratique exemplaire. Au cours de 2007-2008, 546 704 $ ont été consacrés par les 
EDRHA de l’Ontario à des interventions visant à aider les personnes handicapées :  
150 personnes ont reçu une aide, 297 interventions ont été financées et 39 
personnes ont obtenu un emploi.

Au printemps 2007, RHDCC a demandé la participation de tous les signataires 
d’EDRHA à des discussions sur l’amélioration des services offerts aux personnes 
ayant des lacunes en matière d’alphabétisation et de compétences essentielles, aux 
personnes handicapées et aux jeunes. À la suite de ces discussions, il a été convenu 
que les programmes sur le marché du travail aux Autochtones qui seront proposés 
après 2010 seront axés sur la mise en place de mesures incitatives dans le système, 
pour améliorer les programmes et services sur le marché du travail offerts aux 
Autochtones faisant face à de multiples obstacles à l’emploi.

B. Évaluations des EDRHA
L’évaluation formative des EDRHA permettra de mieux comprendre les enjeux et les 
facteurs qui touchent la conception, l’exécution, la mise en œuvre et l’efficacité de 
la Stratégie, y compris en ce qui concerne les services aux personnes handicapées. 
Cette évaluation a été menée au moyen de multiples champs d’enquête, dont un 
examen de la documentation, un profil socioéconomique des collectivités visées 
par les EDRHA, une évaluation de la collecte de données et des systèmes de 
responsabilisation, ainsi qu’un examen des enjeux liés à la conception, à l’exécution 
et à la mise en œuvre de 13 études de cas liées aux EDRHA. Parmi ces 13 études, 
12 ont été choisies au hasard; le Conseil du Trésor exige l’évaluation de la treizième 
EDRHA	(administration	régionale	Kativik).	Les	13	études	ont	été	examinées	au	moyen	
d’entrevues auprès d’informateurs clés, de groupes de discussion, d’un examen des 
documents et des dossiers, ainsi que d’une analyse des données administratives sur 
les clients provenant de dossiers électroniques et papier.

Ressources humaines et Développement des compétences Canada mène également 
l’évaluation sommative des EDRHA, au moyen d’entrevues auprès d’informateurs 
clés, de groupes de discussion et d’un examen des documents et des dossiers. 
Les répercussions sur les participants aux EDRHA seront déterminées grâce aux 
données administratives provenant d’une analyse statistique et d’une modélisation. 
Les évaluations sommative et formative permettront de mieux juger l’efficacité de 
la Stratégie et contribueront grandement à l’élaboration des prochains programmes 
visant la participation des Autochtones au marché du travail. Les résultats de ces 
évaluations seront communiqués en 2009, une fois que la réponse de RHDCC sera 
officiellement approuvée.
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C. Partenariat pour les compétences et l’emploi des Autochtones
Axé sur les possibilités d’emploi, le programme Partenariat pour les compétences et 
l’emploi	des	Autochtones	(PCEA)	a	été	lancé	en	2003,	avec	un	budget	de	85	millions	
de dollars, et élargi de 2007 à 2012 grâce à un financement supplémentaire de 
105 millions de dollars. PCEA vise à maximiser la création d’emplois durables pour 
les Autochtones en misant sur les grandes occasions économiques à l’échelle du 
pays. Des partenariats officiels d’organismes autochtones, d’employeurs et d’autres 
intervenants élaborent et gèrent des cours de formation pluriannuels et des stratégies 
d’emploi qui sont financés conjointement par les provinces, les territoires et PCEA.

Une évaluation formative et sommative du PCEA sera achevée en 2008-2009.

5. Santé
A. Santé des Premières nations et des Inuits

La Direction générale de la santé des Premières nations et des Inuits de Santé  
Canada soutient la prestation de services de santé publique et de promotion de 
la santé dans les réserves et dans les collectivités inuites. Elle fournit également 
des services de santé liés aux médicaments, aux soins dentaires et autres services 
auxiliaires aux Premières nations et aux Inuits, peu importe où ils demeurent. La 
Direction générale fournit également des services de soins primaires dans les 
réserves des régions éloignées et isolées où aucun service provincial n’est  
facilement accessible.

Programme de lutte contre l’ensemble des troubles causés par 
l’alcoolisation fœtale 

L’ensemble	des	troubles	causés	par	l’alcoolisation	foetale	(ETCAF)	est	le	terme	
employé pour décrire la gamme de déficiences qui peuvent survenir chez un enfant 
dont la mère a consommé de l’alcool pendant la grossesse. Ces troubles sont les 
suivants : le syndrome d’alcoolisation fœtale; le syndrome d’alcoolisation fœtale partiel; 
les troubles neurologiques du développement liés à l’alcool; et les malformations 
congénitales liées à l’alcool. Ces troubles peuvent entraîner des déficiences physiques 
ou mentales, des troubles de comportement et des difficultés d’apprentissage. Bien 
que certains enfants aient une déficience physique, les troubles affectent le plus 
souvent l’apprentissage, la mémoire, la capacité de concentration, la communication, 
la vision ou l’ouïe. La recherche a montré que le fait de diagnostiquer ces troubles 
chez un enfant avant qu’il ait six ans et de lui donner des services liés aux déficiences 
développementales a un effet très positif sur sa qualité de vie – une intervention et un 
diagnostic rapides sont donc essentiels.

Le Programme de lutte contre l’ETCAF chez les Premières nations et les Inuits vient 
en aide aux enfants atteints au moyen d’activités d’intervention visant à en minimiser 
l’incidence sur leur vie. Le Programme favorise le diagnostic et l’intervention précoces 
auprès des enfants d’âge préscolaire atteints par l’entremise de coordonnateurs 
communautaires dans certaines localités. Les coordonnateurs espèrent améliorer 
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l’accès aux équipes multidisciplinaires qui fournissent des services d’évaluation et 
de diagnostic. Bien que ce programme cible les enfants atteints, il peut également 
ouvrir de plus larges possibilités aux enfants ayant d’autres besoins spéciaux grâce 
au service d’évaluation et de diagnostic.

Le Programme vise les problèmes de santé associés à la consommation d’alcool  
par les femmes durant la grossesse. Son objectif principal est divisé en deux volets : 
1)	prévenir	les	naissances	touchées	par	l’ETCAF;	et	2)	améliorer	la	qualité	de	vie	des	
personnes touchées. L’objectif est atteint grâce aux mesures suivantes :

•	sensibilisation	à	l’égard	de	l’ETCAF	dans	les	collectivités	inuites	et	des	
Premières nations;

•	interventions	ciblées	pour	les	personnes	à	risque	d’avoir	un	enfant	touché	par	
l’ETCAF;

•	collaboration	avec	les	collectivités	relativement	aux	déterminants	généraux	de	
la santé;

•	éducation	et	formation	des	travailleurs	de	première	ligne	et	des	professionnels	
de la santé travaillant auprès de clients inuits et des Premières nations;

•	diagnostic	et	intervention	précoces	pour	les	enfants	d’âge	préscolaire	atteints	et	
leur famille.

Initiative sur le diabète chez les Autochtones

Le diabète a des répercussions importantes sur les collectivités inuites et des 
Premières nations en raison des complications liées à la maladie. En effet, de 
nombreuses complications peuvent apparaître si le diabète n’est pas traité ou s’il 
est mal géré : perte de la vue, maladie du cœur; amputation; lésions nerveuses; 
lésions rénales; dysfonction érectile; et accident vasculaire cérébral. Selon l’Enquête 
nationale	sur	la	santé	de	la	population	(1996-1997),	les	jours	d’incapacité	sont	plus	
nombreux chez les diabétiques; il y a donc une perte de productivité plus importante 
chez les diabétiques que chez les non-diabétiques. Chez les Premières nations, les 
Métis et les Inuits, le taux de diabète est sensiblement plus élevé que la moyenne 
canadienne générale. Conséquemment, l’effet dévastateur du diabète est amplifié 
dans ces populations.

L’Initiative sur le diabète chez les Autochtones vise à réduire l’incidence du diabète 
de type 2 grâce à un éventail de services de promotion de la santé, de prévention, de 
dépistage et de traitement offerts par un nombre accru de fournisseurs de services 
de santé et de travailleurs formés dans ce domaine. Plus de 600 collectivités inuites 
et des Premières nations ont accès à divers services liés au diabète. Cinquante 
projets supplémentaires de prévention du diabète ciblent les Autochtones qui 
habitent à l’extérieur des réserves, ainsi que les Métis et les Inuits qui vivent en 
région urbaine.

Les activités comprennent des groupes de marche, des cours de cuisine et 
de prévention en milieu scolaire, ainsi que des camps pour les enfants et les 
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fournisseurs de soins. L’initiative soutient également la recherche sur le diabète, la 
surveillance et l’évaluation.

Grâce à l’Initiative, les collectivités inuites et des Premières nations comprennent 
mieux les facteurs de risque et les mesures de prévention du diabète, et ont accès à 
des services de prévention, de dépistage et de traitement du diabète. 

L’Initiative met l’accent sur la promotion d’une saine alimentation et d’une vie 
active. Le gouvernement du Canada investit 190 millions de dollars sur cinq ans 
pour soutenir les projets communautaires visant à prévenir le diabète et à fournir de 
meilleurs soins à ceux touchés par cette maladie.

Programme national de lutte contre l’abus de l’alcool et des drogues 
chez les Autochtones

Ce programme fournit un accès à des services de prévention adaptés aux différences 
culturelles, ainsi que des traitements aux patients hospitalisés et en consultation 
externe  pour les membres des Premières nations et les Inuits aux prises avec 
une gamme de déficiences liées à la toxicomanie. La toxicomanie est une forme 
de déficience reconnue par la Loi canadienne sur les droits de la personne, où la 
définition de déficience comprend toute incapacité mentale ou physique, qu’elle 
soit présente ou passée, ainsi que toute dépendance envers l’alcool et la drogue, 
présente ou passée.

Les principaux objectifs du Programme sont de prévenir et de traiter l’abus d’alcool 
et de drogues dans les collectivités inuites et des Premières nations. Il soutient un 
réseau national de 54 programmes de traitement non médicaux internes ou externes 
adaptés à la culture, dont environ 700 lits pouvant accueillir des patients internes. 

Ce réseau est géré et offert par les collectivités inuites et des Premières nations  
au sud du 60e parallèle. La composante communautaire du Programme fournit plus 
de 500 programmes de prévention localement, grâce à plus de 700 travailleurs  
en toxicomanie.

Programme de lutte contre l’abus de solvants chez les jeunes

Ce programme communautaire de prévention, d’intervention, de traitement et de 
soins subséquents culturellement appropriés cible les jeunes Inuits et les jeunes des 
Premières nations qui sont dépendants à l’inhalation de solvants ou qui risquent de le 
devenir. La toxicomanie est une forme de déficience reconnue par la Loi canadienne 
sur les droits de la personne, où la définition de déficience comprend toute incapacité 
mentale et physique, qu’elle soit présente ou passée, ainsi que toute dépendance 
envers l’alcool ou la drogue, présente ou passée.

Les programmes de prévention et d’intervention du Programme travaillent auprès 
des familles et des collectivités afin de commencer à régler les problèmes plus 
globaux liés à la santé, notamment la violence familiale, le suicide et la dépression. 
Ces problèmes sont abordés au cours de séances de traitement familiales et dans le 



   101   Vers l’intégration des personnes handicapées

Rapport fédéral de 2008 sur les personnes handicapées

cadre de programmes communautaires, ou lors des soins avant ou après traitement. 
C’est le personnel du centre de traitement qui anime les séances. 

De plus, un réseau de sept centres de traitement en établissement établi dans le 
cadre du Programme soutient les jeunes aux prises avec l’abus de solvants et les 
aide à comprendre leur dépendance et à s’en affranchir. Les traitements accordent 
une place importante à la croissance et au bien-être, et offrent un ensemble de soins 
basés sur les valeurs et les croyances autochtones.

Programme des services de santé non assurés

Ce programme fournit à environ 800 000 Autochtones et Inuits admissibles, y 
compris ceux qui sont handicapés, un nombre limité de produits et de services qui 
sont nécessaires sur le plan médical mais qui ne sont pas fournis par des régimes 
d’assurance privés, des programmes provinciaux ou territoriaux en matière de santé 
ou de services sociaux, ou autres programmes publics. Parmi les services offerts, 
notons les médicaments de prescription, les services de soins dentaires et de soins 
de la vue, des fournitures et de l’équipement médicaux et des services d’intervention 
à court terme en santé mentale en cas de crise. Le Programme offre aussi des 
services de transport médical, afin de permettre l’accès aux services médicaux qui 
ne sont pas fournis dans la réserve ou la collectivité de résidence, ainsi que des 
primes de soins de santé en Alberta et en Colombie-Britannique.

Programme de soins à domicile et en milieu communautaire des 
Premières nations et des Inuits

Lancé en 1999, ce programme offre des services de soins de base à domicile et 
localement aux collectivités inuites et des Premières nations admissibles. À ce jour, 
97 p. 100 des collectivités admissibles en fonction de leur population ont accès à 
ces services, qui aident les personnes ayant des limitations fonctionnelles, comme 
celles ayant une maladie chronique ou une incapacité, ainsi que les aînés fragiles 
à demeurer dans leur domicile et leur collectivité. Ces clients représentent environ 
65 p. 100 des cas et sont visés par environ 80 p. 100 des heures de service. Le 
Programme fournit aussi des services d’évaluation et de gestion des cas, des soins 
infirmiers, de l’aide pour les soins personnels et des services de relève aux aidants 
naturels. Le Programme est lié aux mesures de soutien à domicile fournies dans le 
cadre	du	Programme	d’aide	à	la	vie	autonome	(soins	à	domicile)	d’Affaires	indiennes	
et du Nord Canada. 

Une évaluation sommative du Programme est en cours afin d’examiner et de résumer 
sa pertinence, sa mise en œuvre, son succès et son efficacité (atteinte des objectifs 
et	répercussions	jusqu’à	maintenant),	ainsi	que	sa	rentabilité	et	les	solutions	de	
rechange. Il s’agit de la première évaluation sommative du Programme; les résultats 
sont prévus pour le printemps 2009.
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Le présent chapitre décrit les principaux projets de recherche financés par le 
gouvernement qui portent sur divers enjeux touchant les personnes handicapées. 
Cela comprend des enquêtes nationales, comme l’Enquête sur la participation et 
les limitations d’activités, qui soutiennent l’élaboration continue de politiques et la 
reddition de comptes à l’égard des progrès réalisés en matière de pleine intégration 
des personnes handicapées à la société canadienne. Cela comprend également des 
renseignements sur les organismes de recherche qui soutiennent la recherche liée aux 
personnes handicapées, comme les Instituts de recherche en santé du Canada et le 
Conseil de recherches en sciences humaines.

Tableau : Résumé des projets de recherches sur les  
personnes handicapées52

1981 Obstacles, le rapport du Comité spécial concernant les invalides  
et les handicapés, est publié et recommande la création d’une  
base de données nationale sur les questions liées à l’invalidité

1983-1984 Enquête sur la santé et l’incapacité au Canada 
1985 Enquête sociale générale (cycle 1) fondée sur les questions 

d’invalidité du recensement de 1986

1986 Des questions sur l’invalidité sont ajoutées au recensement de  
la population de 1986

1986 Enquête sur la santé et les limitations d’activités de 1986

1991 Des	questions	sur	l’invalidité	(les	mêmes	qu’en	1986)	sont	incluses	
dans le recensement de la population de 1991

1991 Enquête sur la santé et les limitations d’activités de 1991

1991 Enquête sociale générale (cycle 6)
1993 Première Enquête sur la dynamique du travail et du revenu 

52  Ce tableau est tiré du document intitulé A Historical Overview of Disability Data in Canada (septembre 2006), d’Adèle Furrie, 
commandé par le Bureau de la condition des personnes handicapées. Il comprend des données sur les enquêtes propres aux 
personnes handicapées et sur les enquêtes ayant un volet important à cet égard.

Recherche

Chapitre 7
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1994-1995 Première Enquête nationale sur la santé de la population 

1996 Des	questions		sur	l’invalidité	(les	mêmes	qu’en	1986)	sont	 
incluses dans le recensement de la population de 1996

2000-2001 Première Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes 

2001 Des questions axées sur l’invalidité sont ajoutées au recensement 
de la population de 2001

2001 Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2001

2001 Enquête auprès des peuples autochtones 

2005 La première Enquête sur les dépenses des ménages est menée 
et comporte des questions sur l’invalidité

2006 Des	questions	sur	l’invalidité	(les	mêmes	qu’en	2001)	sont	ajoutées	
au recensement de la population

2006 Enquête sur la participation et les limitations d’activités de 2006

1. Enquêtes nationales
En fournissant un soutien et un financement à l’égard des enquêtes menées par 
Statistique Canada et des projets de recherche connexes, le gouvernement du Canada 
contribue à la pleine intégration sociale des personnes handicapées et poursuit 
son rôle important en matière de création d’une base de connaissances complète 
à leur égard. Les estimations par âge, par sexe ainsi que par province et territoire 
sont essentielles au respect des exigences en matière de politiques, de reddition de 
comptes et d’équité en matière d’emploi. Les données provenant de ces importantes 
enquêtes sont utilisées par les ministères fédéraux, les provinces, les territoires, 
les municipalités, les fournisseurs de services, les chercheurs et les organismes du 
domaine afin d’élaborer des politiques, des programmes et des positions fondés sur 
des données probantes. 

A. Enquête sur la participation et les limitations d’activités
Pour obtenir une taille d’échantillon adéquate, le gouvernement du Canada a soutenu 
l’élaboration	de	l’Enquête	sur	la	participation	et	les	limitations	d’activités	(EPLA).	Cette	
enquête est financée par RHDCC et menée par Statistique Canada. L’EPLA 2006 est 
l’élément central de la stratégie du gouvernement du Canada en matière de collecte 
de renseignements sur les personnes handicapées. À l’échelle fédérale, l’EPLA est 
la principale source de données en ce qui touche l’élaboration, l’évaluation et la 
planification de politiques et de programmes. Par exemple, les données de l’EPLA ont 
été largement utilisées par Finances Canada lors de l’examen des mesures fiscales 
pour les personnes handicapées, et par RHDCC relativement au cadre multilatéral pour 
les Ententes sur le marché du travail visant les personnes handicapées. L’Enquête 
fournit également des renseignements requis par le Programme d’équité en matière 
d’emploi afin de satisfaire aux exigences réglementaires.

Les administrations provinciales, territoriales et municipales, les fournisseurs de 
services et l’ensemble des personnes handicapées connaissent l’EPLA et attendent 
du gouvernement du Canada qu’il continue d’exercer un leadership et de fournir 
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des ressources afin d’approfondir les connaissances. L’EPLA comble leurs attentes 
en fournissant des données grandement utilisées par les ministères fédéraux, 
les provinces, les territoires, les municipalités, les fournisseurs de services et les 
organismes oeuvrant auprès des personnes handicapées en vue d’élaborer des 
politiques, des programmes et des positions fondés sur des données probantes. 
L’EPLA a également capté l’intérêt de l’ensemble des personnes handicapées. Pour 
répondre aux besoins de ces personnes, Statistique Canada a inclus, dans son plan 
de diffusion, la création de fiches de renseignements sur des types d’incapacité précis. 
À l’échelle internationale, on reconnaît que l’EPLA donne l’aperçu le plus complet des 
personnes handicapées au Canada et qu’elle fourni des renseignements à d’autres 
nations pour les aider à élaborer des enquêtes en la matière.

L’EPLA est une enquête nationale postrecensement53 conçue pour recueillir des 
renseignements sur les adultes et les enfants handicapés. La collecte de données, 
sous forme de sondage, a eu lieu entre novembre 2006 et février 2007. L’EPLA fournit 
des renseignements sur la prévalence de divers types d’incapacité, les mesures de 
soutien destinées aux personnes handicapées, leur profil d’emploi, leur revenu et 
leur participation à la société. Il s’agit de la seule source de renseignements détaillés 
propres aux Canadiens handicapées sur de nombreux aspects importants de leur 
vie. Par exemple, l’Enquête fournit des renseignements précieux sur les exigences 
changeantes et les lacunes en matière de mesures de soutien et de services requis 
pour participer pleinement à la société.

L’EPLA a tiré profit des fondations posées par l’Enquête sur la santé et les limitations 
d’activités	(ESLA)	en	1991	et	par	l’Enquête	sur	la	participation	et	les	limitations	
d’activités de 2001. Les données de l’ESLA ne sont pas directement comparables 
à celles de l’EPLA 2006 en raison des différences importantes liées aux plans 
d’échantillonnage, à la définition opérationnelle de la population cible54 et au contenu 
des questionnaires. Toutefois, les résultats de l’EPLA 2006 peuvent être comparés 
à ceux de l’enquête réalisée en 2001 pour cerner les tendances des cinq années 
précédentes, ce qui permet de suivre les progrès en matière d’intégration.

L’échantillon de l’EPLA 2006 était composé d’environ 39 000 adultes et 9 000 enfants. 
Les entrevues ont été menées par téléphone, et les intervieweurs utilisaient une méthode 
de collecte par ordinateur. Deux questionnaires ont été utilisés, selon l’âge du répondant. 
Un questionnaire était utilisé pour les adultes âgés de 15 ans et plus, et un autre pour les 
enfants de moins de 15 ans. Les entrevues relatives au questionnaire pour enfants ont 
été menées auprès du parent ou du tuteur de l’enfant. La population couverte par l’EPLA 
était les personnes demeurant dans des foyers privés ou certains foyers collectifs dans 
les dix provinces et trois territoires. Les gens demeurant en établissement et dans les 
réserves des Premières nations n’ont pas fait l’objet de l’Enquête.

53  L’EPLA a utilisé le recensement 2006 comme base de sondage pour cerner sa population. Le questionnaire du recensement 
2006 comprenait deux questions générales sur les limitations d’activités. Les répondants à l’EPLA ont été choisis grâce aux 
renseignements provenant du recensement sur l’âge, l’emplacement géographique et les réponses à ces deux questions 
générales.

54  Dans le cas de l’EPLA, la définition a été influencée par la Classification internationale du fonctionnement.
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La première diffusion des données de l’EPLA 2006 a eu lieu le 3 décembre 2007, 
durant la Journée internationale des personnes handicapées. Elle contenait des 
données sur la prévalence, le type et la gravité de l’incapacité, par âge et par sexe. Par 
la suite, tout au long de 2008, des analyses plus précises ont été diffusées sur  
des sujets divers, notamment : 

•	l’éducation	des	enfants	handicapés;
•	l’utilisation	d’appareils	fonctionnels	par	les	enfants	et	les	adultes	handicapés;
•	l’emploi	des	adultes	handicapés;
•	les	incapacités	à	l’échelle	sous-provinciale;
•	les	répercussions	sur	la	famille	de	la	présence	d’un	enfant	handicapé;
•	le	revenu	des	adultes	handicapés.

B. Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes
L’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes, de Statistique Canada, 
fournit des renseignements sur les déterminants de la santé, l’état de santé et 
l’utilisation du système de santé. Elle est conçue de façon à donner des estimations 
fiables à l’échelle des régions sanitaires. L’Enquête vise à :

•	soutenir	les	programmes	de	surveillance	médicale	en	fournissant	des	données	
sur la santé à l’échelle nationale, provinciale et intraprovinciale;

•	fournir	une	source	de	données	unique	pour	la	recherche	sur	la	santé	des	petites	
populations et les caractéristiques rares;

•	garantir	la	diffusion	opportune	de	données	facilement	accessibles	à	l’intention	
d’un ensemble diversifié d’utilisateurs;

•	créer	un	instrument	de	sondage	souple,	qui	permet	de	réagir	rapidement	aux	
questions émergentes liées à la santé de la population.

Cette enquête est un effort conjoint de Statistique Canada, de Santé Canada et de 
l’Agence de la santé publique du Canada. Elle produit chaque année des données 
sur divers sujets généraux liés à la santé. Tous les deux ans, l’Enquête approfondit 
une	thématique	particulière,	par	exemple,	la	santé	mentale	(en	2002)	et	la	nutrition	(en	
2004).	À	partir	de	2009,	les	thématiques	particulières	seront	approfondies	aux	trois	ans.

C. Autres enquêtes et initiatives
D’autres enquêtes contribuent également à fournir un aperçu des personnes 
handicapées au Canada, bien qu’elles fournissent moins de détails touchant 
directement leur condition. Par exemple :

•	Recensement : Le recensement examine une multitude de variables, comme 
les variables socioculturelles et démographiques, la mobilité, la scolarité, les 
activités sur le marché du travail, le revenu et les activités des ménages, de 
façon très détaillée sur le plan géographique. Puisque les questions filtres sur le 
statut de personne handicapée de l’EPLA sont incluses dans le recensement, 
des analyses peuvent être menées grâce au rapprochement de diverses 
variables du recensement en fonction de ce statut.
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•	Enquête nationale sur la santé de la population (ENSP) : L’ENSP recueille 
des renseignements longitudinaux uniques sur la dynamique des Canadiens 
en matière de santé. Depuis 1994-1995, l’ENSP fait le suivi d’environ 17 000 
personnes qui représentaient la population en 1994-1995. Tous les deux ans, 
ces mêmes personnes fournissent des renseignements à jour et détaillés 
sur leur état de santé physique et mentale, leur utilisation des services de 
soins de santé, leurs activités physiques, leur vie en milieu de travail et leur 
environnement social. Des données sur l’éducation, l’industrie de travail et la 
profession, l’utilisation de médicaments, les maladies ou problèmes de santé,  
la nutrition, la consommation de tabac et d’alcool sont également recueillies. 
Les données montrent comment un vaste éventail de facteurs peut contribuer  
à l’amélioration ou à la détérioration de la santé.

•	Enquête sur les dépenses des ménages (EDM) : L’EDM recueille chaque 
année des renseignements détaillés sur les dépenses des ménages, les 
caractéristiques de logement et la possession d’équipements ménagers, 
comme des appareils ménagers et des véhicules. Cette enquête utilise une 
question filtre abrégée pour cerner les personnes handicapées : « Est-ce  
qu’une affection physique ou mentale ou un problème de santé d’un membre du 
ménage réduit la nature ou l’étendue des activités que cette personne pratique 
à la maison, au travail ou à l’école ou dans d’autres activités, dans le transport 
ou le loisir? » Une fois encore, des analyses peuvent être menées en fonction de 
diverses variables de l’EDM relativement au statut de personne handicapée.

•	Enquête sur la dynamique du travail et du revenu : Cette enquête complète 
les données des enquêtes traditionnelles sur les activités sur le marché du 
travail et le revenu. Son principal objectif est de comprendre le bien-être 
économique des Canadiens : quels changements économiques subissent les 
particuliers et les familles, et comment ceux-ci modifient-ils leur travail payé; 
la composition de leur famille; la réception d’un transfert gouvernemental; et 
autres facteurs. Grâce à la dimension longitudinale de l’Enquête, il est possible 
de voir de tels événements simultanés et souvent reliés55.

•	Enquête sur le milieu de travail et les employés : Cette enquête est axée sur 
l’examen des relations entre les caractéristiques des employeurs (compétitivité, 
innovation, technologie, pratiques en matière de ressources humaines, formation 
et	possibilités	de	promotion,	structure	du	milieu	de	travail)	et	les	résultats	 
des employés.

55  De plus, les chercheurs externes peuvent accéder à l’EDTR à distance, ce qui leur permet de consulter les données et de les 
utiliser. Ce service est une solution de rechange aux Centres de données de recherche de Statistique Canada et aux bureaux 
régionaux, et donne à davantage de chercheurs accès à un ensemble de données complexe, ce qui permet d’augmenter le 
volume de recherche. Pour plus de renseignements, on peut communiquer avec les Services aux clients, Statistique du revenu, 
Statistique Canada (1-888-297-7355 ou 613-951-7355; income@statcan.ca ).
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Comment peut-on obtenir les données provenant de ces enquêtes?

Statistique Canada diffuse les données de diverses façons :

•	Par	l’entremise	du	Quotidien, son bulletin de diffusion officiel, 
où le Ministère fournit un aperçu unique complet des nouveaux 
renseignements disponibles, y compris les diffusions d’analyses.

•	Au	moyen	de	fichiers	de	microdonnées	à	grande	diffusion	pour	 
certaines de ses enquêtes dans le cadre de l’Initiative de démocratisation 
des données. L’utilisation de ces fichiers est limitée à la recherche 
universitaire et aux fins d’enseignement. La liste des fichiers disponibles 
est accessible sur la page Web de Statistique Canada sur l’Initiative, 
intitulée « La collection sur le Web ».

•	Par	l’entremise	du	Programme	des	centres	de	données	de	recherche,	
une initiative de Statistique Canada, du Conseil de recherches en 
sciences humaines ainsi que d’un consortium universitaire. Ce 
programme vient renforcer la capacité en recherches sociales au  
Canada et soutenir la collectivité de recherche stratégique. Les 
 centres de données de recherche fournissent aux chercheurs, dans  
un environnement universitaire sécuritaire, un accès à des microdonnées 
provenant d’enquêtes sur la population et les ménages.

•	Grâce	à	des	services	personnalisés	à	ses	clients	du	Canada	et	d’ailleurs.

Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé

La Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé 
fournit une terminologie et une classification normalisées des conséquences des 
maladies. Elle a tout d’abord été publiée en 1980, à des fins d’essai, sous le nom de 
« Classification internationale des troubles : déficiences et handicaps ». Depuis, la 
classification a été utilisée dans un grand nombre de domaines et des applications 
précises dans le cadre des diagnostics cliniques, de l’évaluation de la réadaptation, 
la planification de politiques en matière d’incapacité, de recherches et d’enquêtes. 
En 2001, avec l’appui de l’Organisation mondiale de la Santé, la classification a été 
modifiée et renommée CIF. L’Institut canadien d’information sur la santé a coordonné 
la participation canadienne au processus de révision.
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Selon la CIF, le terme « handicap » est un terme commun qui représente l’interaction 
dynamique entre une personne et son environnement. La CIF est une classification 
de la santé et des domaines liés à la santé qui décrit :

•	les	fonctions	et	structures	corporelles
•	fonctions	physiologiques	des	systèmes	corporels
•	parties	structurelles	ou	anatomiques	du	corps

•	les	activités	et	la	participation
•	exécution	d’une	tâche	ou	d’une	action	par	une	personne	

(perspective	individuelle)
•	participation	d’une	personne	à	une	situation	de	la	vie	 

(perspective	sociétale)
•	les	facteurs	environnementaux

•	tout	aspect	du	monde	externe	qui	influe	sur	le	fonctionnement	 
d’une personne

La CIF est organisée de façon hiérarchique : les fonctions et structures  
corporelles, les activités et la participation et les facteurs environnementaux  
sont classifiés séparément. 

La CIF fournit des termes et un cadre normalisés pour la description du 
fonctionnement humain et du handicap et constitue une composante importante  
des soins de santé et des soins sociaux. Cette normalisation terminologique :

•	améliore	la	communication	entre	les	fournisseurs	de	services	et	 
les personnes handicapées;

•	facilite	la	comparaison	des	données	à	l’échelle	nationale	 
et internationale;

•	établit	un	outil	applicable	sur	le	plan	culturel,	qui	couvre	toute	la	 
vie d’une personne;

•	peut	être	utilisée	à	un	ensemble	de	données	liées	à	un	événement	 
de service ainsi que dans des questionnaires d’enquêtes.

De plus, la CIF offre un cadre de renseignements conceptuel applicable aux soins de 
santé personnels, y compris la prévention, la promotion de la santé et l’amélioration 
de la participation, en supprimant ou en atténuant les obstacles sociétaux et en 
encourageant la prestation de mesures de soutien et de facilitation sociétales. Elle  
est également utilisée dans le cadre de l’étude des systèmes de soins de santé, tant 
sur le plan de l’évaluation que de la formulation de politiques. Elle constitue, entre 
autres, le fondement de l’élaboration du questionnaire de l’EPLA 2006, et est une 
structure importante dans la création de la Convention des Nations Unies relative  
aux droits des personnes handicapées.
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2. Autres recherches
A. Recherche en santé

Créés	en	2000,	les	Instituts	de	recherche	en	santé	du	Canada	(IRSC)56 sont le  
principal organisme de financement de la recherche en santé du gouvernement du 
Canada. Aujourd’hui plus que jamais, plus de chercheurs dans plus de disciplines  
et plus d’établissements bénéficient d’un financement, et les niveaux de financement 
n’ont jamais été aussi élevés. Depuis leur création, les IRSC ont fait passer d’environ 
5 600 à plus de 11 000 le nombre de chercheurs et de stagiaires bénéficiant de leur 
soutien; beaucoup d’entre eux s’attaquent aux enjeux auxquels font face  
les Canadiens handicapés.

Les IRSC soutiennent la recherche qui aide à mieux comprendre un vaste éventail  
de déficiences physiques et mentales. Cette recherche, menée en collaboration  
avec des professionnels de la santé, des défenseurs des droits des patients et  
d’autres intervenants, voit à ce que les résultats se traduisent par des politiques,  
des programmes et des produits plus efficaces. Grâce à ces efforts, les IRSC espèrent 
améliorer la santé et la qualité de vie des Canadiens handicapés et des membres  
de leur famille.

Les IRSC soutiennent la recherche principalement en ouvrant des concours pour 
l’octroi de subventions et de bourses. Les IRSC et leurs partenaires financent ainsi un 
vaste éventail de projets de recherche et de formation en santé relatifs à l’incapacité, 
comme les douleurs lombaires, les dysfonctions et les blessures musculaires, les 
déficiences fœtales et infantiles dues à des complications en cours de grossesse, les 
maladies dermatologiques, buccales, osseuses et articulaires, la douleur chronique, la 
cécité, la surdité, les déficiences physiques, développementales et neurologiques et les 
maladies mentales. 

Initiatives et programmes stratégiques

L’Initiative sur les blessures des IRSC a réuni des chercheurs et des décideurs 
représentant quatre domaines de recherche : la prévention des blessures non 
intentionnelles; la prévention des blessures intentionnelles; les soins actifs; et la 
réadaptation à la suite d’une blessure. Les équipes concentrent leurs activités 
de recherche sur des solutions visant à améliorer la qualité de vie des personnes 
handicapées grâce à des stratégies préventives et à des approches innovatrices.  
En 2006-2007, les IRSC ont investi 40,1 millions de dollars dans la recherche  
sur les blessures.

Le programme Réduire les disparités sur le plan de la santé et promouvoir l’équité 
pour les populations vulnérables a été conçu pour renforcer les capacités de 
recherche affectées à l’évaluation de la réduction des disparités en matière de santé 

56  Des renseignements supplémentaires sur les Instituts de recherche en santé du Canada sont disponibles à l’adresse suivante : 
www.cihr-irsc.gc.ca/f/193.html. 
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et à la promotion de l’équité pour les populations vulnérables, comme les personnes 
handicapées. Ce programme permet à des groupes de chercheurs interdisciplinaires 
des secteurs de la santé ou autres d’élaborer des programmes de recherche qui 
permettent de cerner les lacunes en matière de santé, de mener des enquêtes à cet 
égard et de réduire ces lacunes. Les IRSC ont investi plus de 5 millions de dollars dans 
ce programme depuis sa création en 2002.

Les Alliances communautaires pour la recherche en santé et l’échange des 
connaissances sur la douleur rassemblent des équipes de chercheurs, les secteurs 
public et privé ainsi que des organismes communautaires afin qu’ils fassent de la 
recherche dans ce domaine, tout en mettant l’accent sur la mise en pratique des 
connaissances, afin de mener à des résultats dans le domaine de la santé. Les IRSC et 
leurs partenaires ont engagé plus de 5 millions de dollars à cette fin (le financement a 
commencé	en	janvier	2008).	On	prévoit	que	de	nouveaux	partenaires	consentiront	des	
contributions financières et en nature supplémentaires.

Le programme « Les enfants handicapés » finance la création d’équipes de recherche, 
ou encore l’ajout de membres, afin de mener des recherches collaboratives pertinentes 
pour les enfants et les jeunes handicapés et leur famille. Ce programme a été annoncé 
en 2007-2008, selon une offre budgétaire de 3 millions de dollars.

Grâce à des programmes de subventions comme les subventions « Des connaissances 
à la pratique », on favorise l’inclusion des utilisateurs dans les activités de recherche. 
Par exemple, AutismCONNECTS est une collectivité virtuelle d’intervenants du 
domaine de l’autisme soutenue par les IRSC. Les membres du consortium ont créé 
un programme d’application des connaissances visant à communiquer les résultats 
de recherches et à favoriser la communication entre les intervenants du domaine de 
l’autisme (p. ex. les personnes autistes et leur famille, les bénévoles, les organismes, 
les	groupes	de	défense,	les	chercheurs	et	les	décideurs).

B. Sciences humaines

Le Conseil de recherches en sciences humaines57 est l’organisme fédéral qui favorise 
et soutient la recherche et la formation universitaires en sciences humaines. Par 
l’entremise de ses programmes et politiques, le Conseil permet de hauts niveaux 
d’excellence en recherche au Canada et facilite l’échange de connaissances et la 
collaboration entre les disciplines de recherche, les universités et tous les secteurs  
de la société.

Le Conseil contribue à la recherche sur un vaste éventail de questions liées à 
l’incapacité dans le cadre de divers programmes, au moyen de subventions de 
recherche et de bourses doctorales.

57  Des renseignements supplémentaires sur le Conseil de recherches en sciences humaines sont disponibles à  
l’adresse suivante : www.sshrc.ca/web/home_f.asp. 
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Voici certaines des subventions accordées en 2007-2008 dans le cadre des 
Subventions ordinaires de recherche du Conseil de recherches en sciences humaines, 
pour une durée de trois ans :

Susan Rvachew – Université McGill

- The contribution of a speech perception intervention to the prevention of 
phonological awareness deficits in children with speech sound disorders

Subvention accordée : 151 740 $

Markku Jahnukainen – Université de l’Alberta

- A critical analysis of the current state and change of special needs education: 
an international comparative study

Subvention accordée : 95 100 $

Magdalen Janus – Université McMaster

- Early school adjustment for children with special needs

Subvention accordée : 147 189 $

Jacob Burack – Université McGill

- Attention filtering and integration with visual stimuli by persons with autism

Subvention accordée : 151 396 $

David Nicholas – Université de Toronto

- The lived experience of mothers of children with autism

Subvention accordée : 154 000 $

Martin Drapeau – Université McGill

- Cognitive errors in a sample of non-ill community women and a sample of 
patients suffering from depression: a study of the relation between cognitions, 
mental health and social functioning

Subvention accordée : 60 653 $

Heather Keller – Université de Guelph

- The eating together in families with dementia: years 4 to 6

Subvention accordée : 148 000 $

Kim Lavoie – Université du Québec à Montréal

- Impact of mood and anxiety disorders on asthma control and quality of life

Subvention accordée : 164 590 $
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John Oliffe – Université de la Colombie-Britannique

- Depression and masculinities: the perspectives of elderly men

Subvention accordée : 100 000 $

Anthony Scott Thompson – Université de Regina

- Disability inclusive education: enabling theory and practice from the ground up

Subvention accordée : 75 751 $

Claudia Malacrida – Université de Lethbridge

- Motherhood and disability in comparative contexts: Canada and the United 
Kingdom

Subvention accordée : 87 403 $

Isabelle Gelinas – Université McGill

- L’inclusion sociale des personnes en situation d’incapacité : partenariats intra et 
intersectoriels favorisant le partage des savoirs en réadaptation

Subvention accordée : 158 000 $

Voici certaines des bourses fournies en 2007-2008 dans le cadre des bourses de 
doctorat d’études supérieures du Canada Joseph-Armand Bombardier, pour une durée 
de trois ans :

Laura McGavin – Université de Toronto

- Women’s cancer narratives: literature, oncology, and embodiment

Bourse accordée : 105 000 $

Sebastien Roldan – UQAM

- Le suicide en régime naturaliste : la pensée positive confrontée au pessimisme

Bourse accordée : 105 000 $

Michelle Emmerling – Université de l’Alberta

- Personal construct theory: understanding the cognitive style of young women 
with anorexia

Bourse accordée : 105 000 $

Kateryna Keefer – Université Queen’s

- Emotional intelligence in childhood and adolescence: developmental 
trajectories, antecedents, and outcomes

Bourse accordée : 105 000 $



Rapport fédéral de 2008 sur les personnes handicapées

Vers l’intégration des personnes handicapées114       

Kristin Rostad – Université Concordia

- Do infants’ social-cognitive abilities predict later theory of mind development?

Bourse accordée : 105 000 $

Shelley Holland – Université du Nouveau Brunswick

- Postpartum psychosis and the support needs of mothers

Bourse accordée : 105 000 $

Yvonne Hindes – Université de Calgary

- Youth with Asperger’s disorder: relationship between theoretical orientations  
and resiliency

Bourse accordée : 105 000 $

Tessen Clifford – Université Queen’s

- Support groups for parents of children with autism spectrum disorders: 
predictors and benefits of involvement

Bourse accordée : 105 000 $
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Un aspect clé de la stratégie du gouvernement du Canada pour aider les personnes 
handicapées et leurs aidants naturels est l’utilisation de mesures fiscales, 
particulièrement dans le cadre de dispositions sur l’impôt sur le revenu des particuliers. 
Le ministère des Finances58 est responsable de l’élaboration et de l’évaluation de 
politiques et de lois sur l’impôt fédéral dans les domaines suivants : impôt sur le 
revenu des particuliers; impôt sur le revenu des sociétés; et taxe de vente. L’Agence 
du revenu du Canada59 est responsable de l’application des lois sur l’impôt et de divers 
programmes d’incitatifs économiques et sociaux offerts dans le cadre du régime fiscal.

Le présent chapitre porte sur les diverses façons dont le gouvernement du Canada utilise 
le régime fiscal pour soutenir les personnes handicapées.

1. Général
A. Impôt sur le revenu des particuliers

Le régime fiscal sur le revenu des particuliers prévoit diverses mesures fiscales pour 
aider les personnes handicapées et leurs aidants naturels, notamment :

•	le	crédit	d’impôt	pour	personnes	handicapées;
•	le	supplément	pour	enfants	du	crédit	d’impôt	pour	personnes	handicapées;
•	le	crédit	d’impôt	pour	frais	médicaux;
•	le	crédit	d’impôt	pour	aidant	naturel;
•	le	crédit	d’impôt	pour	personnes	handicapées	à	charge;
•	la	déduction	pour	produits	et	services	de	soutien	aux	personnes	handicapées;
•	le	supplément	remboursable	pour	frais	médicaux.

Par ces mesures, le gouvernement reconnaît que l’incapacité occasionne des dépenses 
supplémentaires aux personnes handicapées et aux aidants naturels, ce qui limite leur 
capacité de payer de l’impôt.

58  Des renseignements supplémentaires sur Finances Canada sont disponibles à l’adresse suivante : www.fin.gc.ca. 
59  Des renseignements supplémentaires sur l’Agence du revenu du Canada sont disponibles à l’adresse suivante : www.arc.gc.ca. 

Mesures fiscales

Chapitre 8
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D’autres mesures fiscales offrent un allègement fiscal aux personnes admissibles au 
crédit d’impôt pour personnes handicapées et à leur famille, y compris :

•	le	crédit	d’impôt	pour	la	condition	physique	des	enfants;
•	la	déduction	pour	frais	de	garde	d’enfants;
•	la	prestation	fiscale	pour	le	revenu	de	travail.

Le gouvernement du Canada offre également des prestations fiscales aux familles qui 
ont un enfant handicapé à charge. La prestation pour enfants handicapés est versée aux 
familles d’enfants admissibles au crédit d’impôt pour personnes handicapées, en tant 
que supplément à la prestation fiscale canadienne pour enfants.

Le gouvernement du Canada offre aussi des instruments d’épargne donnant droit à 
une aide fiscale, dont certains visent les personnes handicapées ou comprennent des 
dispositions qui leur sont destinées (p. ex. le Régime enregistré d’épargne-invalidité et le 
Régime	enregistré	d’épargne-études).

Une brève description de chacune de ces mesures figure dans le tableau suivant :

Mesures fiscales d’aide aux personnes handicapées et aux aidants naturels

CRÉDIT	D’IMPÔT	POUR	PERSONNES	HANDICAPÉES	(CIPH)

Le CIPH tient compte du fait que les personnes handicapées peuvent avoir de la 
difficulté à payer de l’impôt en raison des coûts associés à leur condition. En 2008, 
le CIPH a offert une réduction d’impôt fédéral pouvant aller jusqu’à 1 053 $ aux 
personnes qui, en raison d’une déficience mentale ou physique grave et prolongée, 
sont très limitées dans leurs activités quotidiennes, ou le seraient si ce n’était d’une 
thérapie	intensive	(en	moyenne	au	moins	14	heures	par	semaine)	pour	préserver	
une fonction vitale.

Les familles qui prennent soin d’enfants mineurs admissibles à ce crédit d’impôt 
peuvent avoir droit à un allègement fiscal supplémentaire dans le cadre du 
supplément pour enfants du CIPH. En 2008, le supplément a fourni une réduction 
d’impôt fédéral supplémentaire allant jusqu’à 614 $.

Les mesures fiscales suivantes comportent des dispositions spéciales qui offrent 
un allègement fiscal de plus aux personnes admissibles au crédit d’impôt ou à 
leur famille :
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•	CRÉDIT	D’IMPÔT	POUR	LA	CONDITION	PHYSIQUE	DES	ENFANTS

Grâce à ce crédit d’impôt, les parents peuvent déduire jusqu’à 500 $ de frais 
admissibles pour l’inscription d’un enfant de 16 ans ou moins à un programme 
admissible d’activité physique. Si l’enfant est admissible au CIPH et qu’il a moins 
de 18 ans, un montant supplémentaire de 500 $ peut être déduit si au moins 100 $ 
de dépenses admissibles liées au conditionnement physique ont été payées pour 
l’enfant.

•	DÉDUCTION	POUR	FRAIS	DE	GARDE	D’ENFANT

Cette déduction permet de déduire des dépenses admissibles pour la garde 
d’enfant afin d’obtenir un revenu d’entreprise ou d’emploi, de poursuivre des 
études ou de mener des recherches. Ces dépenses sont déduites du revenu aux 
fins de l’impôt sur le revenu, jusqu’à concurrence de 7 000 $ par enfant de moins 
de 7 ans et de 4 000 $ par enfant entre 7 et 16 ans. La limite de la déduction est 
plus	généreuse	en	ce	qui	touche	les	enfants	admissibles	au	CIPH	(10	000	$),	et	ces	
derniers sont admissibles à tout âge aux fins de la déduction.

•	PRESTATION	FISCALE	POUR	LE	REVENU	GAGNÉ

La prestation offre un allègement fiscal aux particuliers et aux familles admissibles 
qui travaillent, qui ont un faible revenu et qui participent déjà à la population active. 
Elle encourage aussi d’autres particuliers à entrer sur le marché du travail. En 
2008, la prestation a fourni un crédit d’impôt remboursable aux personnes à faible 
revenu lorsque leur salaire a augmenté. Le montant maximal est de 510 $ pour 
les	célibataires	et	de	1	019	$	pour	les	familles	(couples	et	parents	célibataires).	La	
prestation comprend également un supplément en cas d’invalidité allant jusqu’à 
255 $ pour chaque personne qui travaille et qui est admissible au CIPH.

•	RÉGIME	ENREGISTRÉ	D’ÉPARGNE-ÉTUDES	

Le	Régime	enregistré	d’épargne-études	(REEE)	est	un	instrument	d’épargne	
donnant droit à une aide fiscale pour aider les familles à économiser en vue des 
études postsecondaires des enfants. L’aide gouvernementale directe est fournie 
dans le cadre des Subventions canadiennes pour l’épargne-études et des Bons 
d’études canadiens. Le revenu d’investissement gagné dans le cadre d’un REEE 
est exempt d’impôt. Les Subventions, les Bons et les revenus d’investissement 
gagnés dans le cadre du REEE sont inclus dans le revenu du bénéficiaire aux fins 
de l’impôt lorsqu’ils sont retirés du REEE. Les délais de cotisation et de cessation 
des REEE sont prolongés lorsque le bénéficiaire est admissible au CIPH.
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CRÉDIT D’IMPÔT POUR FRAIS MÉDICAUX

Ce crédit d’impôt tient compte du fait que les frais médicaux plus élevés que la 
moyenne ou les dépenses associées à une incapacité réduisent la capacité d’une 
personne à payer de l’impôt. En 2008, le crédit a été offert dans le cas de dépenses 
médicales admissibles dépassant le moins élevé des deux montants suivants : 
1 962 $ ou 3 p. 100 du revenu net d’une personne. Les contribuables peuvent 
déduire des dépenses médicales engagées par eux ou leur conjoint ainsi que, dans 
certaines cas, des dépenses engagées par un membre de la famille à leur charge. 

CRÉDIT D’IMPÔT POUR AIDANTS NATURELS

Ce crédit d’impôt offre un allègement fiscal aux particuliers qui vivent avec la 
personne dont ils prennent soin, soit un parent ou à un grand-parent âgé de 65 ans 
et plus ou à un membre de la famille handicapé à leur charge, y compris un enfant 
ou un petit-enfant âgé de 18 ans ou plus, un frère, une sœur, une nièce, un neveu, 
une tante ou un oncle.

En 2008, ce crédit d’impôt offrait aux aidants naturels une réduction d’impôt fédéral 
allant jusqu’à 614 $. Ce montant est réduit lorsque le revenu net de la personne à 
charge dépasse 13 986 $, et parvient à zéro lorsque son revenu net atteint 18 081 $.

CRÉDIT D’IMPÔT POUR PERSONNES HANDICAPÉES À CHARGE

Les particuliers qui prennent soin d’une personne handicapée à charge vivant 
dans une résidence distincte peuvent avoir droit à ce crédit d’impôt. Ils peuvent 
le demander s’ils prennent soin d’un enfant ou d’un petit-enfant âgé de 18 ans 
ou plus, d’un parent, d’un grand-parent, d’un frère, d’une soeur, d’une tante, d’un 
oncle, d’une nièce ou d’un neveu qui est à notre charge en raison d’une déficience 
mentale ou physique.

En 2008, ce crédit a réduit l’impôt fédéral de ces particuliers d’un montant allant 
jusqu’à 614 $. Le crédit est réduit lorsque le revenu net de la personne à charge 
dépasse 5 811 $, et parvient à zéro lorsque son revenu net atteint 9 906 $.

DÉDUCTION POUR PRODUITS ET SERVICES DE SOUTIEN  
AUX PERSONNES HANDICAPÉES

Cette déduction offre un allègement fiscal relatif aux coûts des mesures de soutien 
pour les personnes handicapées engagés aux fins d’emploi ou d’éducation (comme 
les	services	d’interprétation	du	langage	des	signes	et	les	manuels	parlants).	
Grâce à la déduction, aucun impôt n’est payable sur le revenu (y compris l’aide 
gouvernementale)	utilisé	pour	payer	ces	dépenses,	et	ce	revenu	n’est	pas	utilisé	
dans le calcul de la valeur des prestations fondées sur le revenu.
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B. Impôt sur le revenu des sociétés
L’impôt sur le revenu des sociétés prévoit un traitement fiscal spécial pour  
certaines dépenses liées à l’accessibilité du milieu de travail. Plus particulièrement,  
les entreprises peuvent demander une déduction immédiate pour le coût complet  
des rénovations propres à un handicap ou des modifications apportées aux édifices  
(p. ex. installation de rampes d’accès ou de mécanismes d’ouverture électrique de 
porte	activés	manuellement),	ainsi	que	pour	les	appareils	ou	de	l’équipement	qui	
répondent aux besoins des employés ou des clients handicapés.

SUPPLÉMENT REMBOURSABLE POUR FRAIS MÉDICAUX

Ce supplément réduit les éléments dissuasifs liés au travail et associés à la perte 
de prestations et de services lorsqu’une personne ayant d’importantes dépenses 
médicales ou liées à son invalidité passe de l’aide sociale au marché du travail.  
Le supplément équivaut à 25 p. 100  de la partie admissible des dépenses  
pouvant être déduites dans le cadre du crédit d’impôt pour frais médicaux et  
de la déduction pour produits et services de soutien aux personnes handicapées, 
jusqu’à un maximum de 1 041 $ pour 2008. Le supplément est réduit de 5 p. 100 
si le revenu net familial est supérieur à 23 057 $. En 2008, le supplément était 
seulement offert aux personnes ayant un revenu gagné d’au moins 3 040 $.

PRESTATION POUR ENFANTS HANDICAPÉS

Cette prestation est un supplément à la prestation fiscale canadienne pour 
enfants et fournit une aide à presque toutes les familles qui prennent soin d’un 
enfant admissible au CIPH. De juillet 2008 à juin 2009, la prestation pour enfants 
handicapés versera jusqu’à 2 395 $ par enfant admissible. Au-delà d’un seuil de 
revenu de base, le montant versé dépend du revenu net familial, au même taux  
que la prestation de base de la prestation fiscale canadienne pour enfants.

RÉGIME ENREGISTRÉ D’ÉPARGNE-INVALIDITÉ

Le	Régime	enregistré	d’épargne-invalidité	(REEI)	aide	les	parents	et	d’autres	
personnes à économiser en vue d’assurer la sécurité financière à long terme d’un 
enfant gravement handicapé. L’aide gouvernementale directe est fournie dans 
le cadre des Subventions canadiennes pour l’épargne-invalidité et des Bons 
canadiens pour l’épargne-invalidité. Le revenu d’investissement gagné dans le 
cadre d’un REEI est exempt d’impôt. Les Subventions, les Bons et les revenus 
d’investissement gagnés dans le cadre d’un REEI seront inclus au revenu du 
bénéficiaire aux fins d’impôt, lorsqu’ils sont retirés du REEI.

Source : ministère des Finances du Canada
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En l’absence de ce traitement fiscal spécial, ces dépenses seraient généralement 
capitalisées et amorties sur un certain nombre d’années.

C. Taxe de vente
Certains produits et services utilisés par les personnes handicapées sont exemptés 
de	la	taxe	sur	les	produits	et	services	(TPS),	comme	les	soins	à	domicile,	les	soins	de	
santé et les services de soins personnels fournis, de même que de nombreux appareils 
médicaux et fonctionnels, comme les fauteuils roulants et les marchettes. 

En ce qui concerne la taxe d’accise, les personnes ayant une mobilité réduite 
permanente, au point où l’utilisation de transports publics serait dangereuse, peuvent 
demander un remboursement de la taxe d’accise de 1,5 cent par litre d’essence. 
L’écoprélèvement sur les véhicules à faible ou bas rendement énergétique ne 
s’applique pas aux véhicules adaptés aux fauteuils roulants.

D. Organismes de bienfaisance et sans but lucratif
Les organismes de bienfaisance et les organismes sans but lucratif60	(OSBL)	 
sont essentiels au bien-être des collectivités. Pour reconnaître leur importance, le 
gouvernement du Canada fournit une aide fiscale aux organismes de bienfaisance 
enregistrés et aux donateurs qui les soutiennent. Nombre de ces organismes se 
consacrent aux personnes handicapées61.

Les particuliers qui donnent aux organismes de bienfaisance enregistrés sont 
admissibles à un crédit d’impôt ou, dans le cas des entreprises, à une déduction 
d’impôt. Les crédits d’impôt fédéraux et provinciaux combinés réduisent, en moyenne, 
le coût net d’un don en argent d’environ 45 cents par dollar donné. De plus, les dons 
de valeurs mobilières cotées en bourse sont exempts d’impôt sur les gains en capital. 
Ces mesures incitent beaucoup la population à faire des dons. 

Beaucoup d’organismes qui travaillent auprès des personnes handicapées sont 
admissibles au statut d’organisme de bienfaisance enregistré. Sur les 80 000 
organismes de bienfaisance enregistrés qui ont présenté une déclaration de revenus 
en	2006,	2	000	(2,5	p.	100)	indiquaient	que	leur	domaine	d’activités	le	plus	important	
consistait à « offrir des services aux personnes ayant une déficience physique ou 
intellectuelle ». Un pour cent de plus des organismes de bienfaisance ont mentionné 
que cette réponse constituait les deuxième ou troisième domaines les plus importants.

D’autres OSBL apportent également d’importantes contributions à leur collectivité. 
Bien qu’ils ne puissent émettre de reçus d’impôt, les OSBL, semblables aux 
organismes de bienfaisance enregistrés, ne paient pas d’impôt sur le revenu62.

60  Les OSBL sont des organismes qui sont organisés et qui visent exclusivement le bien-être social, l’amélioration civique, 
l’agrément, les loisirs ou tout autre objectif, à l’exception du profit, comme les clubs, les sociétés et les associations.

61  Les tribunaux ont reconnu comme des organismes de bienfaisance les organismes qui ont été établis pour prévenir et soulager 
les maladies et les déficiences (physiques et mentales). Cela comprend les hôpitaux, les cliniques, les maisons de soins infirmiers 
et les maisons de convalescence et les services de soins à domicile. Des renseignements supplémentaires sur les organismes de 
bienfaisance enregistrés sont disponibles à l’adresse suivante : www.arc.gc.ca/tx/chrts/menufra.html. 

62  La différence entre un organisme de bienfaisance enregistré et un OSBL est expliquée dans le Bulletin pour les organismes de 
bienfaisance enregistrés no 19 (disponible à l’adresse suivante : www.cra-arc.gc.ca/F/pub/tg/charitiesnews-19).
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Les organismes de bienfaisance et les OSBL reçoivent également un crédit d’impôt 
dans le cadre du régime fédéral de taxe de vente. Les organismes de bienfaisance 
enregistrés et les OSBL qui reçoivent au moins 40 p. 100 de leur financement des 
gouvernements ont droit à un rabais de 50 p. 100 sur la TPS payée pour leurs achats. 
Ce rabais réduit grandement la TPS payable dans le cadre d’activités sans but lucratif 
de bienfaisance ou publiques entreprises au Canada. Les organismes de bienfaisance 
enregistrés sont également admissibles à un remboursement de la taxe d’accise de  
1,5 cent du litre d’essence.

2. Faits nouveaux en 2008
A. Crédit d’impôt pour frais médicaux

Le	crédit	d’impôt	pour	frais	médicaux	(CIFM)	tient	compte	du	fait	que	les	dépenses	
médicales ou liées à une invalidité qui sont supérieures à la moyenne réduisent 
la capacité d’une personne de payer de l’impôt. Les dépenses admissibles sont 
examinées et mises à jour régulièrement à la lumière des nouvelles technologies 
et d’autres progrès connexes en matière d’invalidité ou de santé. Le budget 2008 
permettait de déduire les coûts d’achat, d’exploitation et d’entretien des appareils 
suivants, lorsqu’ils sont prescrits par un praticien :

•	les	appareils	de	retour	auditif	modifiés	pour	le	traitement	des	troubles	 
de la parole; 

•	les	appareils	d’électrothérapie	pour	le	traitement	d’un	problème	de	santé	ou	
d’un trouble moteur dont les effets sont graves; 

•	les	appareils	de	verticalisation	pour	le	traitement	d’un	trouble	moteur	dont	les	
effets sont graves; 

•	les	dispositifs	thérapeutiques	d’impulsions	de	pression	pour	le	traitement	des	
troubles de l’équilibre. 

De plus, le budget 2008 a élargi la liste des dépenses admissibles au CIFM en y 
ajoutant les dépenses engagées pour les animaux d’assistance dressés spécialement 
pour aider une personne gravement touchée par l’autisme ou l’épilepsie à composer 
avec les effets de sa déficience.

Activités bénévoles

Quelque 27,2 p. 100 des adultes handicapés ont déclaré avoir participé à des 
activités bénévoles.
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B. Crédit de TPS élargi
Le budget 2008 a élargi la liste des produits et services exempts de TPS  
pour les personnes handicapées afin d’y inclure la formation conçue pour aider  
les personnes à s’adapter à leur incapacité et un certain nombre d’appareils  
médicaux supplémentaires, comme des chaises conçues précisément pour  
une personne handicapée. 

C. Mécanismes d’épargne assortis d’une aide fiscale
Le budget 2008 a introduit de nouveaux éléments relativement au Régime enregistré 
d’épargne-invalidité et au Régime enregistré d’épargne-études. Ces mécanismes 
d’épargne assortis d’une aide fiscale visent les personnes handicapées ou 
comprennent des dispositions connexes.

Régime enregistré d’épargne-invalidité

Dans le budget 2007, le gouvernement a présenté le Régime enregistré  
d’épargne-invalidité	(REEI),	qui	aide	les	parents	et	autres	personnes	à	économiser	 
en vue d’assurer la sécurité financière à long terme d’un enfant gravement  
handicapé. Le gouvernement du Canada verse des Subventions canadiennes  
pour l’épargne-invalidité et des Bons canadiens pour l’épargne-invalidité dans les  
REEI pour encourager les économies à long terme. La mise en œuvre du programme 
du REEI est prévue pour décembre 2008.

Une	personne	admissible	au	crédit	d’impôt	pour	personnes	handicapées	(CIPH),	ses	
parents ou son représentant légal peut établir un REEI. La personne admissible au 
CIPH est la bénéficiaire du régime, qui est composé de trois principaux éléments :

•	Les	parents,	le	bénéficiaire	et	autres	personnes	qui	désirent	économiser	
peuvent cotiser à un REEI. Ces cotisations sont limitées à un maximum à vie 
de 200 000 $ par bénéficiaire. Les cotisations sont admissibles jusqu’à la fin de 
l’année où le bénéficiaire atteint l’âge de 59 ans. 

•	Les	cotisations	annuelles	au	REEI	entraînent	des	Subventions	canadiennes	
pour l’épargne-invalidité à des taux de 100, 200 ou 300 p. 100, selon le revenu 
familial et le ontant de la cotisation, jusqu’à une Subvention maximale à vie de 
70 000 $. Des Subventions peuvent être versées dans un REEI jusqu’à la fin de 
l’année où le bénéficiaire atteint l’âge de 49 ans.

•	Les	Bons	canadiens	pour	l’épargne-invalidité	d’un	montant	pouvant	atteindre	
1 000 $ par année seront versés dans les REEI constitués par des familles à 
revenu faible ou modeste. Le plafond cumulatif des Bons est fixé à 20 000 $, 
et ces bons ne sont pas conditionnels au versement de cotisations. Les Bons 
pourront être versés aux REEI jusqu’à la fin de l’année où le bénéficiaire atteint 
l’âge de 49 ans.
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Les cotisations à un REEI ne seront pas déductibles d’impôt et ne seront pas incluses 
dans le revenu lorsqu’elles seront retirées du REEI. Le revenu d’investissement 
provenant du régime sera exempt d’impôt. Les Subventions, et les Bons et le revenu 
d’investissement gagné dans le cadre d’un REEI seront inclus dans le revenu du 
bénéficiaire aux fins d’impôt lorsqu’ils seront retirés du REEI. Les paiements d’un  
REEI doivent commencer à la fin de l’année où le bénéficiaire atteint 60 ans.

Certaines préoccupations ont été soulevées concernant la possibilité que le bénéficiaire 
qui continue de satisfaire aux critères d’admissibilité au CIPH se rapportant aux effets 
d’une déficience soit en mesure de mettre fin prématurément à un régime établi par 
un parent en renonçant à l’attestation de son admissibilité au CIPH. Pour répondre à 
ces préoccupations, le budget 2008 a proposé de modifier la règle régissant les REEI 
qui impose la liquidation du régime lorsque le bénéficiaire cesse d’être admissible au 
crédit d’impôt. Il est proposé que cette liquidation soit obligatoire seulement si l’état 
du bénéficiaire s’améliore effectivement à tel point qu’il n’est plus admissible au CIPH. 
Ce changement vise à procurer une plus grande certitude aux parents qui envisagent 
d’établir un REEI au profit de leur enfant.

Le budget 2008 a également annoncé que les REEI, les Subventions et les Bons  
seront examinés trois ans après l’entrée en vigueur du régime. Cela permettra de  
revoir les enjeux de conception et de s’assurer que les REEI répondent aux besoins 
des Canadiens gravement handicapés et de leur famille.

Le REEI permettra de mieux préparer l’avenir des enfants gravement handicapés  
et d’assurer une tranquillité d’esprit aux parents qui le planifient.

Régime enregistré d’épargne-études

Les délais de cotisation et d’annulation des REEE sont prolongés lorsque le 
bénéficiaire est admissible au CIPH. Avant le budget 2008, lorsque le bénéficiaire 
était admissible au CIPH, les cotisations au REEE pouvaient être faites pendant 25 
ans après l’année de son ouverture, et le régime devait être fermé à la fin de l’année 
incluant le 30e anniversaire de son ouverture.

Pour fournir plus de souplesse aux parents qui économisent dans un REEE,  
et aux étudiants qui par la suite utilisent ces économies pour financer leurs  
études postsecondaires, le budget 2008 a augmenté les limites de cotisation et 
d’annulation du régime de dix ans pour tous les bénéficiaires, y compris ceux  
qui sont admissibles au CIPH.

3. Sondages et évaluations du service
Afin de savoir si les bénéficiaires du Programme de prestations d’invalidité du Régime 
de pensions du Canada ne demandent pas le CIPH dans leur déclaration de revenu 
parce qu’ils le connaissent peu ou pas, on a ajouté une ligne sur l’avis de cotisation de 
ces personnes. Elles ont reçu l’adresse Web et le numéro sans frais.  



Rapport fédéral de 2008 sur les personnes handicapées

Vers l’intégration des personnes handicapées124       

Des renseignements sur le CIPH ont été donnés, et des guides ont été postés à la 
plupart	des	personnes	qui	ont	téléphoné	(plus	de	3	000).

L’Agence du revenu du Canada a également transmis par la poste un cédérom 
promotionnel et le guide intitulé Renseignements relatifs aux frais médicaux et aux 
personnes handicapées aux députés fédéraux. L’Agence voulait ainsi s’assurer que  
les bureaux de circonscription de tous les députés avaient des renseignements  
à jour sur le CIPH et autres mesures fiscales.

Des affiches et des cédéroms sur le CIPH ont également été envoyés à  
321 bibliothèques de la Colombie-Britannique et du Nouveau-Brunswick; on  
a fait de même dans d’autres provinces en 2008.

Des documents et des lettres de présentation ont été envoyés à 156 centres de 
personnes âgées en Ontario en raison de demandes reçues au cours d’un certain 
nombre de conférences; on a fait de même dans d’autres provinces en 2008. Cette 
mesure découle également du fait que près de 60 p. 100 des personnes admissibles 
au CIPH sont des aînés et que l’on prévoit que ce taux augmentera en raison du 
vieillissement de la population canadienne.

Dans le but de mieux faire connaître les mesures fiscales dont les personnes 
handicapées peuvent se prévaloir, l’Agence du revenu du Canada continue de 
participer à plusieurs conférences, tant à titre d’exposant que de conférencier.
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PROGRAMME/INITIATIVE

MONTANT 
(millions de 

dollars/ 
exercice 

2006-2007)

MONTANT 
(millions de 

dollars/ 
exercice 

2007-2008)
Participation et soutiens 
Programmes de la Société canadienne d’hypothèques 
et de logement (PAREL-PH, PLAAA, PAREL – Logement 
accessoire/pavillon-jardin,	PAMH)	(1)

51,5 $ 29,4 $

Culture	canadienne	en	ligne	(Patrimoine	canadien) 2,57 $ 3,2 $

Programmes de l’Office des transports du Canada –  
Volet invalidité

2,1 $ 2,4 $

Financement des Jeux olympiques spéciaux et Association 
des	sports	des	sourds	du	Canadas	(Patrimoine	canadien)	

** 1,6 (2) $

Financement des Jeux paralympiques, Programme d’aide 
aux athlètes handicapés et modèle de développement à 
long	terme	des	athlètes	handicapés	(Patrimoine	canadien)

7,59 9,6 (3) $

Participation au sport – volet invalidité (Patrimoine 
canadien)	:	financement	de	base	des	d’organismes	
nationaux de sport pour leurs programmes sportifs et leurs 
modèles de développement à long terme destinés aux 
athlètes handicapés

1,45 5,7 (4) $

Financement du programme d’accueil (principaux jeux 
internationaux des peuples autochtones et des personnes 
handicapées,	épreuves	unisport	internationales)

** 0,3 $

Projets fédéraux-provinciaux-territoriaux relatifs aux 
programmes sportifs pour personnes handicapées

** 0,4 $

Annexe A

Principales prestations et 
principaux programmes destinés 

aux personnes handicapées 
(exercices 2006-2007 et 2007-2008)
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Contributions de Sport Canada pour le sport pour les 
personnes ayant un handicap

** 15,9 $

Subventions et contributions de Sport Canada  
(Patrimoine	canadien)	

141 138 $

Initiative de services de bibliothèque équitables 
(Bibliothèque	et	Archives	Canada)

0 0,3 $

Subventions et contributions du Programme de  
partenariats	pour	le	développement	social	(RHDCC)

11 $ 11 $

Soutien du revenu
Programme	de	prestations	d’invalidité	du	RPC	(RHDCC) 3 376,4 $ 3 474,1 $

Programme de réadaptation professionnelle du  
Régime	de	pensions	du	Canada	(RHDCC)	

2,8 $ 3,02 $

Prestation pour enfants handicapés (ministère des  
Finances	et	ARC)	

118 $(5) 139 $(5)

Allocation pour perte de revenus et prestation de  
retraite	supplémentaire	(ACC)	(6)

** 11,7 $

Prestations	de	maladie	de	l’assurance-emploi	(RHDCC)	 916,2 $

Prestations d’indemnisation des travailleurs  
fédéraux	(RHDCC)	(7)

157,5 $ 159,2 $

Pension d’invalidité à l’intention des anciens combattants et 
Programme	d’indemnités	d’invalidité	(ACC)	

** 1 895,4 $

Apprentissage, compétences et emploi
Subvention canadienne pour l’accès aux études à l’intention 
des	étudiants	ayant	une	incapacité	permanente	(RHDCC)	

23,4	$* *

Subvention canadienne pour études concernant les 
mesures d’adaptation destinées aux étudiants ayant  
une	incapacité	permanente	(RHDCC)	

20,3	$* *

Programme d’aide aux entrepreneurs ayant une  
incapacité	(DEO)

1,5 $ 1,4 $

Ententes sur le marché du travail visant les personnes 
handicapées	(RHDCC)

218,3 $ 218,3 $

Fonds	d’intégration	(RHDCC) 26,7 $ 26,8 $

Disposition applicable aux étudiants ayant une invalidité 
permanente	(RHDCC)

4,5*	$ *

Assistance	professionnelle	(ACC)	(6) ** 1,1 $
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Santé et bien-être 
Initiative sur le diabète chez les Autochtones 29,7 $ 40,0 $

Alliance	de	vie	active	pour	les	Canadiens/Canadiennes	
ayant	un	handicap	(ASPC)

0,18 $ 0,20 $

Stratégie	canadienne	sur	le	diabète	(Santé	Canada) ** **

Initiative	sur	l’ETCAF	(ASPC)	 2,67 $ 3,3 $

Ensemble	de	troubles	causés	par	l’alcoolisation	fœtale/
composante	Premières	nations	et	Inuits	(Santé	Canada)

16,7 $ 16,7 $

Initiative	fédérale	de	lutte	contre	le	VIH/sida	au	 
Canada	(ASPC)	

** **

Soins de santé à domicile et en milieu communautaire  
pour les Premières nations et les Inuits

93,0 $ 105,7 $

Programme national de lutte contre l’abus de l’alcool et 
de la drogue chez les Autochtones et Programme de lutte 
contre l’abus de solvants chez les jeunes

70,0 $ 70,0 $

Services de santé non assurés 856,2 $ 898,2 $

Fonds pour la santé de la population et autres  
subventions et contributions pour des programmes  
liés	à	la	santé	(ASPC)

** **

Fonds pour la promotion des modes de vie sains –  
volet	touchant	les	personnes	handicapées	(ASPC)

** **

Programme pour l’autonomie des anciens  
combattants	(ACC)	

286,7 $ 303,2 $

Programme des avantages médicaux pour les anciens 
combattants	(ACC)

290,9 $ 285,7 $

Mesures fiscales (ministère des Finances et Agence du 
revenu du Canada)

(6) (7)

Crédit d’impôt pour aidants naturels 80 $ 75 $

Déduction pour produits et services de soutien aux 
personnes handicapées

5 $ 8 $

Crédit d’impôt pour personnes handicapées  
(y	compris	le	Supplément	pour	enfants)

430 $ 420 $

Crédit d’impôt pour personnes handicapées à charge 6 $ 6 $

Crédit d’impôt pour frais médicaux 855 $(8) 870 $(8)

Prestation fiscale pour le revenu gagné 105 $(8) 110 $(8)



Rapport fédéral de 2008 sur les personnes handicapées

Vers l’intégration des personnes handicapées128       

Autochtones
Stratégie de développement des ressources humaines 
autochtones	–	Volet	personnes	handicapées	(RHDCC)	9

** 3 $

Programme	d’aide	à	la	vie	autonome	(AINC) 89 $ 90,6 $

Programme	d’éducation	spéciale	(AINC)	 118,08 $ 129 $

Remarque :  Les chiffres qui figurent dans le tableau sont fondés sur des estimations 
internes. Certaines estimations pour 2005-2006 ont été modifiées depuis le 
rapport de 2006.

*		 La	Subvention	canadienne	d’accès	pour	les	étudiants	ayant	une	incapacité	permanente,	la	Subvention	canadienne	visant	les	
mesures d’adaptation pour les étudiants ayant une incapacité et la Disposition applicable aux étudiants ayant une invalidité 
permanente sont fondées sur l’année de prêt étudient (1er	août	au	31	juillet).	À	noter	que	les	chiffres	de	l’exercise	2006-2007	son	
préliminaires puisqu’ils n’ont pas encore été diffusés, et que ceux de 2007-2008 ne sont pas encore disponsibles, car l’année de prêt 
n’est pas encore terminée.

**		Données	non	disponibles
1. Montant des engagements pour les exercices 2006 et 2007 respectivement.
2. Comprend le financement de l’Association des sports des sourds en 2007-2008.
3. Comprend le financement ciblé pour la préparation des équipes et des athlètes en vue des Jeux Paralympiques, Programme d’aide 

aux athlètes handicapés, Développement à long terme de l’athlète, qui offre un financement aux OSBL, et le financement du Comité 
paralympique canadien.

4.  Comprend le financement de base des programmes sportifs pour personnes handicapées des OSBL et les projets de participation 
des personnes handicapées aux activités sportives des OSBL.

5.	Estimation	du	ministère	des	Finances	des	paiements	effectués	pendant	l’année	de	prestations	(de	juin	à	juillet).
6. Les montants des dépenses fiscales sont des estimations pour l’exercice 2006 – Source : ministère des Finances, Dépenses fiscales 

et évaluations, 2007.
7. Les montants des dépenses fiscales sont des estimations pour l’exercice 2007 – Source : ministère des Finances, Dépenses fiscales 

et évaluations, 2007.
8. Les dépenses fiscales pour le crédit d’impôt pour frais médicaux et le supplément remboursable pour frais médicaux comprennent 

l’allègement fiscal offert à tous les contribuables.
9.  Ces fonds sont affectés aux programmes, aux services et aux mesures de soutien liés au marché du travail destinés aux Autochtones 

handicapés	(il	s’agit	de	fonds	correspondant	à	la	partie	II	de	la	Loi	sur	l’assurance	emploi).	Toutefois,	les	titulaires	des	EDRHA	
peuvent également utiliser leur budget lié au marché du travail, plus important, pour soutenir les Autochtones handicapés.
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ACAMO Association nationale des personnes ayant une déficience visuelle  
  au Mozambique 

ACC  Anciens Combattants Canada

ACDI  Agence canadienne de développement international

AINC  Affaires indiennes et du Nord Canada

ASPC  Agence de la santé publique du Canada

BAC  Bibliothèque et Archives Canada

BCEI  Bon canadien pour l’épargne-invalidité

BCPH  Bureau de la condition des personnes handicapées

BIAFF  Bureau d’industrie des appareils et accessoires fonctionnels

CCDP  Commission canadienne des droits de la personne

CCE  Culture canadienne en ligne

CFP  Commission de la fonction publique

CICR  Comité international de la Croix-Rouge

CIF  Classification internationale du fonctionnement, du handicap et de la santé

CIFM  Crédit d’impôt pour frais médicaux

CIPH  Crédit d’impôt pour personnes handicapées

CNEHF Conseil national des employés handicapés fédéraux

COMOTRED Conférence internationale sur la mobilité et le transport des personnes  
  âgées ou à mobilité réduite

CONFEJES Conférence des ministres de la jeunesse et des sports ayant le français  
  en partage

COVAN Comité d’organisation des jeux olympiques et paralympiques

Sigles et acronymes  
utilisés dans le rapport

Annexe B
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CRTC  Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes

DEO  Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

EDM  Enquête sur les dépenses des ménages

EDRHA Entente sur le développement des ressources humaines autochtones

EDTR  Enquête sur la dynamique du travail et du revenu

EMTPH Ententes sur le marché du travail visant les personnes handicapées

ENSP  Enquête nationale sur la santé de la population

EPLA  Enquête sur la participation et les limitations d’activités

ESLA  Enquête sur la santé et les limitations d’activités

ESLT  Entreprises de services locaux titulaires

ETCAF Ensemble des troubles causés par l’alcoolisation foetale

GRC  Gendarmerie royale du Canada

ICIDH  Classification internationale des troubles, déficiences et handicaps

IDA  Initiative sur le diabète chez les Autochtones

IDH  Indice du développement humain

IRSC  Instituts de recherche en santé du Canada

LCDP  Loi canadienne sur les droits de la personne

LEE  Loi sur l’équité en matière d’emploi

LEFP  Loi sur l’emploi dans la fonction publique

MAECI Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international

OCDE  Organisation de coopération et de développement économiques

ONU  Organisation des Nations Unies

OSBL  Organismes sans but lucratif

PAAC  Programme pour l’autonomie des anciens combattants

PAEI  Programme d’aide aux entrepreneurs ayant une incapacité

PAMH  Programme d’amélioration des maisons d’hébergement

PAREL Programme d’aide à la remise en état des logements

PAREL-PH Programme d’aide à la remise en état des logements pour  
  personnes handicapées

PCEA  Programme de Partenariat pour les compétences et l’emploi  
  des Autochtones

PCPE  Programme canadien de prêts aux étudiants

PFCE  Prestation fiscale canadienne pour enfants

PLAAA Programme Logements adaptés : aînés autonomes
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POSPH Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées

PPDS  Programme de partenariats pour le développement social

PPDS-PH Programme de partenariats pour le développement social —– Composante  
  personnes handicapées

PPIRPC Programme de prestations d’invalidité du Régime de pensions du Canada

REEE  Régime enregistré d’épargne-études

REEI  Régime enregistré d’épargne-invalidité

RHDCC Ressources humaines et Développement social des compétences Canada

RPC  Régime de pensions du Canada

RSSFP Régime de soins de santé de la fonction publique

SAF/FA	 syndrome	d’alcoolisation	foetale

SCAEIP Subvention canadienne d’accès pour les étudiants ayant une  
  incapacité permanente

SCEI  Subvention canadienne pour l’épargne-invalidité

SCHL  Société canadienne d’hypothèques et de logement

SCMAEI Subvention canadienne visant les mesures d’adaptation pour les  
  étudiants ayant une incapacité

SDRHA Stratégie de développement des ressources humaines autochtones

SMA  Sous-ministre adjoint

SRT  Service de relais téléphonique

SSVSO Soutien social aux victimes de stress opérationnel

SV  Sécurité de la vieillesse

ToIP  Téléphonie Internet

TPS  Taxe sur les produits et services

TVH  Taxe de vente harmonisée

WAI  Initiative d’accessibilité aux contenus Web
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Index par ministères  
et par programmes 
Affaires indiennes et du Nord Canada : .................................................................91

Programme d’aide à la vie autonome : ..............................................................91

Programme d’aide au revenu : ...............................................................................93
Programme d’éducation spéciale :  .......................................................................94
Agence canadienne de développement international :..........................................13

Programme lié à l’incapacité : ...........................................................................14

Agence de la santé publique du Canada :  ............................................................77
Fonds pour la promotion des modes de vie sains :  ..........................................79

Agence	du	revenu	du	Canada	(voir	Finances)	:	 ..................................................115
Anciens Combattants Canada :  ............................................................................81

Indemnité d’invalidité :  ......................................................................................83
Programme de pension d’invalidité :  ................................................................83
Programme de réadaptation :  ...........................................................................84
Programme des avantages médicaux :  ............................................................84
Programme des soins de santé :  ..........................................................................
Programme pour l’autonomie des anciens combattants :  ................................84
Stratégie ministérielle en matière de santé mentale :  .......................................85

Bibliothèque et Archives Canada :  ........................................................................39
Initiative de services de bibliothèque équitables :  ............................................40

Commission canadienne des droits de la personne :  .............................................8
Données sur l’équité en matière d’emploi :  ........................................................9
Plaintes relatives aux droits de la personne :  ...................................................10
Programmes de recherche :  ...............................................................................9

Commission de la fonction publique :  ..................................................................71
Condition féminine Canada :  ................................................................................89
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes :  ...............32
Conseil de recherches en sciences humaines :  ..................................................111
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada :  ...............................................69

Programme d’aide aux entrepreneurs ayant une incapacité :  ..........................69

Élections Canada :  ................................................................................................45
Finances Canada :  ..............................................................................................115

Bons canadiens pour l’épargne-études :  ........................................................123
Bons canadiens pour l’épargne-invalidité :  ....................................................122
Crédit d’impôt pour aidants naturels :  ............................................................118
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Crédit d’impôt pour frais médicaux :  .......................................................118,121
Crédit d’impôt pour la condition physique des enfants :  ................................117
Crédit d’impôt pour personnes handicapées :  ...............................................116
Crédit d’impôt pour personnes handicapées à charge :  ................................118
Déduction pour frais de garde d’enfants :  ......................................................117
Déduction pour produits et services de  
soutien aux personnes handicapées :  ............................................................118
Prestation fiscale pour le revenu de travail :  ...................................................117
Régime enregistré d’épargne-études :  ...........................................................117
Régime enregistré d’épargne-invalidité :  .................................................119,122
Supplément du crédit d’impôt pour  
personnes handicapées pour enfants :  ..........................................................119
Taxe sur les produits et services :  ...................................................................120

Industrie Canada :  .................................................................................................47
Bureau des appareils et accessoires fonctionnels :  .........................................47
Programme de contributions pour les organismes sans but lucratif de 
consommateurs et de bénévoles : ....................................................................47

Instituts de recherche en santé du Canada :  ......................................................110
Alliances communautaires pour la recherche en santé et l’échange des  
connaissances sur la douleur :  .......................................................................111
Initiative sur les blessures :  .............................................................................110
Initiative sur les enfants handicapés : ..............................................................111
Réduire les disparités sur le plan de la santé et  
promouvoir l’équité pour les populations vulnérables :  ..................................110
Subvention « Des connaissances à la pratique » :  .........................................111

Justice Canada :  .....................................................................................................8
Office des transports du Canada :  ........................................................................19

Règlement des différends en matière d’accessibilité :  .....................................19
Règlements et codes de pratique :  ...................................................................25
Sensibilisation et éducation :  ............................................................................19

Patrimoine canadien :  ...........................................................................................38
Culture canadienne en ligne :  ...........................................................................38

Postes Canada :  ....................................................................................................39
Ressources humaines et Développement des compétences Canada : ................43

Bureau de la condition des personnes handicapées – Paralympiques :  ..........13
Ententes relatives au marché du travail pour les personnes handicapées :  .....65
Fonds d’intégration :  .........................................................................................67
Fonds pour l’accessibilité :  ...............................................................................43
Nouveaux Horizons pour les aînés :  .................................................................45
Partenariat pour les compétences et l’emploi des Autochtones :  ....................98
Programme de partenariats pour le développement social :  ............................43
Programme de partenariats pour le développement social – Invalidité :  ..........44
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Programmes d’emploi et programmes liés au marché du travail :  ...................95
Stratégie de développement des ressources humaines autochtones :  ............96

Santé Canada :  .....................................................................................................76
Ensemble des troubles causés par l’alcoolisation foetale :  ..............................98
Initiative sur le diabète chez les Autochtones :  .................................................99
Programme de soins à domicile et en milieu communautaire  
des Premières nations et des Inuits :  ..............................................................101
Programme des services de santé non assurés :  ...........................................101
 Programme national de lutte contre l’abus de l’alcool et  
des drogues chez les autochtones :  ...............................................................100
Programme national de lutte contre l’abus de solvants chez les jeunes :  ......100

Sécurité publique :  ................................................................................................80
Service Canada :  ...................................................................................................51

Activités par région :  .........................................................................................58
Assurance-emploi :  ...........................................................................................50
Centre d’appels :  ..............................................................................................52
Centre de renseignements du Canada :  ...........................................................52
Centre d’excellence en accessibilité :  ..............................................................54
Programme canadien de prêts aux étudiants :  .................................................62
Programme de prestations d’invalidité du RPC :  ..............................................49

Société canadienne d’hypothèques et de logement :  ..........................................26
Bâti-FlexMD :  ......................................................................................................31
Programme d’aide à la remise en état des logements –  
Logement	accessoire/pavillon-jardin	:	 ..............................................................28
 Programme d’aide à la remise en état des l 
ogements pour personnes handicapées :  ........................................................27
Programme d’amélioration des maisons d’hébergement :  ...............................28
Programme Logements adaptés : aînés autonomes :  ......................................30

Sport Canada : .......................................................................................................41
Statistique Canada :  ...........................................................................................104

Classification internationale du fonctionnement,  
du handicap et de la santé :  ...........................................................................108
Enquête sur la participation et les limitations d’activités :  ..............................104
Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes :  ..............................106

Transports Canada :  ..............................................................................................18
Centre de développement des transports :  ......................................................18
Conférence internationale COMOTRED :  .........................................................18
Site Web Voyage Accessible :  ..........................................................................18
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Index par sujet
Accessibilité ...........................................................................................................17

Mesures de soutien............................................................................................17

Aînés ......................................................................................................................87
Anciens combattants .............................................................................................81
Autochtones ...........................................................................................................91

Éducation ...........................................................................................................94
Emploi ................................................................................................................95
Santé ..................................................................................................................98
Soutien du revenu ..............................................................................................93

Collectivités  ...........................................................................................................43
Culture ....................................................................................................................38

Initiatives culturelles ...........................................................................................38

Éducation	(compétences	et	apprentissage) ..........................................................61
Autochtones .......................................................................................................91

Emploi ....................................................................................................................65
Équité en emploi ............................................................................................9, 72
Programmes divers ............................................................................................65
Fonction publique ..............................................................................................71

Droits de la personne ...............................................................................................7
Élections ................................................................................................................45
Femmes .................................................................................................................89

Internationale .........................................................................................................11
Aide au développement  ....................................................................................13
Jeux olympiques et paralympiques  ..................................................................12
Convention de l’ONU .........................................................................................11

Justice ......................................................................................................................8
Règlement de différends ....................................................................................19
Droits de la personne ...........................................................................................7

Logement ...............................................................................................................26
Mesures	de	soutien	(voir	accessibilité) ..................................................................17
Mesures fiscales ..................................................................................................115

Organismes de bienfaisance ...........................................................................120
Organismes sans but lucratif ...........................................................................120
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Prestation de services ............................................................................................51
Radiodiffusion ........................................................................................................31
Recherche ............................................................................................................103

Droits de la personne .........................................................................................26
Logement  ........................................................................................................104
Enquêtes ............................................................................................................39

Réseau de bibliothèques .......................................................................................76
Santé ......................................................................................................................80

Crédits d’impôt pour frais médicaux ...............................................................121

Sécurité ..................................................................................................................80
Soutien du revenu ..................................................................................................49

Anciens combattants .........................................................................................81

Sport ......................................................................................................................41
Télécommunications ..............................................................................................32
Transport ................................................................................................................18


